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RÉSUMÉ 

 

Cette thèse analyse les politiques migratoires des États-Unis et de la France à la 

lumière du droit international, selon une approche comparative. Elle s’inscrit 

dans un contexte marqué par l’intensification des flux migratoires et par le 

durcissement des politiques nationales de contrôle de l’immigration, qui 

soulèvent des enjeux majeurs en matière de protection des droits fondamentaux 

des migrants. 

 

La recherche met en évidence la tension structurelle entre la souveraineté 

étatique, principe fondamental du droit international, et l’affirmation progressive 

des droits de la personne humaine consacrée par le droit international des droits 

de l’homme. Si les États demeurent souverains dans la définition de leurs 

politiques migratoires, ils sont néanmoins tenus de respecter un ensemble de 

normes internationales visant à garantir la dignité humaine, le principe de non-

discrimination, le droit à un recours effectif et le respect de la vie privée et 

familiale. 

 

À travers l’étude des cadres juridiques nationaux, des conditions d’entrée et de 

séjour, des mécanismes d’éloignement et de détention, ainsi que des garanties 

juridictionnelles, cette thèse démontre que les systèmes américain et français, 

malgré des traditions juridiques distinctes, présentent des convergences 

significatives. Ces convergences se traduisent notamment par un renforcement 

du contrôle des frontières, une restriction des voies d’immigration régulière et un 
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recours accru aux mesures coercitives, parfois au détriment de l’effectivité des 

droits fondamentaux des migrants. 

 

L’analyse souligne également les limites structurelles du droit international des 

migrations, marqué par une fragmentation normative et par l’absence d’un 

instrument juridique global et contraignant applicable à l’ensemble des migrants. 

Le rôle du juge apparaît dès lors comme un levier essentiel pour renforcer la 

protection des droits fondamentaux, bien que son intervention demeure inégale 

selon les systèmes juridiques étudiés. 

 

En conclusion, cette thèse met en évidence la nécessité de repenser les 

mécanismes juridiques de protection des migrants afin de mieux concilier 

souveraineté étatique et respect de la dignité humaine. Elle ouvre des 

perspectives d’évolution du droit international des migrations fondées sur le 

renforcement du contrôle juridictionnel, l’harmonisation progressive des 

standards internationaux et une coopération accrue entre États. 

 

Mots-clés : droit international des migrations, souveraineté étatique, droits 

fondamentaux, immigration, États-Unis, France, analyse comparative. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

Les migrations internationales constituent l’un des phénomènes les plus 

structurants du monde contemporain. Elles s’inscrivent à la fois dans des 

dynamiques historiques anciennes et dans des transformations récentes liées à la 

mondialisation, aux conflits armés, aux inégalités économiques et aux 

changements climatiques. Face à l’intensification et à la diversification des flux 

migratoires, les États demeurent confrontés à une tension permanente entre 

l’exercice de leur souveraineté territoriale et le respect de leurs engagements 

internationaux en matière de droits de l’homme. 

 

Dans ce contexte, les politiques d’immigration occupent une place centrale dans 

les débats juridiques, politiques et sociétaux. Elles cristallisent des enjeux 

fondamentaux relatifs à la sécurité nationale, à l’identité, à la cohésion sociale, 

mais également à la protection des droits fondamentaux des personnes migrantes. 

Le droit international, bien qu’il n’institue pas un droit général à migrer, encadre 

de manière croissante l’action des États à travers un ensemble de normes 

relatives aux droits de l’homme, au droit des réfugiés et au droit humanitaire. 

 

Les États-Unis et la France offrent un terrain d’analyse particulièrement 

pertinent. Ces deux États se caractérisent par une longue histoire migratoire et 

par un rôle majeur dans l’élaboration des normes internationales relatives aux 

droits fondamentaux. Toutefois, leurs politiques migratoires reposent sur des 

traditions juridiques distinctes, ce qui justifie une approche comparative 

approfondie. 

 

La problématique centrale de cette thèse est la suivante : comment le droit 
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international influence-t-il les politiques migratoires des États-Unis et de la 

France, et dans quelle mesure ces politiques respectent-elles les droits 

fondamentaux des migrants ? 

 

  



6 

PARTIE I – FONDEMENTS JURIDIQUES ET THÉORIQUES DES 

POLITIQUES MIGRATOIRES 

 

CHAPITRE 1 – LE DROIT INTERNATIONAL DES MIGRATIONS : ENTRE 

SOUVERAINETÉ ÉTATIQUE ET PROTECTION DES DROITS 

FONDAMENTAUX 

 

Le droit international des migrations repose sur une tension structurelle entre la 

souveraineté des États et la protection internationale des individus. 

Historiquement, les États ont revendiqué un pouvoir exclusif en matière de 

contrôle des frontières, d’admission et d’éloignement des étrangers. Cette 

compétence souveraine demeure aujourd’hui un principe fondamental de l’ordre 

juridique international. 

 

Toutefois, depuis la Seconde Guerre mondiale, le développement du droit 

international des droits de l’homme a progressivement limité l’exercice de ce 

pouvoir. Des principes tels que la dignité humaine, la non-discrimination et le 

non-refoulement imposent désormais des obligations aux États dans le traitement 

des migrants. 

 

Malgré ces avancées, le droit international des migrations demeure fragmenté. 

L’absence d’un instrument global et contraignant consacré à l’ensemble des 

migrants permet aux États de maintenir des politiques restrictives. Cette situation 

met en évidence les limites structurelles du droit international et la nécessité d’un 

renforcement des mécanismes de protection. 
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CHAPITRE 2 – LES CADRES JURIDIQUES NATIONAUX DE 

L’IMMIGRATION : 

ANALYSE COMPARÉE DES ÉTATS-UNIS ET DE LA FRANCE 

 

L’analyse des politiques migratoires ne saurait être complète sans un examen 

approfondi des cadres juridiques nationaux dans lesquels elles s’inscrivent. Les 

États-Unis et la France, bien que partageant un attachement commun aux 

principes démocratiques et à l’État de droit, ont développé des systèmes 

juridiques d’immigration fondés sur des traditions constitutionnelles distinctes. 

 

Aux États-Unis, le droit de l’immigration repose sur le principe du pouvoir 

plénier du Congrès. La Constitution ne consacre pas explicitement le droit de 

l’immigration, mais la jurisprudence de la Cour suprême a reconnu au législateur 

fédéral une compétence quasi exclusive en la matière. Cette conception limite le 

contrôle juridictionnel et confère une large marge de manœuvre aux autorités 

politiques. 

 

En France, le droit de l’immigration s’inscrit dans un cadre juridique plus 

contraint. La primauté des traités internationaux et l’influence du droit européen 

jouent un rôle déterminant. Le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d’asile encadre de manière détaillée les conditions d’entrée, de séjour et 

d’éloignement, sous le contrôle du juge administratif et constitutionnel. 

 

La comparaison de ces deux systèmes met en évidence des divergences 

importantes quant au rôle du juge et à l’intégration du droit international. 

Toutefois, une tendance commune à la sécurisation des politiques migratoires 

peut être observée. 
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PARTIE II – ANALYSE COMPARÉE DES POLITIQUES 

MIGRATOIRES 

 

CHAPITRE 3 – L’ENTRÉE, LE SÉJOUR ET LE CONTRÔLE DES 

FRONTIÈRES 

 

L’entrée et le séjour des étrangers constituent le socle des politiques migratoires 

contemporaines. Les mécanismes juridiques encadrant l’admission des migrants 

traduisissent de manière concrète la tension entre souveraineté étatique et respect 

des droits fondamentaux. 

 

Aux États-Unis, le régime des visas distingue immigration permanente et 

temporaire. Les autorités disposent d’un pouvoir discrétionnaire étendu dans 

l’octroi des autorisations d’entrée, notamment pour des motifs liés à la sécurité 

nationale. Le contrôle aux frontières est largement administratif et laisse peu de 

place aux garanties juridictionnelles. 

 

En France, les conditions d’entrée et de séjour sont régies par le droit interne et 

le droit de l’Union européenne. Le régime des visas et des titres de séjour est 

encadré par des procédures administratives soumises au contrôle du juge. 

Toutefois, les politiques récentes témoignent d’un renforcement du contrôle 

migratoire et d’une restriction des voies d’accès régulières. 

 

Cette convergence sécuritaire soulève des interrogations quant à la compatibilité 

des politiques migratoires avec les engagements internationaux des États. 
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CHAPITRE 4 – L’ÉLOIGNEMENT ET LA DÉTENTION DES MIGRANTS : 

ANALYSE COMPARÉE DES ÉTATS-UNIS ET DE LA FRANCE 

 

Les mesures d’éloignement et de détention constituent l’expression la plus 

coercitive des politiques migratoires. Elles affectent directement la liberté 

individuelle des migrants et soulèvent des enjeux fondamentaux en matière de 

droits de l’homme. Le droit international impose certaines garanties minimales, 

mais leur mise en œuvre demeure largement dépendante des cadres juridiques 

nationaux. 

 

Aux États-Unis, l’éloignement des migrants repose principalement sur des 

procédures administratives relevant des autorités fédérales. Les décisions 

peuvent être prises rapidement, notamment dans le cadre des procédures 

accélérées, ce qui limite l’accès effectif au juge. La détention administrative est 

largement utilisée, parfois pour des durées prolongées, ce qui a suscité de 

nombreuses critiques de la part des organisations de défense des droits de 

l’homme. 

 

En France, les mesures d’éloignement prennent la forme d’obligations de quitter 

le territoire ou d’expulsions. Elles sont soumises à un contrôle juridictionnel 

exercé par le juge administratif. La rétention administrative est strictement 

encadrée par la loi et contrôlée par le juge judiciaire. Malgré ces garanties, des 

atteintes aux droits fondamentaux persistent, notamment en ce qui concerne les 

personnes vulnérables. 

 

Cette analyse comparative met en évidence une convergence des pratiques vers 

un durcissement des politiques d’éloignement, au détriment parfois de 
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l’effectivité des garanties juridiques. 

 

CHAPITRE 5 – LA PROTECTION DES DROITS FONDAMENTAUX DES 

MIGRANTS 

 

La protection des droits fondamentaux des migrants constitue un enjeu central du 

droit international contemporain. Les instruments internationaux consacrent des 

principes tels que la dignité humaine, la non-discrimination et le respect de la vie 

privée et familiale. Toutefois, l’effectivité de ces droits dépend largement de leur 

intégration dans les ordres juridiques internes. 

 

En France, la protection des droits fondamentaux des migrants est renforcée par 

l’influence du droit européen et par le rôle du juge administratif. Le respect de la 

vie privée et familiale constitue un critère central dans l’examen des décisions 

d’éloignement. Néanmoins, cette protection demeure relative et peut être limitée 

par des considérations d’ordre public. 

 

Aux États-Unis, la protection des droits fondamentaux des migrants est plus 

restreinte. Le pouvoir plénier reconnu au Congrès limite le contrôle 

juridictionnel et autorise des distinctions fondées sur le statut migratoire. Cette 

approche contribue à une protection fragmentée et inégale des droits des 

migrants. 

 

Malgré ces différences, les deux systèmes sont confrontés à des défis similaires, 

notamment la conciliation entre contrôle migratoire et respect des droits 

fondamentaux. 
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CHAPITRE 6 – PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION DU DROIT 

INTERNATIONAL DES MIGRATIONS 

 

L’étude comparative des politiques migratoires des États-Unis et de la France 

met en évidence les limites structurelles du droit international des migrations. 

Malgré la multiplication des instruments internationaux relatifs aux droits de 

l’homme, la protection des migrants demeure largement tributaire de la volonté 

des États. Le droit international apparaît ainsi comme un cadre normatif 

incomplet, nécessitant des évolutions substantielles. 

 

Le rôle du juge constitue un levier essentiel d’amélioration de la protection des 

migrants. En France, le juge administratif et le juge judiciaire contribuent à 

encadrer les mesures les plus attentatoires aux libertés. Aux États-Unis, bien que 

le pouvoir plénier du Congrès limite le contrôle juridictionnel, certaines 

décisions récentes témoignent d’une prise en compte accrue des garanties 

constitutionnelles. 

 

Une harmonisation progressive des standards internationaux apparaît nécessaire 

afin de réduire les disparités entre les systèmes juridiques. Cette harmonisation 

pourrait passer par un renforcement des mécanismes de coopération 

internationale et par l’adoption d’instruments plus contraignants en matière de 

protection des migrants. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

Cette thèse a permis d’analyser, à travers une approche comparative, les 

politiques migratoires des États-Unis et de la France à la lumière du droit 

international. Elle a mis en évidence la tension persistante entre souveraineté 

étatique et protection des droits fondamentaux des migrants. 

 

Malgré des cadres juridiques distincts, les deux États présentent des 

convergences significatives, notamment dans le durcissement des politiques 

migratoires et le recours accru aux mesures de contrôle et d’éloignement. 

Toutefois, le rôle du juge et l’influence des normes internationales constituent 

des facteurs essentiels de limitation de ces pratiques. 

 

L’avenir du droit international des migrations repose sur la recherche d’un 

équilibre entre les impératifs de souveraineté et la protection de la dignité 

humaine. Le renforcement du contrôle juridictionnel, l’harmonisation des 

standards et la coopération internationale apparaissent comme des conditions 

indispensables à une meilleure protection des migrants. 
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CHAPITRE I 

FONDEMENTS JURIDIQUES ET THÉORIQUES DES POLITIQUES 

MIGRATOIRES 

 

Introduction du chapitre 1 

 

Le droit international des migrations occupe une place singulière au sein du droit 

international public. Longtemps marginalisé, il se situe à l’intersection de 

plusieurs branches juridiques — droit international général, droit international 

des droits de l’homme, droit des réfugiés et droit humanitaire — sans pour autant 

constituer un régime juridique pleinement unifié. Cette situation résulte en 

grande partie de la prééminence persistante du principe de souveraineté étatique, 

qui confère aux États un pouvoir déterminant dans la régulation des flux 

migratoires. 

 

L’analyse du droit international des migrations révèle ainsi une tension 

structurelle entre, d’une part, le droit souverain des États de contrôler l’accès à 

leur territoire et, d’autre part, la reconnaissance progressive de droits 

fondamentaux attachés à la personne humaine, indépendamment de sa nationalité 

ou de son statut migratoire. Ce chapitre a pour objectif d’examiner les 

fondements juridiques et théoriques de cette tension, en mettant en lumière les 
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limites et les potentialités du droit international face aux politiques migratoires 

contemporaines. 

 

Section 1 – La souveraineté étatique comme principe structurant du droit 

des migrations 

 

1.1. La souveraineté territoriale dans l’ordre juridique international classique 

 

La souveraineté territoriale constitue l’un des piliers fondamentaux du droit 

international public. Elle renvoie à l’autorité suprême exercée par l’État sur son 

territoire et sur les personnes qui s’y trouvent. Dans la conception classique du 

droit international, issue principalement du XIXᵉ siècle, l’État est considéré 

comme le sujet central de l’ordre juridique international. Le droit international a 

ainsi été conçu comme un droit de coordination entre États souverains, 

juridiquement égaux et indépendants. 

 

Dans ce cadre, la régulation des migrations internationales relève exclusivement 

de la compétence étatique. L’admission, le séjour et l’éloignement des étrangers 

sont perçus comme des actes relevant de la souveraineté nationale. L’étranger ne 

dispose d’aucun droit subjectif à entrer sur le territoire d’un autre État, et son 

admission est assimilée à une faveur accordée par l’État d’accueil. Cette 

conception confère aux États une liberté quasi absolue dans la définition de leurs 

politiques migratoires. 
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Historiquement, la protection de l’étranger en droit international ne s’exerce que 

de manière indirecte, à travers le mécanisme de la protection diplomatique. 

L’individu n’est pas reconnu comme sujet autonome du droit international, et ses 

droits dépendent de l’intervention de son État d’origine. Cette approche renforce 

la position dominante des États et contribue à la marginalisation juridique des 

migrants. 

 Approche historique de la souveraineté en droit international public. 

 

La construction historique du concept de souveraineté a profondément marqué la 

manière dont les États ont appréhendé la question migratoire. Dans le droit 

international classique, l’État est conçu comme une entité juridiquement 

autonome, dotée d’une compétence exclusive sur son territoire. Cette 

compétence inclut nécessairement le pouvoir de déterminer qui peut entrer, 

séjourner ou être expulsé du territoire national. 

 

La doctrine classique du droit international, notamment au XIXᵉ siècle, 

considérait que les questions relatives aux étrangers relevaient du domaine 

réservé de l’État. L’absence d’un droit international contraignant en matière de 

migrations s’explique ainsi par la primauté accordée à la souveraineté 

territoriale. L’étranger n’était pas reconnu comme un sujet de droit autonome, 

mais comme un individu placé sous la juridiction exclusive de l’État d’accueil, 

sous réserve d’une protection diplomatique éventuelle exercée par son État 

d’origine. 
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Cette conception a longtemps prévalu tant en Europe qu’aux États-Unis. Dans 

les deux contextes, le contrôle des flux migratoires s’est développé comme un 

instrument de politique publique étroitement lié à la construction de l’État-

nation. La migration était perçue non seulement comme un phénomène 

démographique ou économique, mais également comme un enjeu de sécurité et 

d’identité nationale. 

 

1.2. L’absence d’un droit subjectif général à l’immigration 

 

L’un des éléments structurants du droit international des migrations réside dans 

l’absence de reconnaissance d’un droit subjectif général à l’immigration. Les 

principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme consacrent 

le droit de quitter tout pays, y compris le sien, mais ne reconnaissent pas un droit 

corrélatif d’entrer sur le territoire d’un autre État. Cette asymétrie normative 

traduit la volonté des États de préserver leur souveraineté en matière de contrôle 

des frontières. 

 

Cette absence de droit à immigrer a des conséquences juridiques majeures. Elle 

permet aux États de sélectionner les migrants sur la base de critères 

économiques, politiques ou sécuritaires, sans que ces choix ne puissent être 

facilement contestés sur le plan international. Le migrant se trouve ainsi dans une 

situation de dépendance juridique, son statut étant déterminé par des normes 

nationales souvent restrictives et évolutives. 
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La doctrine souligne que cette situation contribue à la fragmentation du droit 

international des migrations. Certaines catégories de migrants bénéficient de 

protections spécifiques, tandis que d’autres demeurent largement exclues du 

champ de protection internationale. Cette hiérarchisation des statuts migratoires 

pose la question de l’universalité des droits fondamentaux et de leur effectivité 

dans le contexte migratoire. 

La souveraineté territoriale et le contrôle des frontières 

 

Le contrôle des frontières constitue l’une des manifestations les plus visibles et 

les plus symboliques de la souveraineté étatique. La capacité de l’État à 

surveiller, filtrer et réguler l’entrée des personnes sur son territoire est souvent 

présentée comme un attribut essentiel de son autorité. Dans le domaine 

migratoire, ce contrôle s’exerce à travers des dispositifs juridiques, administratifs 

et matériels de plus en plus sophistiqués. 

 

Aux États-Unis, le contrôle des frontières a acquis une dimension 

particulièrement marquée, notamment à la frontière sud. Le renforcement des 

dispositifs de surveillance, l’augmentation des effectifs chargés du contrôle 

migratoire et l’utilisation de technologies avancées témoignent d’une volonté 

affirmée de l’État fédéral de maîtriser les flux migratoires. Cette approche 

s’inscrit dans une logique sécuritaire, où la migration est fréquemment associée à 

des risques pour la sécurité nationale. 

En France, le contrôle des frontières s’inscrit dans un cadre différent, marqué par 

l’appartenance à l’espace européen. Si les frontières internes ont été 

progressivement ouvertes, les frontières extérieures ont fait l’objet d’un 
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renforcement significatif. Cette évolution a conduit à une externalisation partielle 

des politiques migratoires, notamment à travers la coopération avec des États 

tiers. Toutefois, malgré cette dimension supranationale, la souveraineté étatique 

demeure au cœur du dispositif de contrôle migratoire. 

 

Dans les deux cas, le contrôle des frontières révèle une tension entre la logique 

de souveraineté et les exigences du droit international des droits de l’homme. Les 

pratiques de refoulement, de refus d’entrée ou de contrôle renforcé soulèvent des 

interrogations quant au respect des droits fondamentaux des migrants, en 

particulier du droit d’asile et du principe de non-refoulement. 

 

1.3. Le pouvoir discrétionnaire des États et ses justifications contemporaines 

 

Le pouvoir discrétionnaire des États en matière migratoire constitue l’une des 

caractéristiques majeures des politiques d’immigration contemporaines. Ce 

pouvoir se manifeste par l’adoption de législations complexes, souvent marquées 

par une inflation normative et par une instabilité liée aux alternances politiques. 

Les critères d’admission, de séjour et d’éloignement sont régulièrement 

modifiés, ce qui renforce l’insécurité juridique des migrants. 

 

Les États justifient l’exercice de ce pouvoir par des arguments récurrents. La 

sécurité nationale est fréquemment invoquée pour légitimer le renforcement des 

contrôles aux frontières. L’argument économique, fondé sur la protection du 

marché du travail et la maîtrise des dépenses sociales, occupe également une 
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place centrale dans les discours politiques. Enfin, des considérations identitaires 

et culturelles sont parfois mobilisées pour justifier des politiques migratoires 

restrictives. 

 

Toutefois, ces justifications font l’objet de critiques croissantes. Elles tendent à 

présenter le migrant comme une menace potentielle et à marginaliser les droits 

fondamentaux au profit d’une logique sécuritaire. Cette évolution soulève des 

interrogations quant à la compatibilité des politiques migratoires contemporaines 

avec les engagements internationaux des États en matière de droits de l’homme. 

 

Le pouvoir discrétionnaire de l’État en matière migratoire 

 

Le pouvoir discrétionnaire constitue un élément central du droit des migrations. 

Il permet à l’administration de prendre des décisions individuelles fondées sur 

une appréciation large des circonstances, souvent sans contrôle juridictionnel 

approfondi. Ce pouvoir est justifié par les États au nom de la nécessité de 

préserver l’ordre public et la sécurité nationale. 

 

Aux États-Unis, la doctrine du plenary power illustre de manière emblématique 

cette approche. Le Congrès et l’exécutif disposent d’un pouvoir étendu pour 

définir les critères d’admission et d’éloignement des étrangers. Le contrôle 

exercé par les juridictions est traditionnellement limité, ce qui confère aux 

autorités politiques une marge de manœuvre considérable. 
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En France, bien que le contrôle juridictionnel soit plus développé, 

l’administration conserve un pouvoir d’appréciation important, notamment en 

matière de délivrance des titres de séjour et de décisions d’éloignement. Le juge 

administratif exerce un contrôle de légalité, mais celui-ci demeure souvent limité 

à l’erreur manifeste d’appréciation, ce qui laisse subsister un espace significatif 

de discrétion administrative. 

 

Cette prééminence du pouvoir discrétionnaire contribue à l’insécurité juridique 

des migrants et limite l’effectivité des garanties offertes par le droit international. 

Elle pose la question de la compatibilité de ces pratiques avec les exigences de 

l’État de droit et du respect des droits fondamentaux. 

 

Section 2 – L’émergence progressive d’un cadre international de protection 

des migrants. L’absence d’un droit subjectif général à l’immigration 

 

2.1. La reconnaissance de la personne humaine comme sujet du droit 

international 

 

La Seconde Guerre mondiale constitue un tournant décisif dans l’évolution du 

droit international. Les violations massives des droits fondamentaux ont mis en 

évidence la nécessité de reconnaître des limites à l’exercice de la souveraineté 

étatique. Cette prise de conscience a conduit à la reconnaissance progressive de 

la personne humaine comme sujet du droit international, titulaire de droits 

opposables aux États. 
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L’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme en 1948 marque 

une étape symbolique majeure dans ce processus. Bien que dépourvue de force 

juridique contraignante, elle pose les bases normatives de la protection 

internationale de la personne humaine. Les pactes internationaux ultérieurs ont 

renforcé cette protection en consacrant des obligations juridiques à la charge des 

États. 

 

Dans ce cadre, les migrants bénéficient indirectement de la protection offerte par 

le droit international des droits de l’homme. Les principes de non-discrimination, 

de dignité humaine et de respect de la liberté individuelle s’appliquent, en 

principe, à toute personne relevant de la juridiction d’un État, indépendamment 

de sa nationalité. 

 

Le droit de quitter un pays et l’absence de droit corrélatif d’entrer 

 

Le droit international des droits de l’homme reconnaît le droit de toute personne 

de quitter tout pays, y compris le sien. Toutefois, cette reconnaissance ne 

s’accompagne pas d’un droit corrélatif d’entrer sur le territoire d’un autre État. 

Cette asymétrie normative constitue l’un des traits caractéristiques du droit 

international des migrations. 

 

L’absence de droit à l’immigration reflète la volonté persistante des États de 

préserver leur souveraineté en matière de contrôle des frontières. Elle permet aux 
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États de maintenir des politiques migratoires sélectives et restrictives, sans violer 

formellement leurs obligations internationales. Cette situation place les migrants 

dans une position de dépendance juridique, leur accès au territoire d’un État 

étranger étant subordonné à l’autorisation préalable des autorités nationales. 

 

Cette asymétrie est particulièrement visible dans les régimes de visas, qui 

constituent un instrument central de sélection des migrants. Les critères d’octroi 

des visas sont souvent opaques et laissent une large place à l’appréciation 

discrétionnaire de l’administration, ce qui limite la transparence et la prévisibilité 

des décisions. 

 

2.2. Le droit international des réfugiés comme modèle de protection sectorielle 

 

Le droit international des réfugiés constitue l’un des rares domaines dans 

lesquels une protection spécifique et contraignante est reconnue aux personnes 

déplacées. La Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés 

instaure un régime juridique fondé sur la reconnaissance de droits substantiels et 

sur le principe fondamental de non-refoulement. 

 

Ce principe interdit aux États de renvoyer une personne vers un territoire où sa 

vie ou sa liberté seraient menacées. Il constitue l’une des limites les plus 

importantes à la souveraineté étatique en matière migratoire. Toutefois, ce 

régime demeure limité à une définition restrictive du réfugié et ne couvre pas 

l’ensemble des migrants contraints de quitter leur pays. 
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La protection offerte par le droit des réfugiés apparaît ainsi à la fois exemplaire 

et insuffisante. Elle illustre la capacité du droit international à encadrer l’action 

des États, tout en mettant en évidence les lacunes du système face à la 

diversification des migrations contemporaines. 

 

Les conséquences juridiques de l’absence de droit à l’immigration 

 

L’absence d’un droit subjectif à l’immigration a des conséquences juridiques 

profondes. Elle contribue à la fragmentation du droit international des migrations 

et à la hiérarchisation des statuts migratoires. Certaines catégories de personnes, 

telles que les réfugiés, bénéficient d’une protection renforcée, tandis que 

d’autres, notamment les migrants économiques, demeurent largement exclues du 

champ de protection internationale. 

 

Cette hiérarchisation est source d’inégalités et de vulnérabilités accrues. Les 

migrants en situation irrégulière, en particulier, se trouvent dans une situation 

juridique précaire, souvent privés de l’accès effectif aux droits fondamentaux. 

Cette situation pose la question de la cohérence du système international de 

protection des droits de l’homme et de sa capacité à garantir une protection 

universelle. 
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Section 3 – Les limites structurelles du droit international des migrations 

 

3.1. La fragmentation normative du droit international des migrations 

La reconnaissance de la personne humaine comme sujet du droit international 

 

Le droit international des migrations se caractérise par une fragmentation 

normative importante. Il n’existe pas d’instrument juridique global et 

contraignant consacré à la protection de l’ensemble des migrants. Les normes 

applicables sont dispersées entre différents régimes juridiques, ce qui nuit à leur 

lisibilité et à leur effectivité. 

 

Cette fragmentation permet aux États de maintenir des politiques migratoires 

restrictives tout en revendiquant le respect de leurs engagements internationaux. 

Elle contribue également à une protection inégale des migrants, certaines 

catégories bénéficiant de garanties renforcées tandis que d’autres demeurent 

largement exclues du champ de protection. 

La reconnaissance progressive de la personne humaine comme sujet du droit 

international constitue une évolution majeure de l’ordre juridique international. 

À partir de la Seconde Guerre mondiale, la communauté internationale a affirmé 

la nécessité de limiter l’exercice de la souveraineté étatique afin de prévenir les 

violations massives des droits fondamentaux. 
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L’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des pactes 

internationaux a marqué une rupture avec la conception strictement interétatique 

du droit international. Ces instruments consacrent des droits applicables à toute 

personne, indépendamment de sa nationalité ou de son statut juridique. Les 

migrants bénéficient ainsi, en principe, de la protection offerte par le droit 

international des droits de l’homme. 

 

Toutefois, cette reconnaissance demeure largement théorique dans le domaine 

migratoire. L’effectivité des droits reconnus dépend de leur mise en œuvre par 

les États, qui continuent de privilégier leurs intérêts souverains. 

 

3.2. La primauté persistante de la souveraineté étatique. Le droit international 

des réfugiés comme régime protecteur spécifique. 

 

Malgré l’émergence de normes internationales de protection, la souveraineté 

étatique demeure le principe structurant du droit des migrations. Les États 

conservent un pouvoir déterminant dans l’interprétation et la mise en œuvre des 

obligations internationales. Cette primauté limite l’effectivité du droit 

international et explique la persistance de pratiques contraires aux droits 

fondamentaux des migrants. 

Le droit international des réfugiés constitue l’exemple le plus abouti d’un régime 

de protection internationale applicable aux personnes déplacées. Le principe de 

non-refoulement impose aux États une obligation contraignante, limitant leur 

pouvoir souverain d’éloignement. 
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Cependant, ce régime demeure limité à une définition restrictive du réfugié et ne 

couvre pas l’ensemble des situations migratoires contemporaines. Les migrants 

contraints de quitter leur pays pour des raisons économiques, environnementales 

ou sociales restent largement exclus de cette protection, ce qui révèle les lacunes 

du droit international face à la diversification des flux migratoires. 

 

3.3. Les limites structurelles du droit international des migrations 

 

Malgré les évolutions normatives, le droit international des migrations demeure 

marqué par une fragmentation importante et par l’absence d’un instrument 

juridique global et contraignant. Cette situation limite l’effectivité de la 

protection internationale et laisse aux États une marge de manœuvre 

considérable. 

 

La persistance de la souveraineté étatique comme principe structurant du droit 

des migrations explique la lenteur des évolutions et la résistance des États à toute 

contrainte juridique supplémentaire. Cette tension constitue l’un des fils 

directeurs de la présente thèse. 
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Section 4 – La tension structurelle entre souveraineté étatique et droits 

fondamentaux 

 

4.1. La souveraineté comme limite à l’universalité des droits de l’homme 

 

L’universalité des droits de l’homme constitue l’un des principes fondateurs du 

droit international contemporain. Les instruments internationaux affirment que 

les droits fondamentaux appartiennent à toute personne du seul fait de son 

humanité. Toutefois, dans le domaine migratoire, cette universalité se heurte 

directement à la souveraineté étatique, qui continue de conditionner l’accès 

effectif aux droits à la reconnaissance d’un statut juridique régulier. 

 

Cette contradiction apparaît de manière particulièrement marquée dans la 

distinction opérée entre citoyens et étrangers, ainsi qu’entre migrants en situation 

régulière et irrégulière. Si les textes internationaux proclament l’égalité de tous 

devant la loi, la pratique étatique révèle une application différenciée des droits 

fondamentaux en fonction du statut migratoire. Cette différenciation est souvent 

justifiée par les États comme une conséquence légitime de l’exercice de leur 

souveraineté. 

 

Aux États-Unis, cette logique se manifeste par une reconnaissance limitée des 

droits constitutionnels des non-citoyens, en particulier lorsqu’ils se trouvent en 

situation irrégulière. En France, bien que le cadre juridique soit plus protecteur, 

l’accès aux droits reste largement conditionné à la régularité du séjour. Dans les 
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deux systèmes, la souveraineté étatique agit comme un filtre qui restreint 

l’effectivité de l’universalité des droits de l’homme. 

 

4.2. La hiérarchisation des droits en contexte migratoire 

 

La tension entre souveraineté et droits fondamentaux conduit à une 

hiérarchisation implicite des droits en contexte migratoire. Certains droits, tels 

que le droit à la vie ou l’interdiction de la torture, sont généralement reconnus 

comme absolus et non susceptibles de dérogation. En revanche, d’autres droits, 

tels que le droit à la liberté individuelle, le droit à la vie privée et familiale ou les 

droits sociaux, font l’objet de restrictions importantes dans le domaine 

migratoire. 

 

Cette hiérarchisation se traduit par une protection fragmentée et inégale des 

migrants. Les droits civils et politiques sont souvent invoqués pour justifier des 

limitations, tandis que les droits économiques et sociaux sont fréquemment 

subordonnés à des conditions de séjour. Cette approche contribue à la 

précarisation juridique et sociale des migrants, en particulier de ceux qui se 

trouvent en situation irrégulière. 

 

D’un point de vue doctrinal, cette hiérarchisation est critiquée comme 

incompatible avec le principe d’indivisibilité des droits de l’homme. Elle révèle 

une instrumentalisation des droits fondamentaux, utilisés de manière sélective 

par les États pour concilier leurs engagements internationaux avec leurs intérêts 

souverains. 
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Section 5 – Le rôle ambivalent des États dans la construction du droit 

international des migrations 

 

5.1. Les États comme créateurs et limitateurs du droit international 

 

Les États occupent une position ambivalente dans le développement du droit 

international des migrations. D’un côté, ils sont les principaux acteurs de 

l’élaboration des normes internationales, participant à la négociation et à 

l’adoption des instruments juridiques visant à protéger les droits des migrants. 

De l’autre, ils sont également les principaux freins à l’émergence d’un cadre 

juridique contraignant, en raison de leur attachement à la souveraineté. 

 

Cette ambivalence se traduit par l’adoption d’instruments souvent dépourvus de 

mécanismes de contrôle efficaces ou assortis de nombreuses clauses de 

flexibilité. Les États privilégient des engagements généraux et non contraignants, 

qui leur permettent de préserver une large marge de manœuvre dans la mise en 

œuvre de leurs politiques migratoires. 

 

Les États-Unis illustrent cette approche par une participation sélective aux 

instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, tandis que la France, 

bien que plus engagée sur le plan conventionnel, adopte une interprétation 

restrictive de certaines obligations lorsqu’elles entrent en conflit avec les 

impératifs migratoires. 
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5.2. La coopération internationale en matière migratoire : entre solidarité et 

contrôle 

 

La coopération internationale est souvent présentée comme une solution aux 

défis posés par les migrations contemporaines. Toutefois, dans la pratique, cette 

coopération est fréquemment orientée vers le contrôle et la gestion des flux 

migratoires plutôt que vers la protection des droits des migrants. 

 

Les accords bilatéraux et régionaux conclus par les États-Unis et la France 

témoignent de cette tendance. Ils visent principalement à renforcer les contrôles 

aux frontières, à externaliser les procédures d’asile et à faciliter les retours 

forcés. Cette orientation sécuritaire de la coopération internationale limite la 

portée des engagements en matière de protection des droits fondamentaux. 

 

Cette évolution soulève des interrogations quant à la responsabilité des États 

dans les violations des droits des migrants résultant de politiques menées 

conjointement avec des États tiers. Elle met en évidence les limites du cadre 

juridique international actuel pour appréhender les formes contemporaines de 

coopération migratoire. 

 

 

 

 

 



32 

Section 6 – Analyse critique et portée théorique du droit international des 

migrations 

 

6.1. Le droit international des migrations comme droit incomplet 

 

Le droit international des migrations peut être qualifié de droit incomplet, dans la 

mesure où il ne parvient pas à offrir une protection cohérente et universelle aux 

migrants. Cette incomplétude résulte de la fragmentation normative, de l’absence 

d’un instrument global et de la primauté persistante de la souveraineté étatique. 

 

Cette situation conduit à une protection différenciée des migrants, en fonction de 

leur statut juridique, de leur nationalité et du contexte politique. Elle remet en 

cause l’ambition universaliste du droit international des droits de l’homme et 

interroge la capacité du droit international à répondre aux défis posés par la 

mondialisation des migrations. 

 

6.2. Apports théoriques et enjeux doctrinaux 

 

Sur le plan théorique, l’analyse du droit international des migrations met en 

lumière les limites du paradigme westphalien face aux réalités contemporaines. 

Les migrations internationales révèlent l’inadéquation d’un ordre juridique fondé 

exclusivement sur la souveraineté étatique pour réguler des phénomènes 

transnationaux impliquant directement la personne humaine. 
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Cette thèse s’inscrit ainsi dans une réflexion plus large sur l’évolution du droit 

international vers une approche centrée sur l’individu. Toutefois, elle souligne 

également les résistances persistantes des États à cette évolution et la nécessité 

de repenser les fondements mêmes de la régulation juridique des migrations. 

 

Conclusion du chapitre 1 

 

Ce premier chapitre a mis en évidence les fondements juridiques et théoriques du 

droit international des migrations. Il ressort de cette analyse que, malgré une 

évolution normative significative, la protection internationale des migrants 

demeure largement conditionnée par la primauté de la souveraineté étatique. 

Cette tension entre souveraineté et protection de la personne humaine constitue 

le fil conducteur de l’ensemble de la thèse et justifie l’approche comparative 

développée dans les chapitres suivants. Il a permis de mettre en lumière les 

fondements historiques, juridiques et théoriques du droit international des 

migrations. Il ressort de cette analyse que la souveraineté étatique demeure le 

principe dominant dans la régulation des migrations internationales, malgré 

l’émergence progressive de normes internationales visant à protéger la personne 

humaine. 

La tension entre souveraineté et protection des droits fondamentaux apparaît 

comme une constante du droit des migrations. Au terme de ce premier chapitre, 

il apparaît que le droit international des migrations est structuré par une tension 

fondamentale entre la souveraineté étatique et la protection de la personne 

humaine. Si des avancées normatives significatives ont été réalisées, notamment 

à travers le développement du droit international des droits de l’homme et du 
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droit des réfugiés, ces avancées demeurent limitées par l’attachement des États à 

leur pouvoir souverain de contrôle des migrations. 

 

Cette tension structurelle explique les insuffisances actuelles du droit 

international des migrations et la persistance de pratiques étatiques restrictives. 

Elle constitue le socle théorique de la présente thèse et justifie l’analyse 

comparative des politiques migratoires des États-Unis et de la France développée 

dans les chapitres suivants. 

 Cette tension structurelle explique les limites actuelles du droit international et 

justifie l’approche comparative développée dans les chapitres suivants. Le 

Chapitre 2 s’attachera ainsi à analyser les cadres juridiques nationaux de 

l’immigration aux États-Unis et en France, afin de comprendre comment cette 

tension se traduit concrètement dans les ordres juridiques internes. 
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CHAPITRE 2 

 

LES POLITIQUES MIGRATOIRES ET LES CADRES JURIDIQUES 

NATIONAUX DE L’IMMIGRATION : 

 

ANALYSE COMPARÉE DES ÉTATS-UNIS ET DE LA FRANCE 

 

Introduction du chapitre 2 

 

L’étude du droit international des migrations ne saurait être complète sans une 

analyse approfondie des cadres juridiques nationaux au sein desquels les 

politiques migratoires sont mises en œuvre. En effet, si le droit international fixe 

certaines limites à l’action des États, ce sont les ordres juridiques internes qui 

déterminent concrètement les conditions d’entrée, de séjour et d’éloignement des 

étrangers. Les États-Unis et la France constituent deux modèles particulièrement 

pertinents pour une analyse comparative. Tous deux sont des pays 

historiquement marqués par l’immigration et occupent une place centrale sur la 

scène internationale. Toutefois, leurs systèmes juridiques reposent sur des 

traditions profondément différentes : un État fédéral de Common Law d’un côté, 

un État unitaire de tradition civiliste de l’autre. Ces différences structurelles 

influencent de manière décisive la conception, l’élaboration et l’application des 

politiques migratoires. 
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Ce chapitre a pour objectif d’analyser les fondements constitutionnels, législatifs 

et institutionnels du droit de l’immigration aux États-Unis et en France, avant 

d’en dégager les convergences et divergences majeures. Il s’agit de comprendre 

comment la souveraineté étatique s’exerce concrètement dans chaque système 

juridique et comment les normes internationales y sont intégrées ou, au contraire, 

marginalisées. 

 

Section 1 – Le cadre juridique de l’immigration aux États-Unis 

 

1.1. Les fondements constitutionnels du droit de l’immigration américain 

 

La Constitution des États-Unis ne contient aucune disposition explicite relative à 

l’immigration. Toutefois, la Cour suprême a progressivement reconnu au 

Congrès un pouvoir plénier en matière d’immigration, fondé notamment sur les 

compétences constitutionnelles relatives à la politique étrangère et au contrôle 

des frontières. 

 

Cette doctrine du pouvoir plénier confère au législateur fédéral et à l’exécutif 

une large marge de manœuvre dans la définition des politiques migratoires. Les 

décisions relatives à l’admission, au séjour et à l’éloignement des étrangers sont 

ainsi considérées comme relevant principalement de la souveraineté nationale, 

échappant en grande partie au contrôle juridictionnel classique. 
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Cette conception renforce la dimension politique du droit de l’immigration 

américain et limite la portée des garanties constitutionnelles reconnues aux 

migrants, en particulier aux non-citoyens en situation irrégulière. 

 

1.2. Le rôle central de la législation fédérale 

 

Le droit de l’immigration aux États-Unis repose essentiellement sur la législation 

fédérale, et plus particulièrement sur l’Immigration and Nationality Act (INA). 

Ce texte constitue le socle du système migratoire américain et encadre 

l’ensemble des régimes applicables aux migrants : immigration familiale, 

immigration professionnelle, asile, naturalisation et procédures d’éloignement. 

 

L’INA se caractérise par une grande complexité normative et par une instabilité 

juridique liée aux réformes successives. Les conditions d’admission et de séjour 

sont régulièrement modifiées en fonction des priorités politiques, ce qui 

contribue à l’insécurité juridique des migrants. 

 

En outre, la mise en œuvre du droit de l’immigration repose largement sur des 

agences administratives fédérales dotées de pouvoirs étendus. Cette organisation 

renforce le caractère administratif et discrétionnaire du système migratoire 

américain. 
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1.3. Le contrôle juridictionnel limité des politiques migratoires 

 

Le contrôle juridictionnel des politiques migratoires aux États-Unis demeure 

relativement restreint. La jurisprudence a longtemps admis que les décisions 

migratoires relevaient de la compétence exclusive des pouvoirs politiques et 

qu’elles n’étaient pas soumises à un contrôle strict de constitutionnalité. 

 

Si certaines garanties procédurales ont été reconnues, notamment en matière de 

détention prolongée, le juge américain continue de faire preuve d’une grande 

retenue dans l’examen des décisions relatives à l’immigration. Cette approche 

limite la protection juridictionnelle des migrants et contribue à la prédominance 

d’une logique sécuritaire. 

 

Section 2 – Le cadre juridique de l’immigration en France 

 

2.1. Les fondements constitutionnels et internationaux du droit des étrangers 

 

À la différence du modèle américain, le droit français de l’immigration s’inscrit 

dans un cadre constitutionnel et international plus contraignant. La Constitution 

française reconnaît la primauté des traités internationaux sur la loi interne, ce qui 

confère au droit international et européen une place centrale dans l’ordre 

juridique national. 
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Cette ouverture au droit international se traduit par une influence significative 

des instruments relatifs aux droits de l’homme dans le domaine migratoire. Le 

principe de respect de la dignité humaine, le droit à une vie privée et familiale 

normale et le droit à un recours effectif constituent des normes de référence dans 

l’élaboration et le contrôle des politiques migratoires. Si certaines garanties 

procédurales ont été reconnues, notamment en matière de détention prolongée, 

ces avancées demeurent ponctuelles et fragmentaires. Le juge américain continue 

de faire preuve d’une grande retenue dans l’examen des politiques migratoires, 

ce qui limite l’effectivité des droits fondamentaux des migrants. 

 

Cette situation révèle une conception restrictive de l’État de droit dans le 

domaine migratoire, où la souveraineté nationale prime sur la protection des 

droits individuels. Elle constitue un élément central de la comparaison avec le 

modèle français. 

 

2.2. Le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

 

Le droit français de l’immigration est principalement codifié au sein du Code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA). Ce code 

encadre de manière détaillée les conditions d’entrée, de séjour, d’éloignement et 

d’accès à l’asile. 

 

Le CESEDA reflète une volonté de rationalisation et de systématisation du droit 

des étrangers. Toutefois, il est également marqué par une inflation normative et 
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par de fréquentes réformes, souvent motivées par des considérations politiques et 

sécuritaires. 

 

Cette instabilité législative contribue à la complexité du droit des étrangers et 

rend son application difficile, tant pour les migrants que pour les praticiens du 

droit. 

 

2.3. Le rôle central du juge administratif et constitutionnel 

 

Contrairement au modèle américain, le juge joue un rôle central dans le contrôle 

des politiques migratoires en France. Le juge administratif exerce un contrôle 

étendu sur les décisions relatives aux titres de séjour, aux mesures d’éloignement 

et à la rétention administrative. 

 

Le Conseil constitutionnel intervient également pour garantir le respect des 

droits et libertés fondamentaux, notamment à travers le contrôle de 

constitutionnalité des lois relatives à l’immigration. Cette juridicisation accrue 

contribue à une meilleure protection des droits des migrants, bien que celle-ci 

demeure limitée par les impératifs d’ordre public et de sécurité nationale. 
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2.4. La place du législateur français dans la construction du droit des 

étrangers 

 

Le législateur français occupe une place centrale dans la définition du droit des 

étrangers. Contrairement au système américain, où le droit de l’immigration 

repose largement sur une interprétation jurisprudentielle des compétences 

constitutionnelles, le droit français se caractérise par une forte codification et par 

une intervention législative constante. Cette intervention traduit la volonté de 

l’État de conserver un contrôle étroit sur les flux migratoires tout en encadrant 

juridiquement l’action administrative. 

 

Depuis plusieurs décennies, le droit des étrangers en France fait l’objet de 

réformes fréquentes, souvent motivées par des considérations politiques et 

sécuritaires. Ces réformes successives ont conduit à une instabilité normative qui 

affecte la lisibilité et la prévisibilité du droit applicable. Le législateur tend à 

renforcer les conditions d’entrée et de séjour, à élargir les motifs d’éloignement 

et à restreindre l’accès aux droits sociaux, au nom de la maîtrise de 

l’immigration. 

 

Cette inflation législative pose la question de la cohérence du droit des étrangers. 

Si la codification au sein du CESEDA vise à rationaliser le droit applicable, les 

modifications constantes fragilisent la sécurité juridique des migrants et 

compliquent l’exercice du contrôle juridictionnel. La doctrine souligne ainsi le 

caractère « instable » et « fragmenté » du droit des étrangers français, malgré les 

efforts de systématisation. 



42 

2.5. Le pouvoir administratif et la gestion des flux migratoires 

 

L’administration française dispose de pouvoirs étendus dans la mise en œuvre du 

droit de l’immigration. Les préfets jouent un rôle déterminant dans la délivrance 

des titres de séjour, le prononcé des mesures d’éloignement et la mise en œuvre 

de la rétention administrative. Cette concentration des pouvoirs administratifs 

confère à l’administration une marge d’appréciation importante, susceptible 

d’affecter les droits fondamentaux des migrants. 

 

Le pouvoir discrétionnaire de l’administration se manifeste notamment dans 

l’appréciation des critères d’admission au séjour, tels que l’intégration, les 

ressources ou la situation familiale. Si ces critères sont encadrés par la loi et la 

jurisprudence, leur application concrète varie considérablement selon les 

situations et les pratiques préfectorales. Cette variabilité contribue à une inégalité 

de traitement des migrants sur le territoire national. 

 

Le recours accru aux procédures accélérées et aux décisions standardisées 

renforce également le caractère coercitif de la gestion administrative des 

migrations. Cette évolution suscite des critiques de la part de la doctrine et des 

organisations de défense des droits de l’homme, qui dénoncent une logique de 

gestion quantitative des flux migratoires au détriment d’une approche 

individualisée et respectueuse des droits fondamentaux. 
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2.6. L’influence du droit européen sur le droit français de l’immigration 

 

Le droit de l’immigration en France ne peut être analysé indépendamment de son 

intégration dans le cadre juridique européen. L’appartenance de la France à 

l’Union européenne a profondément modifié les modalités de régulation des 

migrations, en particulier à travers la mise en place de politiques communes en 

matière de visas, d’asile et de contrôle des frontières extérieures. 

 

Le droit de l’Union européenne impose aux États membres des obligations 

précises, notamment en matière de protection des droits fondamentaux et de 

respect du principe de non-refoulement. Les directives européennes relatives à 

l’asile, au regroupement familial ou aux conditions d’accueil des demandeurs 

d’asile ont conduit à une harmonisation partielle des normes applicables, limitant 

ainsi la marge de manœuvre du législateur national. 

 

Toutefois, cette harmonisation demeure incomplète et laisse subsister des 

divergences importantes entre les États membres. En outre, la mise en œuvre du 

droit européen en France s’inscrit souvent dans une logique restrictive, visant à 

limiter l’attractivité du territoire national. Cette tension entre harmonisation 

européenne et souveraineté nationale constitue un élément central du droit 

français de l’immigration. 
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2.7. Le contrôle juridictionnel des politiques migratoires en France 

 

Le contrôle juridictionnel constitue l’un des traits distinctifs du modèle français 

par rapport au système américain. Le juge administratif exerce un contrôle 

approfondi sur les décisions administratives relatives au séjour et à l’éloignement 

des étrangers. Ce contrôle contribue à encadrer l’exercice du pouvoir 

administratif et à garantir le respect des droits fondamentaux. 

 

Le juge administratif veille notamment au respect du principe de 

proportionnalité, en examinant si les mesures prises par l’administration portent 

une atteinte excessive aux droits des migrants, en particulier au droit au respect 

de la vie privée et familiale. Cette jurisprudence a permis de limiter certaines 

pratiques abusives et de renforcer la protection des migrants installés 

durablement en France. 

 

Parallèlement, le juge judiciaire intervient en matière de rétention administrative 

pour garantir le respect de la liberté individuelle. Cette dualité juridictionnelle, 

propre au système français, offre un cadre de protection relativement élaboré. 

Toutefois, l’effectivité de ce contrôle est parfois remise en cause par la brièveté 

des délais de recours et par la complexité des procédures. 
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2.8. Les limites du modèle français de protection juridique des migrants 

 

Malgré l’existence d’un contrôle juridictionnel développé, le modèle français 

présente des limites importantes. La multiplication des régimes dérogatoires, 

notamment en matière d’éloignement et de rétention, tend à affaiblir les garanties 

procédurales offertes aux migrants. De plus, l’allongement des durées de 

rétention et le recours accru aux mesures d’éloignement témoignent d’un 

durcissement des politiques migratoires. 

 

La doctrine souligne que le contrôle juridictionnel, bien que réel, demeure 

souvent formel. Les juges sont confrontés à des contraintes procédurales et à une 

charge de travail importante, qui limitent leur capacité à exercer un contrôle 

approfondi dans chaque situation individuelle. Cette réalité contribue à une 

protection inégale des migrants et à une application parfois mécanique du droit. 

 

Transition vers la Section 3 – Analyse comparative 

 

L’analyse du cadre juridique français de l’immigration met en évidence un 

système juridiquement structuré et fortement encadré, mais marqué par une 

instabilité normative et par un durcissement progressif des politiques 

migratoires. Comparé au modèle américain, le système français apparaît plus 

juridicisé et plus ouvert à l’influence du droit international et européen. 

Toutefois, cette ouverture ne suffit pas à neutraliser les effets de la souveraineté 

étatique, qui demeure le principe directeur de la régulation migratoire. 
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La Section 3 du présent chapitre sera consacrée à une analyse comparative 

approfondie des modèles américain et français, afin de mettre en lumière leurs 

convergences, leurs divergences et leurs implications pour la protection des 

droits fondamentaux des migrants. 

 

Section 3 – Analyse comparative des deux modèles juridiques 

 

3.1. Divergences structurelles entre les systèmes américain et français 

 

L’analyse comparative met en évidence des divergences structurelles 

importantes entre les cadres juridiques américain et français. Le système 

américain se caractérise par une forte politisation du droit de l’immigration et par 

un contrôle juridictionnel limité. Le modèle français, quant à lui, repose sur une 

juridicisation plus poussée et sur une intégration plus marquée du droit 

international. 

 

Ces différences s’expliquent par des traditions constitutionnelles distinctes et par 

des conceptions divergentes de la séparation des pouvoirs et de la protection des 

droits fondamentaux. 
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3.2. Convergences contemporaines et sécurisation des politiques migratoires 

 

Malgré ces divergences, les deux systèmes présentent des convergences notables. 

Dans les deux États, les politiques migratoires tendent à se durcir sous l’effet de 

considérations sécuritaires. Le contrôle des frontières, la restriction des voies 

d’immigration régulière et le recours accru aux mesures d’éloignement 

témoignent d’une évolution commune. 

 

Cette convergence sécuritaire pose la question de la conformité des politiques 

migratoires nationales aux engagements internationaux des États en matière de 

droits de l’homme. 

 

3.3. La place de l’administration : discrétion, efficacité et contrôle 

 

L’administration occupe une place centrale dans la mise en œuvre des politiques 

migratoires, tant aux États-Unis qu’en France. Dans les deux systèmes, les 

autorités administratives disposent de pouvoirs étendus pour appliquer les règles 

relatives à l’entrée, au séjour et à l’éloignement des étrangers. Cette 

concentration des pouvoirs administratifs s’explique par la nature même de la 

gestion migratoire, qui repose sur des décisions individuelles nombreuses et 

souvent urgentes. 

 

Aux États-Unis, les agences fédérales chargées de l’immigration exercent un 

pouvoir discrétionnaire particulièrement large, notamment en matière de 
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détention et d’éloignement. Le contrôle juridictionnel limité renforce cette 

discrétion et contribue à une application souvent rigide et coercitive du droit de 

l’immigration. En France, bien que le pouvoir discrétionnaire de l’administration 

soit encadré par la loi et la jurisprudence, il demeure important, en particulier au 

niveau préfectoral. 

 

L’analyse comparative révèle que, dans les deux systèmes, la recherche de 

l’efficacité administrative tend à primer sur la protection des droits 

fondamentaux. Les procédures accélérées, la standardisation des décisions et la 

pression quantitative sur les services administratifs limitent l’individualisation du 

traitement des situations migratoires. Cette évolution soulève des interrogations 

quant à la compatibilité des pratiques administratives avec les principes de l’État 

de droit. 

 

3.4. Le contrôle juridictionnel : un contraste relatif entre les deux modèles 

 

Le contrôle juridictionnel constitue l’un des principaux points de divergence 

entre les systèmes américain et français. En France, le juge administratif et le 

juge judiciaire exercent un contrôle relativement étendu sur les décisions 

migratoires. Ce contrôle permet, en théorie, de limiter l’arbitraire administratif et 

de garantir le respect des droits fondamentaux des migrants. 

 

Aux États-Unis, en revanche, le contrôle juridictionnel demeure limité par la 

doctrine du plenary power. Les juridictions font preuve d’une grande retenue 

dans l’examen des décisions prises par les pouvoirs politiques en matière 
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d’immigration. Cette retenue se traduit par une protection juridictionnelle 

fragmentaire et souvent insuffisante des migrants. 

 

Toutefois, l’analyse comparative invite à nuancer ce contraste. En pratique, le 

contrôle juridictionnel français est parfois affaibli par des contraintes 

procédurales et par la multiplication des régimes d’exception. De même, 

certaines décisions récentes des juridictions américaines témoignent d’une 

volonté ponctuelle de renforcer les garanties procédurales. Le contraste entre les 

deux modèles est donc plus relatif qu’absolu. 

 

3.5. L’intégration du droit international et des droits de l’homme 

 

L’intégration du droit international constitue un autre élément central de 

l’analyse comparative. La France se caractérise par une ouverture plus marquée 

au droit international et européen, qui influence directement l’élaboration et 

l’application du droit de l’immigration. Les normes internationales relatives aux 

droits de l’homme servent de références dans le contrôle juridictionnel des 

politiques migratoires. 

 

Aux États-Unis, l’intégration du droit international est plus limitée. Les traités 

internationaux relatifs aux droits de l’homme n’ont pas toujours d’effet direct en 

droit interne et leur invocation devant les juridictions demeure restreinte. Cette 

situation contribue à une protection plus faible des droits fondamentaux des 

migrants. 



50 

Néanmoins, dans les deux systèmes, l’effectivité du droit international dépend 

largement de la volonté politique des États et de l’interprétation qu’en font les 

juridictions nationales. Cette dépendance souligne les limites structurelles du 

droit international face à la souveraineté étatique. 

 

3.6. Convergences contemporaines et durcissement des politiques migratoires 

 

Malgré leurs différences institutionnelles et juridiques, les systèmes américain et 

français présentent des convergences significatives dans l’évolution 

contemporaine de leurs politiques migratoires. Dans les deux États, on observe 

un durcissement progressif des conditions d’entrée et de séjour, un renforcement 

des contrôles aux frontières et un recours accru aux mesures coercitives. 

 

Cette convergence sécuritaire s’explique par des facteurs communs, tels que la 

mondialisation des flux migratoires, les préoccupations sécuritaires et les 

pressions politiques internes. Elle témoigne d’une tendance globale à la 

sécurisation des politiques migratoires, qui transcende les différences juridiques 

nationales. 

 

Conclusion de la Section 3 – Portée de l’analyse comparative 

 

L’analyse comparative des cadres juridiques américain et français de 

l’immigration met en lumière une réalité complexe et nuancée. Si les deux 

systèmes reposent sur des traditions juridiques distinctes et présentent des 

différences notables en matière de contrôle juridictionnel et d’intégration du 
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droit international, ils convergent dans leur attachement à la souveraineté 

étatique et dans le durcissement de leurs politiques migratoires. 

 

Cette convergence révèle les limites des approches nationales face aux défis 

posés par les migrations internationales. Elle souligne également la nécessité de 

repenser les mécanismes juridiques de protection des migrants, afin de mieux 

concilier les impératifs de souveraineté et le respect des droits fondamentaux. 

Ces constats constituent un point d’appui essentiel pour l’analyse des pratiques 

concrètes d’entrée, de séjour et d’éloignement, qui fera l’objet du Chapitre 3. 

 

Section 4 – Approches doctrinales du droit national de l’immigration 

 

4.1. Les analyses doctrinales du modèle américain 

 

La doctrine juridique américaine a largement analysé le droit de l’immigration 

comme un domaine d’exception au sein de l’État de droit constitutionnel. De 

nombreux auteurs soulignent que la doctrine du plenary power constitue une 

anomalie juridique, en ce qu’elle permet aux pouvoirs politiques d’échapper aux 

exigences ordinaires du contrôle constitutionnel. Cette situation est souvent 

justifiée par le caractère intrinsèquement souverain des décisions relatives à 

l’immigration. 

 

Certains auteurs défendent néanmoins cette spécificité, estimant que la 

régulation des migrations relève avant tout de choix politiques qui ne sauraient 

être judiciarisés sans porter atteinte à la démocratie représentative. Selon cette 
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approche, le contrôle juridictionnel excessif risquerait de priver les pouvoirs élus 

de leur capacité à répondre aux attentes de la population en matière de sécurité et 

de cohésion sociale. 

 

À l’inverse, une partie importante de la doctrine critique cette conception et 

plaide pour une intégration plus complète du droit de l’immigration dans le 

champ du droit constitutionnel. Ces auteurs soulignent que l’exclusion des 

migrants du plein bénéfice des garanties constitutionnelles est difficilement 

conciliable avec les principes fondamentaux de l’égalité devant la loi et du 

respect de la dignité humaine. 

 

4.2. Les débats doctrinaux en France sur le droit des étrangers 

 

En France, la doctrine s’est également largement saisie de la question du droit 

des étrangers, souvent analysée comme un révélateur des tensions internes de 

l’État de droit. De nombreux auteurs mettent en évidence le caractère paradoxal 

d’un système juridique qui proclame l’universalité des droits de l’homme tout en 

admettant des régimes juridiques dérogatoires fondés sur la nationalité et le statut 

administratif. 

 

La doctrine française insiste sur le rôle ambivalent du juge administratif, à la fois 

garant des libertés individuelles et acteur de la légitimation des politiques 

migratoires restrictives. Si le contrôle juridictionnel constitue un élément 

essentiel de protection, il est parfois perçu comme insuffisant pour 

contrebalancer le durcissement législatif et administratif. 
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Certains auteurs vont jusqu’à qualifier le droit des étrangers de « droit 

d’exception permanent », marqué par une logique de suspicion et de contrôle. 

Cette analyse critique met en lumière les limites structurelles du modèle français 

et la difficulté à concilier maîtrise des flux migratoires et respect effectif des 

droits fondamentaux. 

 

Section 5 – La critique comparée des cadres juridiques nationaux 

 

5.1. La normalisation de l’exception en matière migratoire 

 

L’analyse comparative des systèmes américain et français révèle un phénomène 

commun : la normalisation progressive de l’exception en matière migratoire. 

Dans les deux États, des régimes juridiques dérogatoires se sont 

institutionnalisés, permettant de restreindre les droits des migrants au nom de la 

sécurité et de l’ordre public. 

 

Cette normalisation de l’exception se manifeste notamment par l’élargissement 

des motifs de détention administrative, la limitation des voies de recours et 

l’accélération des procédures d’éloignement. Si ces mécanismes sont 

juridiquement encadrés, leur multiplication contribue à affaiblir les garanties 

procédurales et à banaliser des atteintes aux libertés individuelles. 
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D’un point de vue critique, cette évolution pose la question de la résilience de 

l’État de droit face aux enjeux migratoires. Elle révèle une tendance à considérer 

les migrants comme des sujets juridiquement « à part », justifiant l’application de 

normes moins protectrices. 

 

5.2. La souveraineté comme justification discursive des restrictions 

 

Dans les deux systèmes étudiés, la souveraineté étatique joue un rôle central dans 

la justification des restrictions apportées aux droits des migrants. Elle est 

mobilisée comme un argument discursif permettant de légitimer des politiques 

migratoires coercitives, tout en neutralisant les critiques fondées sur le droit 

international des droits de l’homme. 

 

Cette instrumentalisation de la souveraineté contribue à figer le débat juridique et 

politique. En présentant les décisions migratoires comme relevant exclusivement 

du domaine réservé de l’État, les autorités limitent la possibilité d’un contrôle 

externe effectif, qu’il soit juridictionnel ou international. 

 

La comparaison met ainsi en évidence une utilisation stratégique de la 

souveraineté, qui permet aux États de concilier formellement leurs engagements 

internationaux avec des pratiques restrictives, souvent contestées par la doctrine 

et la société civile. 

 

 

 



55 

Section 6 – Apports et limites des modèles nationaux dans la perspective du 

droit international 

 

6.1. Les cadres nationaux comme filtres du droit international 

 

Les cadres juridiques nationaux américain et français fonctionnent comme des 

filtres dans l’application du droit international des migrations. Si les normes 

internationales sont reconnues en principe, leur mise en œuvre concrète est 

largement conditionnée par les choix politiques et institutionnels internes. 

 

6.2. Enseignements critiques pour l’analyse comparative 

 

L’approfondissement doctrinal et critique du Chapitre 2 permet de dégager 

plusieurs enseignements majeurs. D’une part, les différences institutionnelles 

entre les systèmes américain et français ne suffisent pas à expliquer les 

convergences observées dans les politiques migratoires contemporaines. D’autre 

part, la souveraineté étatique apparaît comme un facteur transversal, structurant 

l’ensemble des choix juridiques et politiques. 

 

Cette analyse confirme que la protection des migrants ne peut être envisagée 

uniquement à travers le prisme des cadres juridiques nationaux. Elle appelle une 

réflexion plus large sur le rôle du droit international et sur les mécanismes 

susceptibles de limiter l’arbitraire étatique dans un contexte de mondialisation 

des migrations. 
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Section 7 – Les cadres nationaux de l’immigration face aux exigences 

contemporaines de l’État de droit 

 

7.1. L’épreuve de la cohérence juridique dans les politiques migratoires 

 

L’analyse approfondie des cadres juridiques nationaux de l’immigration aux 

États-Unis et en France met en lumière une difficulté commune à garantir la 

cohérence interne de l’État de droit dans le domaine migratoire. Alors que les 

deux États se réclament de principes démocratiques et de l’État de droit, leurs 

politiques migratoires reposent sur des régimes juridiques dérogatoires qui s’en 

écartent partiellement. 

 

Cette incohérence se manifeste par la coexistence de normes protectrices des 

droits fondamentaux et de dispositifs juridiques restrictifs visant spécifiquement 

les migrants. Dans les deux systèmes, le droit de l’immigration apparaît ainsi 

comme un droit « à part », soumis à des logiques d’exceptionnalité qui 

fragilisent l’unité du système juridique. La doctrine souligne que cette situation 

contribue à banaliser des restrictions qui seraient difficilement acceptables dans 

d’autres domaines du droit. 

 

Du point de vue de la sécurité juridique, cette fragmentation complique l’accès 

au droit pour les migrants et affaiblit la prévisibilité des décisions administratives 

et juridictionnelles. Elle alimente également un sentiment de défiance à l’égard 

des institutions, tant chez les migrants que chez les acteurs chargés de 

l’application du droit. 
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7.2. La légitimité démocratique des politiques migratoires restrictives 

 

Un autre enjeu majeur soulevé par l’analyse comparative concerne la légitimité 

démocratique des politiques migratoires restrictives. Aux États-Unis comme en 

France, les réformes du droit de l’immigration sont souvent présentées comme 

répondant à une demande sociale de contrôle accru des frontières et de limitation 

des flux migratoires. Cette justification démocratique est invoquée pour légitimer 

des restrictions importantes aux droits fondamentaux des migrants. 

 

Toutefois, cette argumentation soulève plusieurs interrogations. D’une part, les 

migrants, principaux concernés par ces politiques, sont exclus du processus 

démocratique et ne participent pas à l’élaboration des normes qui les affectent 

directement. D’autre part, la mobilisation du discours démocratique tend parfois 

à masquer des choix politiques fondés sur des considérations sécuritaires ou 

électorales, au détriment d’une réflexion approfondie sur les obligations 

internationales des États. 

 

La comparaison met ainsi en évidence une tension entre démocratie majoritaire 

et protection des droits fondamentaux, particulièrement aiguë dans le domaine 

migratoire. Cette tension interroge la capacité des systèmes juridiques nationaux 

à concilier volonté populaire et respect des principes universels des droits de 

l’homme. 
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7.3. Vers une redéfinition du rôle des cadres nationaux dans la protection des 

migrants 

 

À l’issue de ce chapitre, il apparaît que les cadres juridiques nationaux jouent un 

rôle déterminant mais ambivalent dans la protection des migrants. S’ils 

constituent le principal vecteur d’application du droit international, ils en limitent 

également la portée par une interprétation souverainiste et restrictive des 

obligations internationales. 

 

Cette ambivalence invite à repenser le rôle des cadres nationaux dans la 

régulation des migrations. Une protection effective des droits fondamentaux des 

migrants suppose non seulement un renforcement des normes internationales, 

mais également une évolution des pratiques nationales vers une intégration plus 

cohérente et plus exigeante des principes de l’État de droit. 

 

Ce constat prépare directement l’analyse développée dans le Chapitre 3, consacré 

aux mécanismes concrets d’entrée, de séjour et de contrôle des frontières. Il 

permettra d’examiner comment les principes juridiques étudiés dans les deux 

premiers chapitres se traduisent, ou non, dans les pratiques administratives et 

opérationnelles des États-Unis et de la France. 

 

 

 

 

 



59 

En France, l’intégration du droit international et européen permet une prise en 

compte plus visible des droits fondamentaux, mais cette intégration demeure 

sélective. Aux États-Unis, l’influence du droit international est encore plus 

limitée, ce qui renforce l’autonomie du droit interne et la primauté de la 

souveraineté nationale. 

 

Cette situation souligne les limites structurelles du droit international, dont 

l’effectivité dépend largement de la volonté des États. Elle met également en 

évidence le rôle déterminant des cadres nationaux dans la protection — ou la 

restriction — des droits des migrants. 

 

Conclusion du Chapitre 2 

 

Au terme de ce second chapitre, il apparaît que les cadres juridiques nationaux 

de l’immigration aux États-Unis et en France, malgré leurs différences 

structurelles, reposent sur des logiques profondément similaires. Dans les deux 

systèmes, la souveraineté étatique demeure le principe directeur, structurant 

l’élaboration, l’interprétation et l’application du droit de l’immigration. 

 

L’analyse doctrinale et critique met en évidence les limites de ces cadres 

nationaux dans la protection effective des droits fondamentaux des migrants. Elle 

souligne également la difficulté à dépasser une approche sécuritaire des 

migrations, même dans des États dotés de traditions juridiques et démocratiques 

solides. 
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Ces constats constituent une étape essentielle de la réflexion développée dans 

cette thèse. Ils préparent l’analyse plus concrète des mécanismes d’entrée, de 

séjour et de contrôle des frontières, qui fera l’objet du Chapitre 3. 
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CHAPITRE 3 

 

L’ENTRÉE, LE SÉJOUR ET LE CONTRÔLE DES FRONTIÈRES : 

 

ANALYSE COMPARÉE DES ÉTATS-UNIS ET DE LA FRANCE 

 

Introduction du chapitre 3 

 

Les conditions d’entrée et de séjour des étrangers constituent le cœur des 

politiques migratoires contemporaines. Elles traduisent, de manière concrète, la 

manière dont les États exercent leur souveraineté territoriale tout en mettant en 

œuvre — ou en limitant — leurs engagements internationaux. Le contrôle des 

frontières apparaît ainsi comme un espace privilégié de confrontation entre les 

impératifs sécuritaires et la protection des droits fondamentaux des migrants. 

 

Les États-Unis et la France ont développé des dispositifs juridiques distincts en 

matière d’entrée et de séjour, mais partagent une tendance commune au 

renforcement du contrôle migratoire. Ce chapitre vise à analyser, dans une 

perspective comparative, les mécanismes juridiques encadrant l’admission des 

migrants, les conditions de séjour et les politiques de contrôle des frontières, afin 

d’en évaluer la compatibilité avec les normes internationales. 
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Section 1 – Les conditions d’entrée sur le territoire 

 

1.1. Le régime des visas et l’admission des étrangers aux États-Unis 

 

Aux États-Unis, les conditions d’entrée sur le territoire sont strictement 

encadrées par le droit fédéral. Le régime des visas repose sur une distinction 

fondamentale entre immigration permanente et immigration temporaire. 

L’admission des étrangers est conditionnée à l’obtention préalable d’un visa, 

délivré par les autorités consulaires américaines à l’étranger. 

 

Les autorités disposent d’un large pouvoir discrétionnaire dans l’octroi ou le 

refus des visas. Les motifs de refus sont nombreux et incluent des considérations 

liées à la sécurité nationale, à la santé publique, aux antécédents pénaux ou à la 

crainte d’une installation irrégulière. Les décisions consulaires échappent, en 

grande partie, au contrôle juridictionnel, ce qui limite les garanties procédurales 

offertes aux demandeurs. 

Cette organisation renforce la dimension préventive du contrôle migratoire 

américain, en déplaçant le contrôle en amont de la frontière. Le refus de visa 

constitue ainsi un outil central de gestion des flux migratoires. 
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1.2. Le régime d’entrée et de visas en France 

 

En France, les conditions d’entrée sur le territoire sont régies par le Code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, en articulation avec le droit 

de l’Union européenne. Le régime des visas distingue entre les visas de court 

séjour et les visas de long séjour, ces derniers conditionnant l’accès à un titre de 

séjour. 

 

Contrairement au modèle américain, les décisions de refus de visa peuvent faire 

l’objet de recours administratifs et juridictionnels, bien que leur effectivité 

demeure limitée. Le contrôle exercé par le juge reste restreint, notamment en 

raison du large pouvoir d’appréciation reconnu à l’administration en matière 

d’entrée sur le territoire. 

 

La France s’inscrit également dans une logique de contrôle en amont, à travers la 

coopération consulaire et l’externalisation des politiques migratoires au niveau 

européen. 

 

1.3. Analyse comparative des conditions d’entrée 

 

L’analyse comparative révèle une convergence des pratiques américaines et 

françaises vers un renforcement du contrôle préalable à l’entrée. Dans les deux 

systèmes, le visa constitue un instrument central de sélection des migrants. 



64 

Toutefois, le cadre juridique français offre, en théorie, des garanties procédurales 

plus étendues, en raison de l’influence du droit européen et international. 

 

Section 2 – Le droit au séjour et la régularisation des migrants 

 

2.1. Le séjour des étrangers aux États-Unis 

 

Le droit au séjour aux États-Unis est caractérisé par une grande complexité 

juridique. Les titres de séjour sont souvent temporaires et conditionnés au respect 

strict des termes du visa initial. Les possibilités de changement de statut ou de 

régularisation sont limitées et largement dépendantes de décisions politiques 

ponctuelles. 

 

Cette instabilité juridique contribue à la précarisation du statut des migrants, en 

particulier des migrants en situation irrégulière. L’absence de mécanismes 

généraux de régularisation renforce la vulnérabilité des personnes concernées et 

limite leur accès aux droits fondamentaux. 

 

2.2. Le droit au séjour en France 

 

En France, le droit au séjour repose sur un système de titres administratifs 

délivrés pour une durée déterminée. Les conditions d’obtention et de 
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renouvellement des titres de séjour sont encadrées par le CESEDA et par la 

jurisprudence administrative. 

 

Si le système français offre une certaine sécurité juridique aux migrants en 

situation régulière, l’accès au séjour demeure soumis à des conditions strictes, 

notamment en matière d’intégration, de ressources et de respect de l’ordre 

public. Les politiques de régularisation restent exceptionnelles et largement 

discrétionnaires. 

 

2.3. Le séjour comme vecteur d’intégration juridique et sociale 

 

Le droit au séjour ne se limite pas à une autorisation administrative de présence 

sur le territoire ; il constitue également un vecteur fondamental d’intégration 

juridique, sociale et économique. La régularité du séjour conditionne l’accès à 

l’emploi, aux droits sociaux, à la protection sociale et, plus largement, à la 

participation à la vie de la société d’accueil. Dans cette perspective, le titre de 

séjour apparaît comme un instrument de reconnaissance juridique de la présence 

étrangère. 

 

Aux États-Unis, l’accès au séjour régulier est étroitement lié au statut migratoire 

initial et aux catégories prévues par la législation fédérale. Les migrants admis à 

titre temporaire disposent de droits limités, souvent conditionnés à l’objet 

spécifique de leur admission. Cette approche segmentée de l’intégration 
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juridique contribue à une hiérarchisation des migrants, certains bénéficiant d’une 

stabilité relative tandis que d’autres demeurent durablement précarisés. 

 

En France, le droit au séjour est également structuré autour d’une gradation des 

statuts. Les titres temporaires, pluriannuels et de résident traduisent une 

conception progressive de l’intégration, dans laquelle la stabilité juridique est 

accordée de manière graduelle. Toutefois, cette progressivité est souvent 

entravée par des conditions strictes de renouvellement et par une appréciation 

administrative parfois rigide des critères d’intégration. 

 

2.4. Les critères d’octroi et de renouvellement des titres de séjour 

 

Les critères d’octroi et de renouvellement des titres de séjour constituent un 

élément central du droit de l’immigration. Ils traduisent les priorités politiques 

des États et révèlent la manière dont ceux-ci conçoivent la présence étrangère sur 

leur territoire. Aux États-Unis comme en France, ces critères sont à la fois 

juridiques et factuels, laissant une large place à l’appréciation administrative. 

 

Aux États-Unis, le renouvellement des statuts temporaires est souvent 

subordonné au maintien des conditions initiales d’admission, telles que l’emploi 

ou la situation familiale. Toute modification de la situation personnelle du 

migrant peut entraîner la perte du statut et exposer l’intéressé à des mesures 

d’éloignement. Cette rigidité renforce l’insécurité juridique et limite les 

perspectives d’intégration durable. 
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En France, les critères de renouvellement des titres de séjour incluent notamment 

la stabilité des ressources, l’insertion professionnelle et le respect de l’ordre 

public. Si ces critères sont encadrés par la loi et la jurisprudence, leur application 

demeure largement dépendante des pratiques préfectorales. Cette dépendance 

contribue à des disparités territoriales et à une incertitude persistante pour les 

migrants concernés. 

 

2.5. La régularité administrative comme condition d’accès aux droits 

 

La régularité administrative du séjour conditionne l’accès effectif aux droits 

fondamentaux. Dans les deux systèmes étudiés, les migrants en situation 

régulière bénéficient d’un ensemble de droits reconnus, tandis que ceux en 

situation irrégulière sont soumis à des restrictions importantes. Cette distinction 

constitue l’un des piliers des politiques migratoires contemporaines. 

 

Aux États-Unis, les migrants en situation irrégulière sont largement exclus des 

dispositifs de protection sociale et de l’accès formel à l’emploi. Cette exclusion 

contribue à leur marginalisation économique et sociale, tout en renforçant leur 

vulnérabilité aux abus. En France, bien que certains droits fondamentaux soient 

reconnus indépendamment du statut migratoire, l’accès aux droits sociaux 

demeure fortement limité pour les migrants en situation irrégulière. 

 

Cette conditionnalité des droits à la régularité administrative soulève des 

questions fondamentales au regard du principe d’universalité des droits de 
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l’homme. Elle met en évidence une hiérarchisation des droits fondée sur le statut 

juridique, qui fragilise la protection des migrants les plus vulnérables. 

 

2.6. Le contrôle administratif du séjour et ses implications juridiques 

 

Le contrôle du respect des conditions de séjour constitue un élément central de la 

gestion migratoire. Aux États-Unis comme en France, les autorités 

administratives disposent de pouvoirs étendus pour vérifier la régularité du 

séjour et sanctionner les manquements. Ces contrôles peuvent prendre diverses 

formes, allant des vérifications documentaires aux contrôles sur le lieu de travail. 

 

Aux États-Unis, le contrôle du séjour s’inscrit dans une logique de lutte contre 

l’immigration irrégulière, souvent associée à des pratiques de surveillance 

renforcée. En France, les contrôles administratifs sont également utilisés comme 

des instruments de régulation, notamment à travers les contrôles d’identité et les 

enquêtes administratives liées au séjour. 

 

Ces pratiques soulèvent des interrogations quant au respect des libertés 

individuelles et au risque de discriminations. La doctrine souligne que le contrôle 

du séjour, lorsqu’il est exercé de manière systématique ou ciblée, peut conduire à 

des atteintes disproportionnées aux droits fondamentaux, en particulier au droit 

au respect de la vie privée. 
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2.7. La perte du droit au séjour et ses conséquences juridiques 

 

La perte du droit au séjour constitue un tournant majeur dans le parcours 

migratoire. Elle expose le migrant à des mesures d’éloignement et entraîne une 

rupture brutale dans l’exercice des droits. Les motifs de perte du séjour varient 

selon les systèmes, mais incluent généralement le non-respect des conditions 

légales, les infractions pénales ou la fin du motif initial d’admission. 

 

Aux États-Unis, la perte du statut peut résulter d’une simple modification de la 

situation personnelle, sans prise en compte suffisante des attaches sociales et 

familiales développées sur le territoire. En France, bien que le juge exerce un 

contrôle de proportionnalité, la perte du droit au séjour demeure une réalité 

fréquente, en particulier pour les migrants titulaires de titres temporaires. 

 

Cette précarité du droit au séjour met en évidence la fragilité de l’intégration 

juridique des migrants et renforce la dépendance à l’égard des décisions 

administratives. Elle constitue un facteur majeur de vulnérabilité et prépare 

souvent le terrain à des mesures coercitives, telles que l’éloignement ou la 

rétention. 

 

Transition vers la Section 3 – Le contrôle des frontières et des flux 

migratoires 

 

L’analyse du droit au séjour et de la régularité administrative met en lumière le 

rôle central du séjour comme instrument de contrôle des migrations. La précarité 



70 

des statuts, la conditionnalité des droits et le pouvoir discrétionnaire de 

l’administration révèlent une approche fondée sur la gestion et la sélection des 

migrants plutôt que sur leur intégration durable. 

 

Ces constats appellent une analyse approfondie des dispositifs de contrôle des 

frontières et des flux migratoires, qui constituent le prolongement logique des 

mécanismes étudiés dans cette section. La Section 3 du présent chapitre sera 

consacrée à l’examen comparatif de ces dispositifs et de leurs implications 

juridiques et humaines. 

 

Section 3 – Le contrôle des frontières et la sécurisation des politiques 

migratoires 

 

3.1. Le contrôle des frontières comme attribut essentiel de la souveraineté 

étatique 

 

Le contrôle des frontières constitue l’une des expressions les plus emblématiques 

de la souveraineté étatique. Il matérialise la capacité de l’État à délimiter son 

territoire et à décider qui peut y entrer ou en être exclu. Dans le domaine 

migratoire, ce contrôle s’exerce à travers un ensemble de dispositifs juridiques, 

administratifs et matériels visant à réguler les flux de personnes. 

 

Aux États-Unis, le contrôle des frontières occupe une place centrale dans le 

discours politique et juridique relatif à l’immigration. La frontière sud, en 
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particulier, est devenue un symbole des enjeux migratoires contemporains, 

concentrant les préoccupations sécuritaires et les débats politiques. Le 

renforcement des dispositifs de surveillance et l’augmentation des moyens 

alloués au contrôle frontalier témoignent d’une volonté affirmée de l’État fédéral 

de maîtriser les flux migratoires. 

 

En France, le contrôle des frontières s’inscrit dans un cadre plus complexe en 

raison de l’intégration européenne. Si les frontières internes ont été largement 

ouvertes, les frontières extérieures de l’espace européen ont fait l’objet d’un 

renforcement significatif. Cette évolution traduit une redéfinition de la 

souveraineté, désormais exercée en partie à un niveau supranational, sans pour 

autant disparaître. 

 

3.2. Les dispositifs juridiques de contrôle des frontières 

 

Les dispositifs juridiques de contrôle des frontières reposent sur un ensemble de 

normes encadrant les conditions d’entrée, les contrôles aux points de passage et 

les refus d’admission. Ces normes visent à prévenir l’entrée irrégulière et à 

garantir la sécurité du territoire. 

 

Aux États-Unis, le cadre juridique autorise des contrôles étendus aux frontières 

et dans certaines zones frontalières, avec des pouvoirs renforcés accordés aux 

autorités compétentes. Ces pouvoirs incluent la possibilité de procéder à des 

fouilles, des interrogatoires et des refoulements rapides. Le contrôle 
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juridictionnel de ces pratiques demeure limité, ce qui confère aux autorités une 

large marge d’appréciation. 

 

En France, les contrôles aux frontières extérieures sont encadrés par des règles 

européennes et nationales. Les autorités disposent de pouvoirs importants pour 

refuser l’entrée sur le territoire, notamment en cas de menace pour l’ordre public. 

Toutefois, ces décisions doivent en principe respecter les garanties procédurales 

prévues par le droit interne et européen, même si leur effectivité est parfois 

contestée. 

 

3.3. L’externalisation du contrôle des frontières 

 

L’externalisation du contrôle des frontières constitue une tendance majeure des 

politiques migratoires contemporaines. Elle consiste à déplacer en amont les 

mécanismes de contrôle, en impliquant des États tiers dans la gestion des flux 

migratoires. Cette stratégie permet aux États d’intercepter les migrants avant 

qu’ils n’atteignent le territoire national et de limiter ainsi leurs obligations 

juridiques. 

 

Les États-Unis ont développé des formes d’externalisation à travers la 

coopération avec des États voisins et le renforcement des contrôles en dehors du 

territoire national. Ces pratiques soulèvent des questions juridiques complexes, 

notamment en ce qui concerne la responsabilité de l’État pour les violations des 

droits fondamentaux commises en dehors de son territoire. 
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La France, dans le cadre européen, participe également à des politiques 

d’externalisation, notamment par la coopération avec des États tiers pour la 

gestion des frontières extérieures. Si ces dispositifs sont présentés comme 

nécessaires à la maîtrise des flux migratoires, ils sont critiqués pour leur impact 

sur les droits des migrants et pour le risque de contournement des obligations 

internationales, en particulier du principe de non-refoulement. 

 

3.4. Les contrôles frontaliers et le respect des droits fondamentaux 

 

Le contrôle des frontières constitue un espace de tension particulièrement aigu 

entre souveraineté étatique et protection des droits fondamentaux. Les pratiques 

de contrôle peuvent entraîner des atteintes importantes aux droits des migrants, 

notamment au droit à la liberté individuelle, au droit à un recours effectif et au 

droit d’asile. 

 

Aux États-Unis, les procédures de refoulement rapide et de détention aux 

frontières ont fait l’objet de critiques récurrentes de la part de la doctrine et des 

organisations de défense des droits de l’homme. Ces pratiques sont accusées de 

limiter l’accès à l’asile et de priver les migrants de garanties procédurales 

effectives. 

 

En France, malgré l’existence de garanties juridiques, les pratiques de contrôle 

aux frontières extérieures ont également suscité des critiques, notamment en ce 

qui concerne l’accès à l’asile et les conditions de traitement des personnes 
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interceptées. La doctrine souligne que le contexte frontalier tend à justifier des 

restrictions importantes aux droits fondamentaux, souvent au nom de l’urgence 

et de la sécurité. 

 

3.5. Le contrôle des frontières intérieures et la mobilité des migrants 

 

Au-delà des frontières extérieures, les États exercent également des formes de 

contrôle à l’intérieur du territoire. Aux États-Unis, ces contrôles prennent la 

forme de vérifications de statut migratoire, notamment dans le cadre de contrôles 

de police ou de contrôles sur le lieu de travail. Ces pratiques contribuent à une 

surveillance diffuse des populations migrantes. 

 

En France, bien que les frontières intérieures aient été largement ouvertes dans le 

cadre européen, des contrôles ponctuels subsistent, notamment dans certaines 

zones géographiques ou dans des contextes sécuritaires particuliers. Ces 

contrôles soulèvent des interrogations quant au respect de la liberté de circulation 

et au risque de discriminations fondées sur l’apparence ou l’origine supposée. 

 

L’analyse comparative met en évidence une tendance commune à l’extension du 

contrôle migratoire au-delà des frontières physiques, contribuant à une 

internalisation des frontières au sein même du territoire national. 
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3.6. Le contrôle des flux migratoires et la gestion des crises 

 

Les dispositifs de contrôle des frontières sont souvent renforcés en période de 

crise, qu’il s’agisse de crises migratoires, sécuritaires ou sanitaires. Ces contextes 

exceptionnels servent fréquemment de justification à l’adoption de mesures 

restrictives et à la suspension de certaines garanties juridiques. 

 

Aux États-Unis comme en France, les crises ont conduit à un renforcement 

temporaire — parfois durable — des contrôles frontaliers. Ces évolutions 

soulèvent la question de la normalisation de l’exception et du risque de 

pérennisation de mesures adoptées dans l’urgence. 

 

La doctrine souligne que ces pratiques contribuent à affaiblir les mécanismes de 

protection des droits fondamentaux et à renforcer une approche sécuritaire des 

migrations, au détriment d’une gestion fondée sur les droits de l’homme. 

 

Section 4 – Les approches doctrinales du contrôle migratoire 

 

4.1. Le contrôle migratoire comme technique de gouvernement 

 

Une partie importante de la doctrine contemporaine analyse le contrôle 

migratoire non plus seulement comme un ensemble de règles juridiques, mais 

comme une véritable technique de gouvernement. Cette approche met en lumière 
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la manière dont les États utilisent les dispositifs d’entrée, de séjour et de contrôle 

des frontières pour organiser, hiérarchiser et discipliner les mobilités humaines. 

 

Dans cette perspective, le contrôle migratoire dépasse la simple fonction de 

protection du territoire pour devenir un instrument de gestion des populations. 

Les mécanismes juridiques étudiés dans ce chapitre — visas, titres de séjour, 

contrôles frontaliers — participent à une logique de sélection et de tri, fondée sur 

des critères économiques, sécuritaires et politiques. Cette logique est 

particulièrement visible dans les politiques d’immigration choisie, qui 

privilégient certaines catégories de migrants jugées utiles ou désirables. 

 

L’analyse comparative montre que cette rationalité gouvernementale est présente 

tant aux États-Unis qu’en France, malgré des différences institutionnelles. Dans 

les deux cas, le droit de l’immigration contribue à produire des catégories 

juridiques différenciées, conférant des droits inégaux et instaurant une précarité 

administrative structurelle. 

 

4.2. La frontière comme espace juridique d’exception 

 

La frontière constitue un espace juridique singulier, souvent analysé par la 

doctrine comme un lieu d’exception au regard de l’État de droit. Dans cet espace, 

les garanties procédurales sont fréquemment réduites et les pouvoirs des 

autorités considérablement renforcés. Cette situation est justifiée par les États au 

nom de la nécessité de préserver la sécurité nationale et l’intégrité territoriale. 
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Aux États-Unis, la doctrine a largement critiqué l’existence de zones frontalières 

élargies dans lesquelles les autorités disposent de pouvoirs étendus de contrôle et 

de fouille. En France et au sein de l’espace européen, les zones d’attente et les 

dispositifs de contrôle aux frontières extérieures illustrent également cette 

logique d’exceptionnalité juridique. 

 

Cette exception frontalière pose un problème fondamental de cohérence 

juridique. En créant des espaces où le droit est appliqué de manière différenciée, 

les États fragilisent le principe d’égalité devant la loi et ouvrent la voie à des 

pratiques susceptibles de porter atteinte aux droits fondamentaux des migrants. 

 

Section 5 – L’impact humain et social des mécanismes d’entrée et de 

contrôle 

 

5.1. La précarité administrative comme condition d’existence migrante 

 

L’un des effets les plus marquants des mécanismes d’entrée, de séjour et de 

contrôle des frontières est la production d’une précarité administrative durable. 

Cette précarité se traduit par une instabilité juridique constante, liée à la 

temporalité des titres de séjour, à la complexité des procédures et à la menace 

permanente de perte du statut. 

 

Aux États-Unis, de nombreux migrants vivent pendant des années dans des 

situations juridiques intermédiaires, sans perspective claire de régularisation 

durable. En France, la multiplication des titres temporaires et des conditions de 
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renouvellement contribue également à maintenir les migrants dans une situation 

d’incertitude prolongée. 

 

La doctrine souligne que cette précarité administrative a des conséquences 

profondes sur la vie des migrants. Elle affecte leur accès à l’emploi, au logement, 

à la santé et à la vie familiale, et peut entraîner une marginalisation sociale 

durable. Cette réalité met en évidence le décalage entre les objectifs affichés des 

politiques migratoires et leurs effets concrets sur les individus. 

 

5.2. Les effets dissuasifs des politiques de contrôle 

 

Les dispositifs de contrôle des frontières et du séjour sont souvent conçus 

comme des instruments dissuasifs, visant à décourager l’immigration irrégulière. 

Cette logique dissuasive se traduit par le renforcement des contrôles, la 

limitation des voies d’accès régulières et l’adoption de mesures coercitives. 

 

Toutefois, la doctrine critique l’efficacité réelle de ces politiques. Plusieurs 

études soulignent que le durcissement des contrôles ne réduit pas nécessairement 

les flux migratoires, mais tend plutôt à les rendre plus dangereux et plus 

clandestins. Les migrants sont contraints d’emprunter des routes plus risquées et 

de recourir à des réseaux informels, ce qui accroît leur vulnérabilité. 

 

L’analyse comparative montre que cette logique dissuasive est commune aux 

États-Unis et à la France. Elle révèle une approche répressive des migrations, qui 
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privilégie la gestion sécuritaire au détriment d’une approche fondée sur les droits 

de l’homme et la protection des personnes. 

 

Section 6 – Limites structurelles et perspectives critiques 

 

6.1. Les limites juridiques du contrôle migratoire 

 

L’approfondissement du Chapitre 3 met en évidence les limites structurelles des 

mécanismes juridiques d’entrée, de séjour et de contrôle des frontières. Ces 

mécanismes, bien qu’essentiels à la régulation des migrations, peinent à concilier 

les impératifs de souveraineté étatique avec les exigences du droit international 

des droits de l’homme. 

 

La fragmentation des statuts, la précarité administrative et la normalisation de 

l’exception juridique affaiblissent l’effectivité des garanties fondamentales. Cette 

situation révèle l’insuffisance des cadres juridiques actuels pour répondre aux 

défis posés par les migrations contemporaines. 

 

6.2. Enjeux théoriques pour le droit international des migrations 

 

Sur le plan théorique, l’analyse développée dans ce chapitre interroge la capacité 

du droit international à encadrer efficacement les pratiques nationales de contrôle 

migratoire. Tant que la souveraineté étatique demeurera le principe dominant, les 

avancées normatives resteront fragiles et dépendantes de la volonté politique des 

États. 
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Cette réflexion prépare directement l’analyse des mesures coercitives, telles que 

l’éloignement et la détention, qui feront l’objet du Chapitre 4. Ces mesures 

représentent l’aboutissement logique des mécanismes étudiés dans le présent 

chapitre et constituent un terrain privilégié d’observation des tensions entre 

souveraineté et droits fondamentaux. 

 

Conclusion de la Section 3 – Enjeux et limites du contrôle des frontières 

 

L’analyse du contrôle des frontières et des flux migratoires met en lumière le 

rôle central de ces dispositifs dans la mise en œuvre des politiques migratoires. 

Aux États-Unis comme en France, le contrôle frontalier constitue un instrument 

privilégié de la souveraineté étatique, mobilisé pour répondre aux préoccupations 

sécuritaires et politiques. 

 

Toutefois, cette centralité s’accompagne de tensions importantes avec les 

exigences du droit international des droits de l’homme. Les pratiques de 

contrôle, en particulier lorsqu’elles sont externalisées ou exercées dans un 

contexte d’urgence, tendent à fragiliser les garanties procédurales et à limiter 

l’accès effectif aux droits fondamentaux. 

 

Ces constats soulignent la nécessité d’un encadrement juridique renforcé du 

contrôle des frontières et appellent une réflexion approfondie sur les mécanismes 
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permettant de concilier maîtrise des flux migratoires et respect de la dignité 

humaine. 

 

Conclusion du chapitre 3 

 

Le Chapitre 3 a permis d’analyser de manière approfondie les mécanismes 

d’entrée, de séjour et de contrôle des frontières aux États-Unis et en France. 

L’approche comparative a mis en évidence des convergences significatives dans 

l’utilisation de ces mécanismes comme instruments de contrôle et de sélection 

des migrations. 

 

L’approfondissement doctrinal et critique a montré que ces dispositifs produisent 

une précarité administrative structurelle et contribuent à la normalisation de 

régimes juridiques d’exception. Ces constats soulignent les limites des politiques 

migratoires contemporaines et la nécessité d’un encadrement juridique renforcé, 

fondé sur le respect des droits fondamentaux. 
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CHAPITRE 4 

 

L’ÉLOIGNEMENT ET LA DÉTENTION DES MIGRANTS : 

 

ANALYSE COMPARATIVE DES ÉTATS-UNIS ET DE LA FRANCE 

 

Introduction du chapitre 4 

 

Les mesures d’éloignement et de détention des migrants constituent l’expression 

la plus coercitive des politiques migratoires contemporaines. Elles mettent 

directement en jeu la liberté individuelle et soulèvent des enjeux fondamentaux 

en matière de protection des droits de l’homme. À ce stade de la politique 

migratoire, la tension entre souveraineté étatique et respect des droits 

fondamentaux atteint son paroxysme. 

 

Les États-Unis et la France ont développé des dispositifs juridiques spécifiques 

pour organiser l’éloignement des étrangers en situation irrégulière et leur 

placement en détention ou en rétention. Si ces dispositifs reposent sur des 

traditions juridiques différentes, ils présentent des points de convergence 

significatifs, notamment en ce qui concerne le renforcement des pouvoirs de 

l’administration et la limitation des garanties juridictionnelles. Ce chapitre vise à 

analyser ces mécanismes dans une perspective comparative, afin d’en évaluer la 

compatibilité avec les normes internationales. 
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Section 1 – Les procédures d’éloignement des migrants 

 

1.1. Les procédures d’éloignement aux États-Unis 

 

Aux États-Unis, les procédures d’éloignement relèvent principalement du droit 

administratif fédéral. Les décisions de removal sont prises par les autorités 

compétentes en matière d’immigration et peuvent intervenir à différents stades 

du parcours migratoire. Le système américain prévoit des procédures ordinaires 

et des procédures accélérées, ces dernières étant particulièrement utilisées aux 

frontières. 

 

Les procédures accélérées permettent l’éloignement rapide des migrants sans 

contrôle juridictionnel approfondi. Si ces mécanismes sont justifiés par des 

impératifs d’efficacité et de sécurité, ils limitent considérablement les droits 

procéduraux des migrants, notamment l’accès à un recours effectif. La doctrine 

et les organisations de défense des droits de l’homme dénoncent régulièrement 

ces pratiques, qu’elles considèrent contraires aux principes fondamentaux du 

droit international. 

 

1.2. Les mesures d’éloignement en France 

 

En France, les mesures d’éloignement prennent principalement la forme de 

l’obligation de quitter le territoire français (OQTF), de l’expulsion ou de 
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l’interdiction de retour. Ces décisions relèvent de la compétence de 

l’administration, mais sont soumises à un contrôle juridictionnel exercé par le 

juge administratif. 

 

Le droit français prévoit des garanties procédurales plus étendues que le système 

américain, notamment en matière de motivation des décisions et de délais de 

recours. Toutefois, ces garanties sont souvent limitées par des procédures 

d’urgence et par des délais particulièrement courts, ce qui restreint l’effectivité 

du contrôle juridictionnel. 

 

1.3. Analyse comparative des procédures d’éloignement 

 

L’analyse comparative révèle que, malgré des différences institutionnelles, les 

deux systèmes tendent à privilégier l’efficacité de l’éloignement au détriment des 

garanties procédurales. Les procédures accélérées et les restrictions à l’accès au 

juge constituent des points de convergence significatifs, soulevant des 

interrogations quant à la conformité de ces pratiques avec le droit international 

des droits de l’homme. 
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Section 2 – La détention et la rétention des migrants 

 

2.1. La détention administrative des migrants aux États-Unis 

 

La détention des migrants constitue un élément central de la politique migratoire 

américaine. Les autorités fédérales disposent d’un pouvoir étendu pour placer les 

migrants en détention dans des centres spécialisés, souvent pour des durées 

prolongées. Cette détention peut intervenir avant ou pendant la procédure 

d’éloignement. 

 

Les conditions de détention et la durée parfois indéterminée de celle-ci ont fait 

l’objet de nombreuses critiques. Les migrants détenus rencontrent fréquemment 

des difficultés d’accès à l’assistance juridique et à des conditions de vie dignes. 

Cette situation soulève des questions quant au respect du droit à la liberté 

individuelle et à l’interdiction des traitements inhumains ou dégradants. 

 

2.2. La rétention administrative en France 

 

En France, la rétention administrative est présentée comme une mesure 

exceptionnelle destinée à assurer l’exécution des décisions d’éloignement. Elle 

est strictement encadrée par la loi et soumise au contrôle du juge judiciaire, 

chargé de vérifier la légalité et la proportionnalité de la mesure. 
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Malgré ces garanties, la rétention administrative suscite de nombreuses critiques. 

La durée maximale de la rétention a été progressivement allongée, et les 

conditions matérielles dans les centres de rétention sont régulièrement dénoncées 

par les organisations de défense des droits de l’homme. Les personnes 

vulnérables, telles que les familles et les mineurs, sont particulièrement affectées 

par ces pratiques. 

 

2.3. La durée de la détention administrative et ses justifications juridiques 

 

La durée de la détention administrative constitue un élément central de l’analyse 

juridique de cette mesure. Elle conditionne directement la gravité de l’atteinte 

portée à la liberté individuelle et constitue un indicateur révélateur de l’équilibre 

— ou du déséquilibre — entre efficacité administrative et protection des droits 

fondamentaux. Dans les deux systèmes étudiés, l’allongement progressif des 

durées de détention témoigne d’un durcissement des politiques migratoires. 

 

Aux États-Unis, la législation prévoit des durées de détention pouvant être 

prolongées de manière significative, en particulier dans les cas de détention 

obligatoire. La durée effective de la détention dépend souvent de la coopération 

du migrant et de son État d’origine, ce qui peut conduire à des situations de 

détention prolongée, voire indéfinie dans certains cas. Cette pratique a fait l’objet 

de critiques doctrinales importantes, notamment au regard du droit à la liberté et 

du principe de proportionnalité. 
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En France, la durée maximale de la rétention administrative est strictement 

encadrée par la loi. Toutefois, cette durée a été progressivement allongée au fil 

des réformes, traduisant une volonté politique de renforcer l’efficacité des 

mesures d’éloignement. Si la fixation d’une durée maximale constitue une 

garantie formelle, la doctrine souligne que la répétition des prolongations et 

l’utilisation quasi systématique de la durée maximale interrogent la réalité de 

cette protection. 

 

2.4. Les conditions matérielles de la détention des migrants 

 

Les conditions matérielles de la détention administrative constituent un aspect 

essentiel de l’analyse juridique et humaine de cette mesure. La privation de 

liberté à des fins administratives impose aux États des obligations positives en 

matière de respect de la dignité humaine, indépendamment du statut migratoire 

des personnes détenues. 

 

Aux États-Unis, les conditions de détention des migrants ont fait l’objet de 

critiques récurrentes, notamment en ce qui concerne la surpopulation, l’accès aux 

soins, l’isolement et le recours à des établissements pénitentiaires ou quasi 

pénitentiaires. La privatisation partielle du système de détention accentue ces 

problématiques, en introduisant des logiques économiques susceptibles d’entrer 

en conflit avec les exigences de protection des droits fondamentaux. 

 

En France, la rétention administrative s’exerce dans des centres distincts des 

établissements pénitentiaires. Toutefois, de nombreux rapports soulignent des 
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conditions matérielles parfois dégradées, un accès limité aux soins et une prise 

en charge insuffisante des personnes vulnérables. La doctrine insiste sur le 

caractère anxiogène de la rétention, qui s’apparente, dans ses effets, à une peine 

privative de liberté, malgré son caractère administratif. 

 

2.5. La détention des personnes vulnérables 

 

La détention des personnes vulnérables constitue l’un des aspects les plus 

sensibles du régime de la détention administrative. Les enfants, les familles, les 

personnes malades ou victimes de traumatismes sont particulièrement exposés 

aux effets néfastes de la privation de liberté. Leur détention soulève des 

questions majeures au regard des obligations internationales des États. 

 

Aux États-Unis, la détention des familles migrantes et des mineurs a suscité de 

vives controverses. Malgré l’existence de dispositifs spécifiques, la détention de 

personnes vulnérables demeure une réalité, souvent justifiée par des 

considérations de dissuasion et de contrôle des flux migratoires. La doctrine 

critique ces pratiques pour leur incompatibilité avec le principe de l’intérêt 

supérieur de l’enfant. 

 

En France, la rétention des familles avec enfants est juridiquement encadrée et 

présentée comme exceptionnelle. Toutefois, des cas de rétention de mineurs 

continuent d’être signalés, suscitant des critiques quant à l’effectivité des 

garanties prévues par le droit interne et international. Cette situation met en 
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évidence les limites de la protection offerte aux personnes vulnérables dans le 

contexte migratoire. 

 

2.6. Le contrôle juridictionnel de la détention administrative 

 

Le contrôle juridictionnel constitue l’un des principaux mécanismes de 

protection contre l’arbitraire en matière de détention administrative. Il vise à 

garantir que la privation de liberté est conforme à la loi, proportionnée et 

nécessaire à l’objectif poursuivi. 

 

Aux États-Unis, le contrôle juridictionnel de la détention administrative est 

limité par la législation et par la jurisprudence. Les possibilités de recours sont 

restreintes, et certaines catégories de migrants sont soumises à des régimes de 

détention obligatoire échappant largement à l’appréciation du juge. Cette 

situation est critiquée pour son incompatibilité avec les exigences fondamentales 

de l’État de droit. 

 

En France, la détention administrative est soumise à un double contrôle 

juridictionnel, exercé par le juge administratif et le juge judiciaire. Ce contrôle 

permet, en théorie, d’assurer le respect des droits fondamentaux et de vérifier la 

légalité de la mesure. Toutefois, la brièveté des délais et la complexité des 

procédures limitent parfois l’effectivité de ce contrôle, en particulier pour les 

migrants les plus vulnérables. 
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2.7. Les alternatives à la détention administrative 

 

Face aux critiques croissantes de la détention administrative, les États ont 

développé des alternatives visant à limiter le recours à la privation de liberté. Ces 

alternatives incluent notamment l’assignation à résidence, les obligations de 

pointage et les dispositifs de suivi administratif. 

 

Aux États-Unis, l’utilisation d’alternatives à la détention demeure limitée, bien 

que certaines initiatives aient été mises en place pour réduire le recours à la 

détention systématique. En France, l’assignation à résidence est présentée 

comme une alternative privilégiée à la rétention. Toutefois, la doctrine souligne 

que ces mesures demeurent restrictives et peuvent également porter atteinte aux 

libertés individuelles. 

 

L’analyse comparative révèle que, malgré l’existence d’alternatives, la détention 

administrative demeure un instrument central des politiques migratoires. Cette 

persistance s’explique par des considérations d’efficacité administrative et par 

une approche sécuritaire des migrations. 

 

Transition vers la Section 3 – Analyse comparative et critique des régimes 

de détention 

 

L’examen de la détention administrative aux États-Unis et en France met en 

évidence des pratiques convergentes, malgré des cadres juridiques distincts. 

Dans les deux systèmes, la détention apparaît comme un outil privilégié de mise 
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en œuvre des politiques d’éloignement, au détriment parfois des droits 

fondamentaux des migrants. 

 

Ces constats appellent une analyse comparative et critique approfondie des 

régimes de détention, qui permettra d’évaluer leur compatibilité avec les 

exigences du droit international des droits de l’homme et d’identifier les limites 

structurelles des approches nationales. 

 

Section 3 – Analyse comparative et critique des régimes d’éloignement et de 

détention 

 

3.1. Convergences structurelles entre les systèmes américain et français 

 

L’analyse comparative des régimes d’éloignement et de détention des migrants 

aux États-Unis et en France met en évidence des convergences structurelles 

importantes, malgré des cadres juridiques et institutionnels distincts. Dans les 

deux systèmes, ces mesures constituent l’aboutissement logique des politiques 

migratoires et traduisent une approche fondée sur la contrainte et la coercition. 

 

Dans les deux États, l’éloignement est conçu comme une conséquence quasi 

automatique de l’irrégularité du séjour. Cette automaticité limite la prise en 

compte des situations individuelles et contribue à une application standardisée du 

droit. De même, la détention administrative est largement utilisée comme un 

instrument de garantie de l’éloignement effectif, souvent au détriment d’une 

évaluation approfondie de la nécessité et de la proportionnalité de la mesure. 
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Ces convergences révèlent une logique commune de gestion des migrations, dans 

laquelle l’efficacité administrative et la maîtrise des flux migratoires priment sur 

la protection des droits fondamentaux. Elles témoignent également de la 

diffusion internationale de modèles sécuritaires de régulation migratoire. 

 

3.2. Divergences juridiques et institutionnelles 

 

Malgré ces convergences, des divergences significatives subsistent entre les 

systèmes américain et français. Ces divergences tiennent principalement aux 

traditions juridiques, au rôle du juge et à l’intégration du droit international dans 

les ordres juridiques internes. 

 

Aux États-Unis, la doctrine du plenary power confère aux pouvoirs politiques 

une latitude considérable en matière d’éloignement et de détention. Le contrôle 

juridictionnel demeure limité, et certaines décisions échappent largement à 

l’examen du juge. Cette situation renforce la dimension discrétionnaire et 

politique des mesures coercitives. 

 

En France, bien que l’administration dispose également de pouvoirs étendus, 

l’existence d’un contrôle juridictionnel plus structuré constitue une différence 

notable. Le juge administratif et le juge judiciaire interviennent pour encadrer la 

légalité et la proportionnalité des mesures. Toutefois, cette différence ne doit pas 
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être surestimée, dans la mesure où l’effectivité du contrôle demeure parfois 

limitée par des contraintes procédurales et temporelles. 

 

3.3. La proportionnalité des mesures d’éloignement et de détention 

 

Le principe de proportionnalité constitue un critère central d’évaluation des 

mesures d’éloignement et de détention. Il impose aux autorités de s’assurer que 

ces mesures sont nécessaires, adaptées et proportionnées à l’objectif poursuivi. 

L’analyse comparative révèle des difficultés communes dans la mise en œuvre 

effective de ce principe. 

 

Aux États-Unis, la proportionnalité est souvent éclipsée par des régimes de 

détention et d’éloignement obligatoires, qui limitent la possibilité d’un examen 

individualisé. En France, bien que le principe de proportionnalité soit 

formellement reconnu, son application concrète est parfois réduite à un contrôle 

minimal, notamment dans les situations considérées comme relevant de l’ordre 

public. 

 

Cette faiblesse de la proportionnalité contribue à une banalisation des mesures 

coercitives et fragilise la protection des droits fondamentaux des migrants. Elle 

illustre les limites des cadres juridiques nationaux face aux impératifs de contrôle 

migratoire. 
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3.4. L’effectivité des garanties procédurales 

 

Les garanties procédurales constituent un élément essentiel de l’État de droit en 

matière d’éloignement et de détention. Elles visent à assurer le respect des droits 

de la défense, l’accès à un recours effectif et la transparence des décisions 

administratives. 

 

Dans les deux systèmes étudiés, l’effectivité de ces garanties est mise à l’épreuve 

par des procédures accélérées, des délais de recours très courts et une complexité 

juridique importante. Aux États-Unis, certaines procédures limitent 

considérablement l’accès à un avocat et à un examen juridictionnel approfondi. 

En France, bien que les voies de recours existent, leur efficacité est souvent 

entravée par des contraintes pratiques et matérielles. 

 

L’analyse comparative met en évidence une tension persistante entre rapidité 

procédurale et protection des droits fondamentaux. Cette tension est 

particulièrement marquée dans le contexte de l’éloignement, où l’urgence 

invoquée par les autorités tend à justifier une réduction des garanties 

procédurales. 

 

3.5. L’impact humain des mesures coercitives 

 

Au-delà des considérations juridiques, l’éloignement et la détention ont un 

impact humain considérable sur les migrants concernés. La privation de liberté, 

l’incertitude juridique et la perspective de l’éloignement génèrent une souffrance 
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psychologique importante, souvent accentuée par la séparation familiale et la 

rupture des liens sociaux. 

 

Aux États-Unis comme en France, la doctrine et les organisations de défense des 

droits de l’homme soulignent les effets délétères de la détention administrative 

sur la santé mentale des migrants. Ces effets sont particulièrement graves pour 

les personnes vulnérables, telles que les enfants, les victimes de traumatismes ou 

les personnes souffrant de troubles psychologiques. 

 

L’analyse comparative révèle que ces impacts humains sont souvent relégués au 

second plan dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques migratoires. 

Cette marginalisation des considérations humaines contribue à une 

déshumanisation progressive du droit de l’immigration. 

 

3.6. La conformité des régimes nationaux au droit international des droits de 

l’homme 

 

L’examen comparatif des régimes d’éloignement et de détention met en lumière 

des tensions récurrentes avec les obligations internationales des États en matière 

de droits de l’homme. Les principes de non-refoulement, de protection contre la 

détention arbitraire et de respect de la dignité humaine sont mis à l’épreuve par 

les pratiques nationales. 

 

Aux États-Unis, la portée limitée du droit international dans l’ordre juridique 

interne réduit l’effectivité de ces principes. En France, bien que le droit 
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international et européen exerce une influence plus directe, des écarts persistent 

entre les normes proclamées et les pratiques observées. 

 

Cette situation souligne les limites du cadre international actuel et la difficulté à 

imposer des standards contraignants en matière d’éloignement et de détention 

des migrants. 

 

Conclusion de la Section 3 – Enseignements de l’analyse comparative 

 

L’analyse comparative et critique des régimes d’éloignement et de détention aux 

États-Unis et en France met en évidence une convergence préoccupante vers des 

politiques migratoires de plus en plus coercitives. Malgré des différences 

institutionnelles et juridiques, les deux systèmes tendent à privilégier l’efficacité 

administrative et la maîtrise des flux au détriment de la protection des droits 

fondamentaux. 

 

Ces constats confirment que l’éloignement et la détention constituent des points 

de fragilité majeurs de l’État de droit en matière migratoire. Ils appellent une 

réflexion approfondie sur les mécanismes juridiques susceptibles de renforcer les 

garanties procédurales et de limiter le recours aux mesures les plus attentatoires 

aux libertés. 
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Section 4 – Alternatives à l’éloignement et à la détention : portée, limites et 

perspectives 

 

4.1. Les alternatives juridiques à l’éloignement forcé 

 

Face aux critiques croissantes des mesures d’éloignement forcé, les États ont 

développé, de manière progressive et souvent marginale, des alternatives visant à 

réduire le recours à l’expulsion immédiate. Ces alternatives s’inscrivent dans une 

logique de gestion graduée des migrations, permettant de concilier, au moins 

formellement, efficacité administrative et respect des droits fondamentaux. 

 

Aux États-Unis, certaines formes de sursis à l’éloignement et de protections 

temporaires ont été mises en place pour répondre à des situations humanitaires 

particulières. Toutefois, ces dispositifs demeurent précaires et fortement 

dépendants des choix politiques de l’exécutif. Leur caractère temporaire et 

réversible limite leur portée protectrice et entretient une insécurité juridique 

durable pour les migrants concernés. 

 

En France, des mécanismes tels que l’admission exceptionnelle au séjour ou la 

suspension de l’éloignement pour motifs humanitaires existent également. 

Toutefois, leur mise en œuvre reste restrictive et largement discrétionnaire. La 

doctrine souligne que ces alternatives, bien que juridiquement prévues, sont 

souvent conçues comme des exceptions marginales plutôt que comme de 

véritables instruments de protection. 
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4.2. Les alternatives à la détention : entre contrôle et liberté conditionnée 

 

Les alternatives à la détention administrative occupent une place croissante dans 

le discours des autorités, sans pour autant se traduire par une réduction 

significative du recours à la privation de liberté. Ces alternatives incluent 

notamment l’assignation à résidence, les obligations de pointage et les dispositifs 

de suivi administratif. 

 

Aux États-Unis, certains programmes de suivi communautaire ont été présentés 

comme des solutions permettant de réduire les coûts et les impacts humains de la 

détention. Toutefois, leur portée demeure limitée et leur efficacité est souvent 

évaluée à l’aune de leur capacité à assurer l’éloignement, plutôt qu’à garantir les 

droits des migrants. 

 

En France, l’assignation à résidence est formellement privilégiée comme 

alternative à la rétention. Néanmoins, la doctrine souligne que cette mesure reste 

restrictive et peut s’apparenter, dans ses effets, à une privation de liberté 

déguisée. L’analyse comparative révèle que, dans les deux systèmes, les 

alternatives à la détention sont conçues avant tout comme des outils de contrôle, 

et non comme des instruments d’émancipation juridique. 

 

4.3. Évaluation critique de l’effectivité des alternatives 

 

L’évaluation de l’effectivité des alternatives à l’éloignement et à la détention 

révèle des limites structurelles importantes. Dans les deux systèmes étudiés, ces 
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alternatives demeurent marginales par rapport aux dispositifs coercitifs 

traditionnels. Elles sont souvent subordonnées à des conditions strictes et leur 

mise en œuvre dépend largement de la volonté politique et administrative. 

 

La doctrine critique le caractère instrumental de ces alternatives, utilisées 

principalement pour améliorer l’image des politiques migratoires ou répondre à 

des pressions internationales, sans remettre en cause la logique coercitive 

dominante. Cette instrumentalisation limite leur capacité à constituer de 

véritables leviers de protection des droits fondamentaux. 

 

Section 5 – Enseignements théoriques et portée du Chapitre 4 

 

5.1. L’éloignement et la détention comme révélateurs des limites de l’État de 

droit 

 

L’analyse développée dans ce chapitre met en évidence le rôle révélateur des 

mesures d’éloignement et de détention dans l’évaluation de l’État de droit. Ces 

mesures, par leur nature coercitive, constituent un test particulièrement exigeant 

pour les systèmes juridiques nationaux. Leur banalisation et leur normalisation 

traduisent une fragilisation des garanties fondamentales dans le domaine 

migratoire. 

 

Aux États-Unis comme en France, l’éloignement et la détention apparaissent 

comme des espaces où les principes de proportionnalité, de nécessité et de 

respect de la dignité humaine sont mis à l’épreuve. Cette situation confirme 
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l’analyse doctrinale selon laquelle le droit de l’immigration tend à fonctionner 

comme un droit d’exception, affaiblissant l’unité de l’État de droit. 

 

5.2. Apports du Chapitre 4 à la problématique générale de la thèse 

 

Le Chapitre 4 occupe une place centrale dans la démonstration générale de cette 

thèse. Il met en lumière les mécanismes les plus coercitifs des politiques 

migratoires et illustre concrètement la tension entre souveraineté étatique et 

protection de la personne humaine, déjà analysée dans les chapitres précédents. 

 

L’approche comparative permet de dépasser une lecture strictement nationale et 

de dégager des tendances structurelles communes aux États étudiés. Elle 

souligne la nécessité d’une réflexion renouvelée sur les fondements juridiques 

des politiques d’éloignement et de détention, dans une perspective plus conforme 

aux exigences du droit international des droits de l’homme. 

 

Conclusion du Chapitre 4 

 

Au terme de ce chapitre, il apparaît que l’éloignement et la détention des 

migrants constituent des instruments centraux mais profondément 

problématiques des politiques migratoires contemporaines. Aux États-Unis 

comme en France, ces mesures sont justifiées par des considérations de 

souveraineté, de sécurité et d’efficacité administrative, mais elles entraînent des 

atteintes significatives aux droits fondamentaux. 
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L’analyse comparative et critique a mis en évidence les limites des cadres 

juridiques nationaux et l’insuffisance des garanties procédurales face à la 

normalisation des mesures coercitives. Elle souligne également le caractère 

largement marginal des alternatives à l’éloignement et à la détention, qui peinent 

à s’imposer comme de véritables solutions respectueuses des droits de la 

personne humaine. 

 

Ces constats confirment la nécessité d’un encadrement juridique renforcé et 

d’une approche plus humanisée des politiques migratoires. Ils préparent 

l’analyse du Chapitre 5, consacré aux voies de recours et à la protection 

juridictionnelle des migrants, qui constitue un élément clé de la réflexion sur 

l’effectivité des droits en matière migratoire. 

 

L’analyse critique a mis en évidence les limites des cadres juridiques nationaux 

dans la protection effective des droits fondamentaux des migrants, en particulier 

face à la normalisation des mesures coercitives. Ces constats constituent une 

étape essentielle de la thèse et préparent l’analyse du Chapitre 5, consacré aux 

voies de recours et à la protection juridictionnelle des migrants. 
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CHAPITRE 5 

LES VOIES DE RECOURS ET LA PROTECTION JURIDICTIONNELLE DES 

MIGRANTS : 

 

ANALYSE COMPARATIVE DES ÉTATS-UNIS ET DE LA FRANCE 

 

Introduction du Chapitre 5 

 

L’existence de voies de recours effectives constitue l’un des fondements 

essentiels de l’État de droit. En matière migratoire, la protection juridictionnelle 

des migrants joue un rôle déterminant dans la garantie des droits fondamentaux 

face à des décisions administratives souvent lourdes de conséquences, telles que 

le refus de séjour, l’éloignement ou la détention. Ce chapitre se situe ainsi au 

cœur de la problématique générale de la thèse, en ce qu’il interroge l’effectivité 

réelle des droits proclamés dans les systèmes juridiques étudiés. 

 

Aux États-Unis comme en France, les migrants disposent, en principe, de voies 

de recours pour contester les décisions affectant leur situation juridique. 

Toutefois, l’accès à ces recours, leur portée et leur efficacité varient 

considérablement en fonction des cadres juridiques, institutionnels et 

procéduraux. L’analyse comparative permet de mettre en lumière les 

mécanismes de protection juridictionnelle, mais également leurs limites 

structurelles dans un contexte marqué par la souveraineté étatique et la logique 

de contrôle migratoire. 
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Ce chapitre a pour objectif d’examiner les voies de recours disponibles pour les 

migrants aux États-Unis et en France, le rôle des juridictions nationales, ainsi 

que les obstacles pratiques et juridiques à l’exercice effectif des droits. Il s’agira 

d’évaluer dans quelle mesure la protection juridictionnelle permet de 

contrebalancer le pouvoir de l’administration et de garantir le respect des droits 

fondamentaux. 

 

Section 1 – Les fondements du droit au recours en matière migratoire 

 

1.1. Le droit au recours comme principe fondamental de l’État de droit 

 

Le droit à un recours effectif constitue un principe fondamental reconnu tant par 

le droit constitutionnel que par le droit international des droits de l’homme. Il 

implique que toute personne dont les droits ou libertés sont affectés par une 

décision administrative ou judiciaire puisse contester cette décision devant une 

autorité indépendante et impartiale. 

 

En matière migratoire, ce principe revêt une importance particulière, compte 

tenu de la vulnérabilité des migrants et des conséquences souvent irréversibles 

des décisions prises à leur encontre. Le droit au recours constitue ainsi un 

instrument essentiel de protection contre l’arbitraire administratif et un 

mécanisme de contrôle de l’exercice de la souveraineté étatique. 

 

Toutefois, l’effectivité de ce droit dépend étroitement des modalités procédurales 

prévues par les systèmes juridiques nationaux. Des délais trop courts, des 
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procédures complexes ou un accès limité à l’assistance juridique peuvent 

considérablement réduire la portée du droit au recours. 

 

1.2. La reconnaissance du droit au recours en droit international 

 

Le droit international des droits de l’homme consacre le droit à un recours 

effectif comme une obligation fondamentale des États. Ce droit est étroitement 

lié à la protection d’autres droits substantiels, tels que le droit à la liberté, le droit 

à la vie privée et familiale et le droit de ne pas être soumis à des traitements 

inhumains ou dégradants. 

 

En matière migratoire, le droit au recours joue un rôle central dans la mise en 

œuvre du principe de non-refoulement et dans la protection contre les expulsions 

arbitraires. Toutefois, l’effectivité des normes internationales dépend largement 

de leur intégration dans les ordres juridiques internes et de la volonté des 

juridictions nationales de les faire respecter. 

 

L’analyse comparative montre que cette intégration varie sensiblement entre les 

États-Unis et la France, influençant directement la portée de la protection 

juridictionnelle offerte aux migrants. 

 

Section 2 – Les voies de recours en droit de l’immigration aux États-Unis 

 

2.1. L’architecture juridictionnelle du contentieux migratoire américain 
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Le contentieux migratoire aux États-Unis repose sur une architecture 

juridictionnelle spécifique, distincte du contentieux administratif classique. Les 

décisions en matière d’immigration sont souvent examinées par des juridictions 

spécialisées, dont le fonctionnement et l’indépendance ont fait l’objet de 

nombreuses critiques doctrinales. 

 

Le système américain se caractérise par une forte technicité procédurale et par 

une fragmentation des voies de recours. Les migrants doivent naviguer entre 

différentes instances, ce qui complique l’accès effectif à la justice. Cette 

complexité est accentuée par la diversité des procédures applicables selon la 

nature de la décision contestée. 

 

2.2. Les recours contre les décisions de refus de séjour et d’éloignement 

 

Les migrants aux États-Unis disposent, en principe, de voies de recours pour 

contester les décisions de refus de séjour et d’éloignement. Toutefois, ces recours 

sont soumis à des conditions strictes et à des limitations importantes, notamment 

en ce qui concerne les délais et l’étendue du contrôle juridictionnel. 

 

Certaines catégories de décisions échappent largement au contrôle des 

juridictions ordinaires, en raison de restrictions législatives ou jurisprudentielles. 

Cette situation limite la capacité des migrants à faire valoir leurs droits et 

renforce le pouvoir discrétionnaire de l’administration. 
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La doctrine critique cette limitation des recours comme incompatible avec les 

exigences fondamentales de l’État de droit et du droit à un recours effectif. 

 

2.3. L’accès à l’assistance juridique et ses limites 

 

L’accès à l’assistance juridique constitue un facteur déterminant de l’effectivité 

des voies de recours. Aux États-Unis, les migrants ne bénéficient pas 

systématiquement d’une assistance juridique gratuite en matière migratoire, ce 

qui constitue un obstacle majeur à l’exercice de leurs droits. 

 

Cette absence de garantie généralisée d’assistance juridique renforce les 

inégalités entre migrants et limite l’efficacité des recours. La doctrine souligne 

que, dans un système aussi complexe, l’absence de représentation juridique 

compromet sérieusement le droit à un procès équitable. 

 

Section 3 – Les voies de recours en droit de l’immigration en France 

3.1. Le rôle du juge administratif dans la protection des migrants 

 

En France, le juge administratif occupe une place centrale dans le contentieux 

migratoire. Il est compétent pour connaître des recours contre les décisions 

relatives au séjour, à l’éloignement et à certaines mesures de contrôle. Ce rôle 

confère au juge administratif une fonction essentielle de régulation et de contrôle 

de l’action administrative. 
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Le juge administratif est chargé de vérifier la légalité des décisions contestées et, 

dans certains cas, leur proportionnalité au regard des droits fondamentaux. Cette 

compétence contribue à une juridicisation plus poussée du contentieux 

migratoire par rapport au modèle américain. 

 

3.2. Les recours contre les mesures d’éloignement et de détention 

 

Les migrants en France disposent de voies de recours pour contester les mesures 

d’éloignement et de détention administrative. Ces recours sont encadrés par des 

délais stricts et des procédures spécifiques, destinées à concilier rapidité et 

protection des droits. 

 

Toutefois, la brièveté des délais et la complexité des procédures limitent parfois 

l’effectivité de ces recours. La doctrine souligne que, malgré l’existence formelle 

de garanties juridictionnelles, les contraintes pratiques pèsent lourdement sur la 

capacité des migrants à exercer leurs droits. 

 

3.3. Le contrôle de la légalité administrative en matière migratoire 

 

Le contrôle de la légalité administrative constitue le cœur de la protection 

juridictionnelle des migrants en France. Le juge administratif est compétent pour 

examiner la conformité des décisions relatives au séjour, à l’éloignement et à 

certaines mesures de contrôle avec les normes juridiques applicables. Ce contrôle 

s’exerce à travers un contentieux abondant et techniquement complexe, 
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révélateur de la place centrale occupée par le juge dans la régulation des 

politiques migratoires. 

 

Le juge administratif vérifie en premier lieu la compétence de l’autorité ayant 

pris la décision, le respect des règles de procédure et la motivation de l’acte 

administratif. Ces exigences formelles jouent un rôle essentiel dans la prévention 

de l’arbitraire administratif. Toutefois, la doctrine souligne que le contrôle de 

légalité formelle ne suffit pas toujours à garantir une protection effective des 

droits fondamentaux, notamment lorsque les décisions sont standardisées ou 

prises dans un contexte d’urgence. 

 

Au-delà de la légalité formelle, le juge administratif est également amené à 

contrôler la légalité interne des décisions, en examinant leur conformité aux 

normes supérieures, telles que la Constitution, les conventions internationales et 

le droit européen. Cette hiérarchie des normes constitue un levier important de 

protection, mais son effectivité dépend largement de l’intensité du contrôle 

exercé par le juge. 

 

3.4. Le contrôle de proportionnalité et la protection des droits fondamentaux 

 

Le contrôle de proportionnalité occupe une place centrale dans le contentieux 

migratoire français. Il vise à vérifier que les décisions administratives portant 

atteinte aux droits fondamentaux des migrants sont nécessaires, adaptées et 

proportionnées à l’objectif poursuivi. Ce contrôle est particulièrement important 
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dans les affaires relatives à l’éloignement, où les conséquences pour les 

personnes concernées peuvent être particulièrement graves. 

 

Le juge administratif est ainsi conduit à examiner la situation personnelle et 

familiale du migrant, ses attaches sur le territoire français, la durée de son séjour 

et son degré d’intégration. Ce contrôle permet, en théorie, de limiter les atteintes 

excessives au droit au respect de la vie privée et familiale. Toutefois, la doctrine 

souligne que l’intensité de ce contrôle varie selon les juridictions et les contextes, 

ce qui peut conduire à des décisions divergentes. 

 

En pratique, le contrôle de proportionnalité est parfois critiqué pour son caractère 

formel ou minimaliste. Les impératifs d’ordre public et de maîtrise des flux 

migratoires sont fréquemment invoqués pour justifier des atteintes importantes 

aux droits fondamentaux, réduisant la portée protectrice du contrôle 

juridictionnel. Cette situation met en évidence les limites structurelles de la 

protection juridictionnelle dans un contexte marqué par des considérations 

sécuritaires. 

 

3.5. Les procédures d’urgence et leurs effets sur l’effectivité des recours 

 

Les procédures d’urgence occupent une place croissante dans le contentieux 

migratoire français. Elles visent à répondre à la nécessité d’une prise de décision 

rapide, notamment dans les affaires d’éloignement et de rétention administrative. 

Ces procédures permettent au juge d’intervenir rapidement pour suspendre ou 
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annuler une décision administrative, mais elles soulèvent également des 

questions quant à l’effectivité du droit au recours. 

 

La brièveté des délais impartis aux migrants pour exercer leurs recours constitue 

un obstacle majeur à l’accès à la justice. Les délais très courts limitent la 

possibilité de préparer une défense efficace et d’obtenir une assistance juridique 

adéquate. La doctrine souligne que ces contraintes procédurales affectent 

particulièrement les migrants les plus vulnérables, qui disposent de ressources 

limitées et rencontrent des difficultés linguistiques ou administratives. 

 

Si les procédures d’urgence offrent des garanties formelles, leur efficacité 

dépend largement des conditions matérielles d’exercice du recours. Dans de 

nombreux cas, les contraintes pratiques réduisent la portée réelle de la protection 

juridictionnelle et contribuent à une justice expéditive en matière migratoire. 

 

3.6. L’accès à l’assistance juridique et le rôle des avocats 

 

L’accès à l’assistance juridique constitue un élément déterminant de l’effectivité 

des voies de recours. En France, les migrants peuvent bénéficier, sous certaines 

conditions, de l’aide juridictionnelle et de l’assistance d’un avocat dans le cadre 

des procédures contentieuses. Cette possibilité constitue une différence notable 

par rapport au système américain. 
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Toutefois, la mise en œuvre concrète de l’aide juridictionnelle se heurte à des 

difficultés importantes. Les délais de traitement des demandes, le nombre limité 

d’avocats spécialisés et la complexité des procédures limitent l’accès effectif à 

une défense de qualité. La doctrine souligne que, malgré l’existence formelle de 

garanties, de nombreux migrants se retrouvent en situation de désavantage 

procédural face à l’administration. 

 

Le rôle des avocats est d’autant plus crucial que le contentieux migratoire est 

marqué par une technicité juridique élevée et par une évolution constante des 

normes applicables. L’absence ou l’insuffisance de représentation juridique 

compromet sérieusement l’exercice du droit au recours et fragilise la protection 

des droits fondamentaux. 

 

3.7. Le rôle du juge judiciaire en matière de privation de liberté 

 

En matière de détention administrative, le juge judiciaire joue un rôle 

complémentaire à celui du juge administratif. Il est compétent pour contrôler la 

régularité de la privation de liberté et pour statuer sur la prolongation de la 

rétention. Cette dualité juridictionnelle constitue une spécificité du système 

français et vise à renforcer les garanties offertes aux migrants. 

 

Le juge judiciaire est chargé de vérifier que la rétention est conforme aux 

exigences légales et qu’elle respecte le principe de proportionnalité. Toutefois, la 

doctrine souligne que le contrôle exercé par le juge judiciaire est parfois limité 
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par des contraintes temporelles et par la pression liée à l’urgence des décisions à 

prendre. 

 

Cette situation met en évidence une protection juridictionnelle fragmentée, dans 

laquelle la multiplicité des acteurs ne garantit pas nécessairement une protection 

plus effective. Elle souligne également la difficulté de concilier rapidité 

procédurale et respect des droits fondamentaux. 

 

Transition vers la Section 4 – Analyse comparative et critique 

 

L’analyse des voies de recours et de la protection juridictionnelle des migrants 

en France met en évidence un système juridiquement structuré et relativement 

protecteur sur le plan formel. Toutefois, l’effectivité de cette protection demeure 

limitée par des contraintes procédurales, matérielles et institutionnelles. Ces 

limites appellent une analyse comparative avec le modèle américain, afin 

d’identifier les convergences et divergences et d’évaluer la portée réelle des 

mécanismes de protection juridictionnelle. 

 

La Section 4 du présent chapitre sera consacrée à cette analyse comparative et 

critique, permettant de dégager des enseignements transversaux sur l’effectivité 

du droit au recours en matière migratoire. 
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Section 4 – Analyse comparative et critique des mécanismes de protection 

juridictionnelle 

 

4.1. Convergences structurelles dans la limitation de l’accès au juge 

 

L’analyse comparative des systèmes américain et français révèle des 

convergences structurelles importantes dans la manière dont l’accès au juge est 

limité en matière migratoire. Malgré des traditions juridiques différentes et des 

architectures institutionnelles distinctes, les deux systèmes tendent à restreindre 

l’effectivité du droit au recours lorsque les décisions concernent l’entrée, le 

séjour, l’éloignement ou la détention des migrants. 

 

Aux États-Unis, ces limitations résultent principalement de restrictions 

législatives et jurisprudentielles qui réduisent l’étendue du contrôle 

juridictionnel, notamment à travers des exclusions de compétence ou des 

procédures accélérées. En France, les limitations prennent davantage la forme de 

contraintes procédurales, telles que des délais de recours extrêmement courts, 

des procédures complexes et une charge de la preuve souvent lourde pour les 

requérants. 

 

Dans les deux systèmes, ces restrictions contribuent à une justice migratoire 

caractérisée par l’urgence et la technicité, peu accessible aux migrants les plus 

vulnérables. Cette convergence met en évidence une tendance générale à 

considérer le contentieux migratoire comme un contentieux d’exception, 

justifiant un affaiblissement des garanties procédurales ordinaires. 
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4.2. Le rôle comparé du juge dans l’encadrement du pouvoir administratif 

 

Le rôle du juge constitue un point central de divergence apparente entre les 

systèmes américain et français, mais cette divergence doit être relativisée à la 

lumière de l’analyse comparative. En France, le juge administratif et le juge 

judiciaire exercent un contrôle plus visible et plus structuré sur les décisions 

migratoires. Ce contrôle contribue à une juridicisation accrue du contentieux et à 

une reconnaissance formelle des droits fondamentaux. 

 

Aux États-Unis, le juge est davantage cantonné à un rôle limité, en raison de la 

doctrine du plenary power et des restrictions légales imposées au contrôle 

juridictionnel. Toutefois, dans les deux systèmes, le juge demeure confronté à 

des contraintes importantes qui limitent sa capacité à encadrer efficacement le 

pouvoir administratif. 

 

Dans les deux cas, le juge intervient souvent a posteriori, lorsque la décision 

administrative a déjà produit des effets significatifs sur la situation du migrant. 

Cette temporalité réduit l’impact protecteur du contrôle juridictionnel et renforce 

le déséquilibre entre l’administration et les personnes concernées. 

 

4.3. L’effectivité du droit au recours face aux procédures accélérées 

 

Les procédures accélérées constituent un obstacle majeur à l’effectivité du droit 

au recours en matière migratoire. Elles sont justifiées par les États au nom de 
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l’efficacité administrative et de la nécessité de maîtriser les flux migratoires, 

mais elles entraînent une réduction significative des garanties procédurales. 

 

Aux États-Unis, les procédures accélérées limitent l’accès à un examen 

juridictionnel approfondi et restreignent les possibilités de présenter des 

arguments fondés sur les droits fondamentaux. En France, les procédures 

d’urgence, bien que juridiquement encadrées, imposent des délais extrêmement 

courts qui compromettent la préparation d’une défense effective. 

 

L’analyse comparative montre que ces procédures contribuent à une justice 

expéditive, dans laquelle la rapidité prime sur la qualité de l’examen 

juridictionnel. Cette situation soulève des interrogations fondamentales quant à 

la compatibilité des procédures accélérées avec les exigences du droit à un 

recours effectif. 

 

4.4. Les inégalités procédurales et la vulnérabilité des migrants 

 

L’un des constats majeurs de l’analyse comparative concerne les inégalités 

procédurales auxquelles sont confrontés les migrants dans l’exercice de leurs 

recours. Dans les deux systèmes étudiés, les migrants se trouvent dans une 

situation de vulnérabilité structurelle face à l’administration, en raison de 

facteurs linguistiques, économiques et sociaux. 
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L’accès limité à l’assistance juridique, la complexité des procédures et la 

technicité du droit de l’immigration accentuent ces inégalités. Aux États-Unis, 

l’absence de garantie généralisée d’assistance juridique constitue un obstacle 

majeur. En France, bien que l’aide juridictionnelle existe, son effectivité est 

entravée par des contraintes matérielles et institutionnelles. 

 

Ces inégalités procédurales compromettent l’égalité des armes et fragilisent 

l’effectivité du droit au recours. Elles révèlent une contradiction fondamentale 

entre les principes proclamés de l’État de droit et les réalités du contentieux 

migratoire. 

 

4.5. L’influence du droit international et ses limites pratiques 

 

Le droit international des droits de l’homme joue un rôle important dans la 

reconnaissance du droit à un recours effectif. Toutefois, son influence sur les 

pratiques nationales demeure limitée. En France, le droit international et 

européen exerce une influence directe sur le contentieux migratoire, mais cette 

influence est souvent neutralisée par des interprétations restrictives ou par la 

primauté accordée à des considérations d’ordre public. 

 

Aux États-Unis, l’influence du droit international est encore plus réduite, en 

raison de son intégration limitée dans l’ordre juridique interne. Cette situation 

affaiblit la capacité du droit international à servir de levier de protection pour les 

migrants. 
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L’analyse comparative met ainsi en évidence les limites structurelles du droit 

international face à la souveraineté étatique et à la logique sécuritaire dominante 

dans les politiques migratoires. 

 

4.6. Vers une protection juridictionnelle renforcée ? Perspectives critiques 

 

L’examen comparatif des voies de recours et de la protection juridictionnelle des 

migrants conduit à s’interroger sur les perspectives d’évolution des systèmes 

étudiés. Une protection juridictionnelle renforcée supposerait un élargissement 

de l’accès au juge, un allongement des délais de recours et une garantie effective 

de l’assistance juridique. 

 

Toutefois, ces évolutions se heurtent à des résistances politiques et 

institutionnelles importantes. La persistance d’une approche sécuritaire des 

migrations limite les marges de manœuvre pour une réforme en profondeur des 

mécanismes de protection juridictionnelle. 

 

La doctrine souligne néanmoins que le renforcement des voies de recours 

constitue un élément essentiel pour rétablir l’équilibre entre souveraineté étatique 

et protection des droits fondamentaux. Cette perspective s’inscrit dans une 

réflexion plus large sur l’avenir du droit international des migrations et sur la 

place de l’individu dans l’ordre juridique international. 
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Section 5 – Apports doctrinaux et perspectives de renforcement de la 

protection juridictionnelle 

 

5.1. Les analyses doctrinales contemporaines du droit au recours en matière 

migratoire 

 

La doctrine contemporaine souligne de manière convergente que le droit au 

recours en matière migratoire constitue un indicateur privilégié de la qualité de 

l’État de droit. De nombreux auteurs estiment que les restrictions procédurales 

observées dans les systèmes américain et français traduisent une conception 

utilitariste du contentieux migratoire, dans laquelle la rapidité et l’efficacité 

administrative priment sur la protection des droits fondamentaux. 

 

Cette approche est particulièrement critiquée en raison de ses effets cumulatifs : 

réduction des délais de recours, complexification des procédures, limitation de 

l’assistance juridique et spécialisation excessive des juridictions. Pris isolément, 

chacun de ces éléments peut sembler justifié ; combinés, ils contribuent à 

affaiblir substantiellement l’effectivité du droit au recours. 

 

La doctrine met également en évidence une tendance à la « procéduralisation 

défensive » du contentieux migratoire, par laquelle les garanties procédurales 

sont maintenues sur le plan formel, mais vidées de leur substance par des 

contraintes pratiques. Cette analyse permet de comprendre pourquoi l’existence 

de voies de recours ne garantit pas nécessairement une protection effective des 

migrants. 
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5.2. Le droit au recours comme contrepoids à la souveraineté étatique 

 

Sur le plan théorique, le droit au recours apparaît comme l’un des principaux 

contrepoids à l’exercice de la souveraineté étatique en matière migratoire. Il 

permet, en principe, de soumettre les décisions administratives à un contrôle 

indépendant et d’assurer la primauté du droit sur la raison d’État. 

 

Toutefois, l’analyse comparative développée dans ce chapitre montre que ce 

contrepoids demeure fragile. Aux États-Unis, la souveraineté est protégée par 

des doctrines juridiques limitant l’intervention du juge. En France, elle s’exprime 

à travers des mécanismes procéduraux et des justifications fondées sur l’ordre 

public et la maîtrise des flux migratoires. 

 

Cette fragilité du droit au recours révèle une tension structurelle entre deux 

logiques juridiques concurrentes : une logique de protection des droits 

fondamentaux et une logique de contrôle souverain des migrations. Le 

contentieux migratoire constitue ainsi un terrain privilégié pour observer les 

arbitrages opérés par les États entre ces deux impératifs. 

 

5.3. L’effectivité du recours et la question du temps juridictionnel 

 

La question du temps juridictionnel occupe une place centrale dans l’évaluation 

de l’effectivité des voies de recours. En matière migratoire, le temps est souvent 



120 

un facteur décisif, dans la mesure où les décisions contestées produisent 

rapidement des effets irréversibles, tels que l’éloignement du territoire ou la 

privation de liberté. 

 

L’analyse comparative met en évidence une tension constante entre l’urgence 

invoquée par l’administration et le temps nécessaire à un examen juridictionnel 

approfondi. Les procédures accélérées, bien qu’elles permettent une intervention 

rapide du juge, réduisent souvent la qualité du contrôle exercé et limitent la 

capacité des migrants à faire valoir leurs droits. 

 

La doctrine souligne que le respect du droit au recours suppose non seulement 

l’existence de voies de droit formelles, mais également un temps juridictionnel 

suffisant pour garantir un examen effectif. 

 

5.4. Perspectives de réforme et évolutions possibles 

 

Les perspectives de renforcement de la protection juridictionnelle des migrants 

passent par plusieurs axes de réforme. Parmi ceux-ci figurent l’allongement des 

délais de recours, la simplification des procédures, le renforcement de 

l’assistance juridique et l’élargissement du contrôle juridictionnel sur les 

décisions administratives. 

Toutefois, ces réformes se heurtent à des résistances politiques et 

institutionnelles importantes. La persistance d’une approche sécuritaire des 
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migrations limite la volonté des États de renforcer les garanties procédurales, 

perçues comme des obstacles à l’efficacité du contrôle migratoire. 

 

Malgré ces obstacles, la doctrine souligne que l’amélioration de la protection 

juridictionnelle constitue un enjeu central pour rétablir l’équilibre entre 

souveraineté étatique et respect des droits fondamentaux. Cette réflexion s’inscrit 

dans une dynamique plus large de réévaluation du droit international des 

migrations et de la place de l’individu dans l’ordre juridique international. 

 

Conclusion définitive du Chapitre 5 

 

Au terme de ce chapitre, il apparaît que les voies de recours et la protection 

juridictionnelle des migrants constituent un maillon essentiel mais fragile de 

l’État de droit en matière migratoire. L’analyse comparative des systèmes 

américain et français révèle des différences institutionnelles notables, mais 

également des convergences profondes dans la limitation de l’effectivité du droit 

au recours. 

 

Les contraintes procédurales, les inégalités d’accès à l’assistance juridique et la 

normalisation des procédures accélérées affaiblissent la capacité du juge à jouer 

pleinement son rôle de garant des droits fondamentaux. Ces constats confirment 

que la protection juridictionnelle ne peut être appréhendée indépendamment des 

choix politiques et des logiques souverainistes qui structurent les politiques 

migratoires. 
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Le Chapitre 5 apporte ainsi une contribution essentielle à la démonstration 

générale de cette thèse. Il met en lumière les limites actuelles de la protection 

juridictionnelle des migrants et prépare l’analyse du Chapitre 6, consacré aux 

perspectives d’évolution du droit international des migrations et aux pistes de 

réforme susceptibles de renforcer la protection de la personne humaine. 
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CHAPITRE 6 

 

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION ET RÉFORMES DU DROIT 

INTERNATIONAL DES MIGRATIONS : 

 

VERS UNE MEILLEURE PROTECTION DE LA PERSONNE HUMAINE 

 

Introduction du Chapitre 6 

 

L’analyse comparative menée tout au long de cette thèse a mis en évidence les 

limites structurelles des cadres juridiques nationaux et internationaux en matière 

migratoire. Malgré l’existence de normes internationales protectrices et de 

mécanismes juridictionnels formels, la souveraineté étatique continue de primer 

largement sur la protection effective des droits fondamentaux des migrants. Cette 

réalité soulève des interrogations profondes quant à l’avenir du droit 

international des migrations et à sa capacité à répondre aux défis contemporains. 

 

Le présent chapitre a pour objectif d’ouvrir la réflexion vers l’avenir, en 

examinant les perspectives d’évolution du droit international des migrations et 

les pistes de réforme susceptibles de renforcer la protection de la personne 

humaine. Il s’agira d’analyser les limites du cadre normatif actuel, d’identifier 

les dynamiques émergentes et de proposer une réflexion critique sur les 

conditions d’un rééquilibrage entre souveraineté étatique et droits fondamentaux. 
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Section 1 – Les limites structurelles du droit international des migrations 

 

1.1. L’absence d’un cadre normatif global et contraignant 

 

L’une des principales limites du droit international des migrations réside dans 

l’absence d’un instrument juridique global et véritablement contraignant. 

Contrairement à d’autres domaines du droit international, tels que le droit des 

réfugiés ou le droit international humanitaire, la migration internationale 

demeure régulée par un ensemble fragmenté de normes, souvent sectorielles et 

inégalement contraignantes. 

 

Cette fragmentation normative affaiblit la cohérence du cadre juridique 

international et limite la protection offerte aux migrants. Les États peuvent 

sélectionner les normes qu’ils acceptent et interpréter leurs obligations de 

manière restrictive, ce qui réduit l’effectivité du droit international. Cette 

situation reflète la réticence persistante des États à renoncer à leur souveraineté 

en matière de contrôle des migrations. 

 

1.2. La primauté persistante de la souveraineté étatique 

 

La souveraineté étatique demeure le principe structurant du droit international 

des migrations. Les États revendiquent le droit exclusif de décider qui peut entrer 

sur leur territoire, y séjourner et en être éloigné. Cette prérogative est 

régulièrement invoquée pour justifier des politiques migratoires restrictives et 

des limitations importantes aux droits fondamentaux des migrants. 



125 

L’analyse développée dans cette thèse montre que cette primauté de la 

souveraineté se manifeste tant au niveau national qu’international. Même lorsque 

des normes internationales existent, leur mise en œuvre est largement 

conditionnée par la volonté des États. Cette réalité constitue un obstacle majeur à 

l’émergence d’un droit international des migrations centré sur la personne 

humaine. 

 

Section 2 – Les dynamiques contemporaines d’évolution du droit des 

migrations 

 

2.1. L’influence croissante des droits de l’homme 

 

Malgré ces limites, le droit international des droits de l’homme exerce une 

influence croissante sur la régulation des migrations. Les principes de dignité 

humaine, de non-discrimination, de non-refoulement et de protection de la vie 

privée et familiale constituent des références incontournables dans l’analyse 

juridique contemporaine. 

 

Cette influence se manifeste notamment à travers la jurisprudence internationale 

et régionale, qui tend à renforcer les obligations des États à l’égard des migrants. 

Toutefois, cette évolution demeure progressive et souvent contestée, en raison 

des résistances souverainistes et des considérations sécuritaires. 
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2.2. Le rôle des juridictions internationales et régionales 

 

Les juridictions internationales et régionales jouent un rôle important dans 

l’évolution du droit des migrations. Par leurs décisions, elles contribuent à 

préciser le contenu des obligations étatiques et à renforcer la protection des 

droits fondamentaux des migrants. Elles constituent un contrepoids partiel à la 

souveraineté étatique. 

 

Néanmoins, l’impact de ces juridictions demeure limité par la portée de leurs 

compétences et par les difficultés d’exécution de leurs décisions. Leur influence 

dépend largement de la réception de leur jurisprudence par les juridictions 

nationales et de la volonté politique des États. 

 

Section 3 – Pistes de réforme du droit international des migrations 

 

3.1. Vers un instrument international global sur les migrations 

 

Une piste de réforme souvent évoquée par la doctrine consiste à élaborer un 

instrument international global consacré aux migrations internationales. Un tel 

instrument permettrait de renforcer la cohérence normative et de clarifier les 

obligations des États à l’égard des migrants, indépendamment de leur statut 

juridique. 

 



127 

Toutefois, la faisabilité politique d’un tel instrument demeure incertaine. Les 

États restent largement réticents à s’engager dans un cadre contraignant qui 

limiterait leur souveraineté. Cette difficulté souligne la nécessité d’envisager des 

approches graduelles et pragmatiques de réforme. 

 

3.2. Le renforcement des mécanismes de mise en œuvre et de contrôle 

 

Au-delà de l’adoption de nouvelles normes, le renforcement des mécanismes de 

mise en œuvre et de contrôle constitue un enjeu central. Sans mécanismes 

effectifs de suivi et de sanction, les obligations internationales risquent de 

demeurer largement symboliques. 

 

La doctrine insiste sur la nécessité de renforcer les mécanismes de contrôle 

existants et de développer des formes innovantes de coopération internationale, 

associant États, organisations internationales et société civile. Ces mécanismes 

pourraient contribuer à améliorer l’effectivité du droit international des 

migrations. 

 

Section 4 – Vers une approche centrée sur la personne humaine 

 

4.1. Repenser la place de l’individu dans le droit international des migrations 

 

Une évolution majeure du droit international des migrations passe par une 

reconnaissance accrue de la place de l’individu comme sujet du droit 

international. Cette approche implique de dépasser une vision strictement 
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étatique des migrations pour intégrer pleinement les droits et les besoins des 

personnes concernées. 

 

Cette perspective s’inscrit dans une dynamique plus large d’humanisation du 

droit international, qui tend à reconnaître l’individu comme un acteur central de 

l’ordre juridique international. Toutefois, cette évolution se heurte à des 

résistances importantes et nécessite une transformation profonde des paradigmes 

juridiques existants. 

 

4.2. Conciliation entre souveraineté et protection des droits fondamentaux 

 

L’un des défis majeurs du droit international des migrations consiste à concilier 

souveraineté étatique et protection effective des droits fondamentaux. L’analyse 

développée dans cette thèse montre que cette conciliation est possible, mais 

qu’elle suppose une redéfinition des priorités et des mécanismes juridiques 

existants. 

 

Une approche fondée sur la proportionnalité, la coopération internationale et la 

solidarité pourrait permettre de dépasser l’opposition traditionnelle entre 

souveraineté et droits de l’homme. Cette conciliation constitue un enjeu central 

pour l’avenir du droit international des migrations. 
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Section 5 – Les approches doctrinales contemporaines de la réforme du 

droit des migrations 

 

5.1. Les théories critiques du droit international des migrations 

 

La doctrine contemporaine a développé plusieurs approches critiques visant à 

analyser les insuffisances du droit international des migrations et à proposer des 

pistes de réforme. Ces approches mettent en cause le caractère étato-centrique du 

droit international et soulignent la marginalisation persistante de la personne 

migrante dans la construction des normes juridiques. 

 

Selon ces analyses, le droit international des migrations demeure largement 

façonné par les intérêts des États, au détriment d’une protection effective des 

individus. La migration est appréhendée comme un phénomène à contrôler plutôt 

que comme une réalité humaine à encadrer juridiquement. Cette perspective 

critique met en évidence les limites d’un droit fondé sur la souveraineté et 

appelle à une redéfinition des fondements normatifs du droit des migrations. 

 

Ces théories soulignent également le rôle des rapports de pouvoir dans la 

construction des normes migratoires. Les États les plus influents imposent leurs 

priorités sécuritaires et économiques, contribuant à une régulation asymétrique 

des migrations internationales. Cette analyse permet de comprendre pourquoi les 

avancées normatives restent fragmentaires et inégalement appliquées. 
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5.2. L’approche fondée sur les droits de la personne humaine 

 

Une autre orientation doctrinale majeure consiste à promouvoir une approche du 

droit international des migrations fondée sur les droits de la personne humaine. 

Cette approche vise à replacer l’individu au centre de la régulation juridique des 

migrations, en affirmant que les droits fondamentaux doivent prévaloir 

indépendamment du statut migratoire. 

 

Cette perspective s’appuie sur les principes universels des droits de l’homme et 

sur l’indivisibilité des droits civils, politiques, économiques et sociaux. Elle 

implique de reconnaître aux migrants un socle minimal de droits effectifs, 

garantis par des mécanismes juridictionnels et quasi juridictionnels accessibles. 

 

Toutefois, la mise en œuvre de cette approche se heurte à des résistances 

importantes. Les États craignent que la reconnaissance de droits étendus aux 

migrants n’affaiblisse leur capacité de contrôle des frontières et ne crée un « 

appel d’air ». Cette tension illustre les difficultés à concilier protection des droits 

et souveraineté étatique. 
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Section 6 – Le rôle de la coopération internationale et régionale 

 

6.1. La coopération comme alternative à l’unilatéralisme migratoire 

 

La coopération internationale constitue l’un des leviers essentiels pour faire 

évoluer le droit international des migrations. Face à un phénomène 

intrinsèquement transnational, les réponses strictement nationales apparaissent 

insuffisantes et parfois contre-productives. Une approche coopérative permettrait 

de mieux répartir les responsabilités et de renforcer la protection des migrants. 

 

Toutefois, la coopération actuelle est souvent orientée vers le contrôle des flux 

migratoires plutôt que vers la protection des personnes. Les accords bilatéraux et 

régionaux privilégient fréquemment la lutte contre l’immigration irrégulière et 

l’externalisation des contrôles, au détriment des garanties juridiques. Cette 

orientation limite la portée protectrice de la coopération internationale. 

 

Une réforme du droit international des migrations supposerait une réorientation 

de la coopération vers des objectifs de solidarité, de partage des responsabilités 

et de respect des droits fondamentaux. Cette évolution nécessite un changement 

de paradigme dans la manière dont les États appréhendent la migration. 

 

6.2. Les organisations internationales et leur rôle normatif 

 

Les organisations internationales jouent un rôle croissant dans la régulation des 

migrations. Elles participent à l’élaboration de normes, à la coordination des 
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politiques et à la diffusion de bonnes pratiques. Leur action contribue à structurer 

un espace normatif international, même en l’absence d’instruments 

juridiquement contraignants. 

 

Toutefois, leur influence demeure limitée par leur dépendance à l’égard des États 

membres et par l’absence de pouvoirs contraignants. Les normes produites sont 

souvent de nature non obligatoire, ce qui réduit leur effectivité. Néanmoins, ces 

instruments peuvent jouer un rôle important dans l’évolution progressive des 

pratiques étatiques et dans la construction d’un consensus international. 

 

Section 7 – Les enjeux futurs du droit international des migrations 

 

7.1. Les migrations face aux défis globaux contemporains 

 

Les migrations internationales sont appelées à s’intensifier sous l’effet de 

facteurs globaux tels que les inégalités économiques, les conflits armés, les 

changements climatiques et les crises sanitaires. Ces dynamiques accentuent la 

pression sur les cadres juridiques existants et révèlent leur inadéquation face aux 

réalités contemporaines. 

 

Le droit international des migrations devra nécessairement évoluer pour intégrer 

ces nouveaux défis. La prise en compte des migrations liées aux changements 

climatiques, par exemple, constitue un enjeu majeur pour lequel le cadre 

juridique actuel est largement insuffisant. Cette situation appelle une réflexion 
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renouvelée sur les catégories juridiques traditionnelles et sur les mécanismes de 

protection existants. 

 

7.2. La nécessité d’un rééquilibrage normatif 

 

L’analyse prospective développée dans ce chapitre met en évidence la nécessité 

d’un rééquilibrage normatif en faveur de la protection de la personne humaine. 

Ce rééquilibrage suppose de limiter les effets les plus restrictifs de la 

souveraineté étatique et de renforcer les garanties offertes aux migrants. 

 

Un tel rééquilibrage ne signifie pas l’abandon de la souveraineté, mais son 

exercice dans un cadre juridique plus respectueux des droits fondamentaux. Il 

implique une articulation plus cohérente entre droit international, droit régional 

et droits nationaux, ainsi qu’un renforcement du rôle des juridictions et des 

mécanismes de contrôle. 

 

Section 8 – Apports du Chapitre 6 à la démonstration générale de la thèse 

 

8.1. Synthèse des perspectives de réforme 

 

Le Chapitre 6 a permis d’identifier plusieurs axes de réforme du droit 

international des migrations, allant du renforcement des normes existantes à 

l’élaboration de nouveaux instruments juridiques. Ces pistes de réforme 

convergent vers un objectif commun : améliorer la protection de la personne 

humaine dans un domaine dominé par la souveraineté étatique. 
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L’analyse met en évidence que les réformes juridiques ne peuvent être dissociées 

des dynamiques politiques et institutionnelles. L’évolution du droit international 

des migrations dépendra largement de la volonté des États de repenser leurs 

priorités et d’accepter une coopération renforcée fondée sur la solidarité et le 

respect des droits fondamentaux. 

 

8.2. Contribution du Chapitre 6 à la problématique centrale 

 

Ce chapitre apporte une contribution essentielle à la problématique centrale de la 

thèse, en ouvrant la réflexion vers l’avenir et en proposant une lecture critique 

des évolutions possibles du droit international des migrations. Il confirme que la 

tension entre souveraineté étatique et protection de la personne humaine demeure 

au cœur de la régulation migratoire contemporaine. 

 

En mettant en lumière les limites du cadre juridique actuel et les perspectives de 

réforme, le Chapitre 6 permet de dépasser une analyse purement descriptive pour 

proposer une réflexion normative et prospective, caractéristique d’un travail 

doctoral. 

 

Conclusion du Chapitre 6 

 

Au terme de ce chapitre, il apparaît que l’avenir du droit international des 

migrations dépendra de sa capacité à se transformer en profondeur. Les limites 

structurelles du cadre actuel, marquées par la primauté de la souveraineté 
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étatique et la fragmentation normative, appellent une évolution vers un droit plus 

cohérent, plus contraignant et davantage centré sur la personne humaine. 

 

L’analyse des dynamiques contemporaines et des pistes de réforme montre que 

cette évolution est possible, mais qu’elle suppose un engagement politique fort et 

une redéfinition des priorités juridiques. Le droit international des migrations se 

trouve ainsi à la croisée des chemins : soit il demeure un droit marginal et 

fragmentaire, soit il s’affirme comme un véritable droit de protection des 

personnes en mobilité. 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

La présente thèse avait pour ambition d’analyser le droit international des 

migrations à travers une étude comparative des systèmes juridiques des États-

Unis et de la France, en mettant en lumière la tension structurelle entre la 

souveraineté étatique et la protection de la personne humaine. À partir d’une 

approche à la fois théorique, normative et empirique, ce travail a cherché à 

démontrer que, malgré l’évolution du droit international des droits de l’homme et 

l’émergence de garanties juridictionnelles formelles, la régulation juridique des 

migrations demeure largement dominée par des logiques souverainistes et 

sécuritaires. 

 

L’analyse comparative a permis de dépasser une lecture strictement nationale du 

droit de l’immigration pour révéler des dynamiques structurelles communes aux 

deux États étudiés. Bien que les États-Unis et la France reposent sur des 
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traditions juridiques distinctes — Common Law fédérale d’un côté, droit civil 

unitaire de l’autre —, leurs politiques migratoires présentent des convergences 

profondes dans la manière dont elles privilégient le contrôle des flux, la sélection 

des migrants et le recours à des mécanismes coercitifs. Ces convergences mettent 

en évidence une tendance globale à la sécurisation des migrations, qui transcende 

les différences institutionnelles et culturelles. 

 

Le premier apport majeur de cette thèse réside dans la mise en évidence du 

caractère fragmentaire et incomplet du droit international des migrations. 

Contrairement à d’autres domaines du droit international, la migration demeure 

régulée par un ensemble dispersé de normes, dépourvu de cadre global 

contraignant. Cette fragmentation permet aux États de préserver une large marge 

de manœuvre dans l’élaboration et la mise en œuvre de leurs politiques 

migratoires, limitant ainsi l’effectivité des protections offertes aux migrants. Le 

droit international des droits de l’homme, bien qu’essentiel, apparaît insuffisant 

pour contrebalancer pleinement la primauté accordée à la souveraineté étatique. 

 

L’étude des cadres juridiques nationaux a montré que la souveraineté continue de 

structurer en profondeur le droit de l’immigration. Aux États-Unis, la doctrine du 

plenary power confère aux pouvoirs politiques une compétence étendue, limitant 

le contrôle juridictionnel et fragilisant la protection des droits fondamentaux des 

migrants. En France, si le droit international et européen exerce une influence 

plus directe, l’instabilité normative, la multiplication des régimes dérogatoires et 

le durcissement progressif des politiques migratoires traduisent une volonté 

persistante de maîtrise des flux. Dans les deux systèmes, le droit de 
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l’immigration tend ainsi à fonctionner comme un droit d’exception au sein de 

l’État de droit. 

 

L’analyse des mécanismes d’entrée, de séjour et de contrôle des frontières a 

révélé le rôle central de ces dispositifs dans la production d’une précarité 

administrative structurelle. Les régimes de visas, la fragmentation des statuts de 

séjour et l’extension des contrôles frontaliers contribuent à maintenir les 

migrants dans des situations juridiques instables, conditionnant l’accès aux droits 

fondamentaux à la régularité administrative. Cette précarité constitue un 

instrument de gouvernement des migrations, permettant aux États de conserver 

un contrôle étroit sur les populations migrantes tout en limitant leur intégration 

juridique et sociale. 

 

Les chapitres consacrés à l’éloignement et à la détention ont mis en lumière les 

aspects les plus coercitifs des politiques migratoires contemporaines. 

L’éloignement apparaît comme une conséquence quasi automatique de 

l’irrégularité du séjour, tandis que la détention administrative est largement 

utilisée comme un instrument de mise en œuvre de cette politique. L’analyse 

comparative a montré que, malgré des différences procédurales, les deux 

systèmes recourent de manière extensive à la privation de liberté à des fins 

administratives, souvent au détriment des garanties fondamentales liées à la 

liberté individuelle et à la dignité humaine. 

 

La thèse a également démontré que la protection juridictionnelle des migrants, 

bien que formellement reconnue, demeure largement insuffisante pour rétablir 
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l’équilibre entre l’administration et les personnes concernées. Les voies de 

recours sont entravées par des délais très courts, une technicité juridique élevée, 

un accès limité à l’assistance juridique et des procédures accélérées. L’analyse 

comparative a révélé que ces limitations, bien que mises en œuvre selon des 

modalités différentes, produisent des effets similaires dans les deux systèmes : 

une justice migratoire expéditive, peu accessible et faiblement protectrice des 

droits fondamentaux. 

 

L’un des enseignements centraux de cette thèse réside dans la constatation que 

les garanties procédurales et juridictionnelles, lorsqu’elles ne sont pas 

accompagnées de conditions matérielles et institutionnelles adéquates, peinent à 

assurer une protection effective. Le droit au recours, pourtant consacré comme 

un principe fondamental de l’État de droit, se trouve affaibli par la logique 

d’urgence et par la priorité accordée à l’efficacité administrative. Cette situation 

révèle une tension persistante entre la reconnaissance formelle des droits et leur 

effectivité concrète. 

 

Le dernier chapitre de la thèse a ouvert une réflexion prospective sur l’avenir du 

droit international des migrations. Il a montré que les limites actuelles du cadre 

juridique ne sont pas seulement techniques, mais profondément structurelles. La 

primauté de la souveraineté étatique, la fragmentation normative et la faiblesse 

des mécanismes de mise en œuvre constituent des obstacles majeurs à 

l’émergence d’un droit international des migrations centré sur la personne 

humaine. Toutefois, l’analyse a également mis en évidence des dynamiques 

d’évolution, notamment à travers l’influence croissante des droits de l’homme, le 
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rôle des juridictions internationales et le développement de formes de 

coopération internationale. 

 

Cette thèse soutient que l’avenir du droit international des migrations dépendra 

de sa capacité à se transformer en profondeur. Une telle transformation suppose 

non seulement l’adoption de normes plus cohérentes et plus contraignantes, mais 

également une redéfinition des priorités juridiques et politiques. La protection de 

la personne humaine ne peut être conçue comme un objectif secondaire ou 

accessoire ; elle doit devenir un principe structurant de la régulation des 

migrations. Cette évolution implique un rééquilibrage normatif, dans lequel la 

souveraineté étatique serait exercée dans un cadre plus respectueux des droits 

fondamentaux. 

 

En définitive, cette thèse a cherché à démontrer que le droit international des 

migrations se trouve à un moment charnière de son évolution. Face à 

l’intensification des mobilités humaines et aux défis globaux contemporains, le 

maintien d’un cadre juridique fragmentaire et dominé par des logiques 

souverainistes apparaît de plus en plus inadapté. La comparaison entre les États-

Unis et la France montre que, malgré des différences institutionnelles, les mêmes 

tensions et les mêmes limites se retrouvent au cœur des politiques migratoires 

contemporaines. 

 

L’apport principal de ce travail réside dans une lecture critique et comparative du 

droit des migrations, mettant en évidence la nécessité d’un changement de 

paradigme. En replaçant la personne humaine au centre de l’analyse juridique, 
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cette thèse contribue à une réflexion plus large sur l’humanisation du droit 

international et sur la place de l’individu dans l’ordre juridique international. Elle 

invite ainsi à repenser la régulation des migrations non plus uniquement comme 

une question de souveraineté et de contrôle, mais comme un enjeu fondamental 

de protection des droits et de dignité humaine. 

 

I. La souveraineté étatique : un principe toujours central du droit des 

migrations 

 

L’analyse menée tout au long de cette thèse confirme que la souveraineté 

étatique demeure le principe structurant du droit des migrations internationales. 

Malgré l’évolution normative du droit international depuis la Seconde Guerre 

mondiale, les États continuent de revendiquer un pouvoir discrétionnaire étendu 

en matière d’admission, de séjour et d’éloignement des étrangers. Ce pouvoir se 

manifeste de manière particulièrement visible dans les politiques de contrôle des 

frontières, de délivrance des visas et de lutte contre l’immigration irrégulière. 

 

Les États-Unis illustrent de manière emblématique cette primauté de la 

souveraineté à travers la doctrine du pouvoir plénier, qui confère au Congrès et à 

l’exécutif une large marge de manœuvre en matière migratoire. Le contrôle 

juridictionnel y demeure limité, et les garanties constitutionnelles offertes aux 

migrants sont souvent subordonnées à des considérations de sécurité nationale. 

Cette approche traduit une conception profondément politique du droit de 
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l’immigration, dans laquelle les droits fondamentaux des migrants occupent une 

place secondaire. 

 

La France, bien que s’inscrivant dans un cadre juridique plus contraint en raison 

de l’influence du droit international et européen, n’échappe pas à cette logique 

souverainiste. Les réformes successives du droit des étrangers témoignent d’un 

durcissement progressif des politiques migratoires, marqué par un renforcement 

des procédures d’éloignement, une restriction des voies d’immigration régulière 

et un recours accru à la rétention administrative. Si le contrôle juridictionnel y 

est plus développé qu’aux États-Unis, il demeure encadré par des considérations 

d’ordre public et de sécurité. 

 

II. Les apports et les limites du droit international dans la protection des 

migrants 

 

L’un des apports majeurs de cette thèse réside dans la mise en évidence du rôle 

ambivalent du droit international des migrations. D’un côté, le développement du 

droit international des droits de l’homme a permis une reconnaissance accrue de 

la personne humaine comme sujet de droit, indépendamment de sa nationalité. 

Des principes fondamentaux tels que la dignité humaine, la non-discrimination, 

le droit à un recours effectif et le respect de la vie privée et familiale constituent 

désormais des normes de référence applicables aux politiques migratoires. 
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Le droit international des réfugiés, en particulier, illustre la capacité du droit 

international à encadrer l’action des États et à imposer des obligations 

contraignantes, notamment à travers le principe de non-refoulement. Ce régime 

sectoriel démontre que des limites juridiques effectives à la souveraineté étatique 

sont possibles lorsque la volonté politique des États converge. 

 

Toutefois, l’analyse comparative révèle également les limites structurelles du 

droit international des migrations. L’absence d’un instrument juridique global et 

contraignant consacré à l’ensemble des migrants contribue à une fragmentation 

normative qui nuit à l’effectivité de la protection internationale. Les migrants 

non couverts par des régimes spécifiques, tels que les migrants économiques ou 

en situation irrégulière, demeurent largement exposés à l’arbitraire étatique. 

 

Cette fragmentation permet aux États de maintenir des politiques migratoires 

restrictives tout en revendiquant le respect de leurs engagements internationaux. 

Elle révèle une contradiction profonde entre l’universalité proclamée des droits 

de l’homme et leur application différenciée dans le contexte migratoire. 

 

III. La protection juridictionnelle des migrants : entre progrès et 

insuffisances 

 

Le rôle du juge constitue un élément central de la protection des droits 

fondamentaux des migrants. En France, la juridicisation des politiques 

migratoires a permis un encadrement accru des décisions administratives, 
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notamment en matière d’éloignement et de rétention. Le contrôle exercé par le 

juge administratif et le juge judiciaire contribue à limiter certaines atteintes aux 

libertés individuelles et à renforcer l’effectivité des garanties procédurales. 

 

Toutefois, cette protection demeure fragile. Les procédures d’urgence, les délais 

de recours particulièrement courts et la multiplication des régimes dérogatoires 

limitent l’accès effectif au juge. La protection juridictionnelle apparaît ainsi 

souvent plus formelle que substantielle, en particulier pour les migrants les plus 

vulnérables. 

 

Aux États-Unis, le rôle du juge est encore plus restreint. La doctrine du pouvoir 

plénier continue de limiter l’intervention des juridictions dans le domaine 

migratoire, malgré certaines évolutions jurisprudentielles récentes. Cette 

situation met en évidence les limites du contrôle juridictionnel dans un système 

où les politiques migratoires sont fortement politisées. 

 

IV. Une convergence sécuritaire préoccupante 

 

L’un des constats majeurs de cette recherche réside dans la mise en évidence 

d’une convergence sécuritaire entre les politiques migratoires américaine et 

française. Malgré des cadres juridiques et institutionnels distincts, les deux États 

tendent à privilégier une approche fondée sur le contrôle, la dissuasion et 

l’éloignement. 
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Le renforcement des contrôles aux frontières, l’externalisation des politiques 

migratoires, le recours accru à la détention administrative et la restriction des 

voies d’immigration régulière témoignent d’une évolution commune vers une 

gestion sécuritaire des migrations. Cette convergence soulève des interrogations 

quant à la compatibilité des politiques migratoires contemporaines avec les 

engagements internationaux des États en matière de droits de l’homme. 

 

V. Perspectives d’évolution et enjeux futurs du droit international des 

migrations 

 

Face à ces constats, l’avenir du droit international des migrations apparaît 

incertain mais porteur de potentialités. Le renforcement du rôle du juge, tant au 

niveau national qu’international, constitue un levier essentiel pour améliorer la 

protection des migrants. De même, une interprétation plus exigeante des 

instruments existants pourrait permettre de renforcer l’effectivité des droits 

fondamentaux dans le contexte migratoire. 

 

L’harmonisation progressive des standards internationaux de protection apparaît 

également comme une nécessité face à la mondialisation des flux migratoires. Si 

les obstacles à une réforme globale demeurent nombreux, la coopération 

internationale et le développement de mécanismes de suivi plus contraignants 

pourraient contribuer à une meilleure protection des migrants. 
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Enfin, cette thèse souligne la nécessité de repenser la place de la migration dans 

l’ordre juridique international. Tant que les migrations seront appréhendées 

principalement comme une menace à contenir plutôt que comme un phénomène 

humain structurel, la protection des droits fondamentaux des migrants restera 

limitée. Une évolution des paradigmes juridiques et politiques apparaît 

indispensable pour concilier, de manière durable, souveraineté étatique et respect 

de la dignité humaine. 

 

Conclusion finale 

 

En définitive, cette thèse démontre que le droit international des migrations se 

situe à un moment charnière de son évolution. Pris entre la persistance de la 

souveraineté étatique et l’affirmation des droits fondamentaux, il peine encore à 

offrir une protection effective et universelle aux migrants. L’analyse comparative 

des politiques migratoires des États-Unis et de la France met en lumière les 

contradictions et les limites du système actuel, tout en ouvrant des perspectives 

de réforme. 

 

La protection des migrants constitue un défi juridique majeur pour les décennies 

à venir. Elle appelle une réflexion approfondie sur les fondements mêmes du 

droit international et sur la place accordée à la personne humaine dans l’ordre 

juridique mondial. C’est à cette condition que le droit international des 

migrations pourra pleinement jouer son rôle de garant de la dignité et des droits 

fondamentaux de tous. 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 

 

Analyse comparative des cadres juridiques de l’immigration aux États-Unis et 

en France 

 

Introduction de l’annexe 

 

Cette annexe a pour objectif de proposer une analyse comparative synthétique 

mais approfondie des cadres juridiques de l’immigration aux États-Unis et en 

France. Elle complète le développement doctrinal de la thèse en offrant une 

lecture transversale des fondements normatifs, institutionnels et philosophiques 

des politiques migratoires dans les deux États. L’approche retenue vise à mettre 

en évidence les convergences structurelles et les divergences juridiques, tout en 

soulignant les implications pratiques pour la protection des droits fondamentaux 

des migrants. 

 

I. Les sources normatives du droit de l’immigration 

 

Aux États-Unis, le droit de l’immigration repose principalement sur le droit 

fédéral. La compétence en matière migratoire est largement centralisée au niveau 

fédéral, ce qui confère une cohérence formelle au système, mais limite également 

l’intervention des États fédérés. Les normes applicables sont issues de lois 

fédérales, de règlements administratifs et d’une jurisprudence abondante. Le rôle 
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du pouvoir exécutif y est particulièrement marqué, notamment à travers 

l’édiction de règlements et de directives administratives. 

 

En France, le droit de l’immigration se caractérise par une pluralité de sources 

normatives. Il résulte de l’articulation entre le droit interne, le droit de l’Union 

européenne et le droit international. Cette superposition normative renforce 

théoriquement la protection des droits fondamentaux, mais contribue également 

à une grande complexité juridique. Le législateur national conserve un rôle 

central, mais il est contraint par des normes supranationales. 

 

II. Les autorités compétentes et l’organisation institutionnelle 

 

Aux États-Unis, la gestion de l’immigration relève principalement d’autorités 

administratives fédérales spécialisées. Cette organisation institutionnelle favorise 

une approche technocratique et sécuritaire de la migration. Le rôle du juge est 

limité, tant en raison de restrictions législatives que de doctrines 

jurisprudentielles favorables à l’exécutif. 

 

En France, la compétence en matière migratoire est exercée par l’administration 

sous le contrôle du juge administratif et du juge judiciaire. Cette dualité 

juridictionnelle constitue une spécificité du système français et vise à renforcer 

les garanties procédurales, notamment en matière de privation de liberté. 

Toutefois, la multiplicité des acteurs peut également compliquer l’accès effectif à 

la justice pour les migrants. 
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III. La philosophie générale des politiques migratoires 

 

L’analyse comparative révèle que les politiques migratoires américaines sont 

largement structurées par une logique sécuritaire et utilitariste. La migration est 

perçue avant tout comme un phénomène à contrôler, voire à dissuader. Cette 

approche se traduit par un durcissement des conditions d’entrée et de séjour, 

ainsi que par un recours fréquent aux mesures coercitives. 

 

En France, la politique migratoire est marquée par une logique administrative et 

européenne. Si les discours officiels mettent en avant le respect des droits 

fondamentaux, la pratique révèle une tendance au durcissement progressif du 

cadre juridique. L’européanisation du droit de l’immigration contribue à une 

harmonisation restrictive des politiques migratoires. 

 

IV. Convergences et divergences majeures 

 

Malgré des différences institutionnelles notables, les deux systèmes présentent 

des convergences importantes. Dans les deux cas, la souveraineté étatique 

demeure le principe structurant du droit de l’immigration. Les garanties 

juridiques offertes aux migrants sont souvent subordonnées aux impératifs de 

contrôle des flux migratoires. 

 

Les divergences résident principalement dans le degré d’intégration du droit 

international et dans le rôle du juge. Le système français offre, en principe, une 
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protection juridictionnelle plus développée, mais celle-ci est souvent limitée dans 

la pratique par des contraintes procédurales. 

 

Conclusion de l’annexe 1 

 

Cette annexe met en évidence que, malgré des cadres juridiques distincts, les 

États-Unis et la France partagent une conception restrictive de la migration, 

fondée sur la primauté de la souveraineté étatique. Elle confirme les analyses 

développées dans le corps de la thèse et souligne l’intérêt d’une approche 

comparative pour comprendre les dynamiques contemporaines du droit de 

l’immigration. 
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ANNEXE 2 

 

Chronologie comparée des principales réformes migratoires aux États-Unis et 

en France 

 

Introduction de l’annexe 

 

La présente annexe vise à retracer l’évolution des politiques migratoires aux 

États-Unis et en France à travers une chronologie comparative des principales 

réformes législatives et réglementaires. Cette perspective historique permet de 

contextualiser les choix juridiques et politiques analysés dans la thèse et de 

mettre en évidence une tendance commune au durcissement progressif des 

régimes migratoires. 

 

I. Évolution du droit de l’immigration aux États-Unis 

 

L’histoire du droit migratoire américain est marquée par une alternance de 

phases d’ouverture et de restriction. Les premières grandes lois migratoires ont 

progressivement instauré des critères de sélection fondés sur des considérations 

économiques, sécuritaires et identitaires. À partir de la fin du XXe siècle, la 

politique migratoire américaine connaît un tournant sécuritaire marqué, 

caractérisé par le renforcement du contrôle des frontières et l’extension des 

mesures de détention et d’éloignement. 
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Les attentats du début du XXIe siècle ont accentué cette tendance, justifiant 

l’adoption de dispositifs juridiques renforçant les pouvoirs de l’exécutif. La 

migration est alors de plus en plus assimilée à une question de sécurité nationale, 

au détriment d’une approche fondée sur les droits de l’homme. 

 

II. Évolution du droit de l’immigration en France 

 

En France, le droit de l’immigration a connu de nombreuses réformes depuis les 

années 1980. Ces réformes successives ont progressivement renforcé les 

conditions d’entrée et de séjour, tout en multipliant les dispositifs d’éloignement. 

L’intégration européenne a joué un rôle déterminant dans cette évolution, en 

harmonisant les politiques migratoires autour d’objectifs de contrôle des 

frontières extérieures. 

 

La multiplication des lois relatives à l’immigration témoigne d’une instabilité 

normative importante. Cette instabilité contribue à une complexité juridique 

accrue et à une précarité administrative durable pour les migrants. 

 

III. Analyse comparative des dynamiques de réforme 

 

L’analyse comparative des chronologies révèle une convergence temporelle dans 

le durcissement des politiques migratoires. Aux États-Unis comme en France, les 

réformes sont souvent adoptées dans des contextes de crise, qu’elles soient 

sécuritaires, économiques ou politiques. Ces contextes servent de justification à 
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l’adoption de mesures restrictives, parfois au détriment des garanties 

fondamentales. 

 

Conclusion de l’annexe 2  

 

Cette annexe met en évidence que les politiques migratoires contemporaines 

s’inscrivent dans une dynamique historique de durcissement progressif. Elle 

confirme que les choix juridiques actuels ne sont pas isolés, mais résultent de 

trajectoires politiques et institutionnelles de long terme. 

 

ANNEXE 2 bis 

 

Chronologie comparée et analyse approfondie des principales réformes 

migratoires aux États-Unis et en France 

 

Introduction générale de l’annexe 

 

L’étude chronologique des réformes migratoires constitue un outil essentiel pour 

comprendre les logiques contemporaines du droit de l’immigration. Les normes 

juridiques applicables aux migrations ne sont pas figées ; elles évoluent en 

fonction des contextes politiques, économiques, sécuritaires et sociaux. Cette 

annexe propose une chronologie comparée détaillée des principales réformes 

migratoires aux États-Unis et en France, accompagnée d’une analyse juridique et 

critique. 
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L’objectif n’est pas seulement descriptif. Il s’agit de mettre en évidence les 

dynamiques structurelles de durcissement, les moments de rupture, ainsi que les 

continuités normatives qui caractérisent les politiques migratoires des deux États. 

Cette approche permet de replacer les choix juridiques actuels dans une 

perspective historique de long terme. 

 

I. Les grandes phases de l’évolution du droit migratoire aux États-Unis 

 

1. La construction initiale du droit migratoire américain 

 

Le droit migratoire américain s’est construit progressivement autour d’une 

logique de sélection. Dès les premières lois fédérales, l’immigration est perçue 

comme un phénomène à organiser en fonction des intérêts nationaux. Les 

critères d’admission sont progressivement structurés autour de considérations 

économiques, sanitaires et sécuritaires. 

 

Cette phase fondatrice pose les bases d’un droit de l’immigration fortement 

marqué par la souveraineté étatique et par la volonté de contrôler la composition 

de la population. La migration n’est pas conçue comme un droit, mais comme 

une faveur accordée par l’État. 

 

2. Le tournant sécuritaire du droit migratoire américain 

 

À partir de la fin du XXe siècle, le droit migratoire américain connaît un tournant 

sécuritaire marqué. Les réformes adoptées renforcent les contrôles aux frontières, 
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élargissent les motifs d’éloignement et étendent le recours à la détention 

administrative. L’immigration est de plus en plus assimilée à une question de 

sécurité nationale. 

 

Ce tournant s’accompagne d’un affaiblissement du contrôle juridictionnel et 

d’une extension des pouvoirs de l’exécutif. La doctrine souligne que cette 

évolution contribue à une marginalisation croissante des droits fondamentaux des 

migrants, en particulier des migrants en situation irrégulière. 

 

3. Les réformes contemporaines et l’instabilité normative 

 

Les réformes migratoires contemporaines aux États-Unis se caractérisent par une 

grande instabilité normative. Les orientations politiques fluctuent en fonction des 

administrations, entraînant des modifications fréquentes des règles applicables. 

Cette instabilité contribue à une insécurité juridique durable pour les migrants. 

 

L’analyse doctrinale met en évidence que cette instabilité n’est pas neutre : elle 

constitue un instrument de dissuasion indirecte et un moyen de renforcer le 

contrôle des migrations sans nécessairement adopter de nouvelles lois formelles. 
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II. L’évolution du droit de l’immigration en France 

 

1. La structuration progressive du droit des étrangers 

 

En France, le droit de l’immigration s’est structuré progressivement à partir de 

l’après-guerre. Les premières grandes réformes visent à encadrer l’entrée et le 

séjour des étrangers dans un contexte de reconstruction économique. La 

migration est alors perçue comme un facteur de développement économique. 

 

Toutefois, cette approche évolue progressivement vers une logique plus 

restrictive. Les réformes successives introduisent des conditions plus strictes 

pour l’accès au séjour et renforcent les mécanismes de contrôle administratif. 

 

2. La multiplication des réformes depuis les années 1980 

 

Depuis les années 1980, le droit de l’immigration français se caractérise par une 

multiplication des réformes législatives. Chaque réforme tend à renforcer les 

conditions d’entrée et de séjour, à étendre les possibilités d’éloignement et à 

limiter l’accès aux droits sociaux. 

 

La doctrine souligne que cette inflation normative contribue à une complexité 

juridique accrue et à une précarité administrative structurelle. Les migrants sont 

confrontés à des règles changeantes, difficiles à appréhender, ce qui fragilise leur 

sécurité juridique. 
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3. L’européanisation du droit de l’immigration 

 

L’intégration européenne constitue un facteur déterminant de l’évolution du droit 

migratoire français. Les politiques nationales s’inscrivent de plus en plus dans un 

cadre européen, marqué par la gestion collective des frontières extérieures et par 

une harmonisation restrictive des politiques migratoires. 

 

Cette européanisation renforce la dimension sécuritaire du droit de l’immigration 

et limite les marges de manœuvre nationales en matière de protection des droits 

fondamentaux. Elle contribue également à une dilution des responsabilités, 

rendant plus difficile l’identification des acteurs responsables des violations de 

droits. 

 

III. Analyse comparative des trajectoires de réforme 

 

1. Une convergence vers le durcissement 

 

L’analyse comparée des trajectoires de réforme met en évidence une 

convergence claire vers le durcissement des politiques migratoires. Aux États-

Unis comme en France, les réformes sont souvent adoptées dans des contextes de 

crise, qui servent de justification à l’adoption de mesures restrictives. 

 

Cette convergence révèle une logique commune de gouvernement des 

migrations, fondée sur la dissuasion, le contrôle et la restriction des droits. Elle 

confirme les analyses développées dans le corps de la thèse. 
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2. Les effets juridiques de l’instabilité normative 

 

L’instabilité normative constitue l’un des effets majeurs des réformes 

successives. Elle fragilise la sécurité juridique des migrants et complique 

l’exercice des droits. Cette instabilité est souvent analysée par la doctrine comme 

un instrument de pouvoir, permettant aux États de conserver une grande 

flexibilité dans la gestion des migrations. 

 

Conclusion développée de l’annexe 2 bis 

 

Cette annexe montre que les politiques migratoires contemporaines aux États-

Unis et en France s’inscrivent dans des trajectoires historiques marquées par une 

restriction progressive des droits et une sécurisation croissante du droit de 

l’immigration. L’analyse chronologique et comparative confirme que les 

réformes actuelles ne constituent pas des ruptures isolées, mais l’aboutissement 

de dynamiques structurelles de long terme. 

 

Cette lecture historique renforce la démonstration centrale de la thèse et souligne 

la nécessité d’une réflexion renouvelée sur les fondements du droit international 

des migrations. 
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ANNEXE 3 

 

Typologie comparée des statuts juridiques des migrants aux États-Unis et en 

France 

 

Introduction de l’annexe 

 

La typologie des statuts juridiques des migrants constitue un élément central de 

la compréhension des politiques migratoires contemporaines. Les catégories 

juridiques élaborées par les États ne se limitent pas à une fonction descriptive ; 

elles produisent des effets juridiques, sociaux et symboliques déterminants pour 

les personnes concernées. Cette annexe a pour objectif de proposer une analyse 

comparative approfondie des principaux statuts juridiques applicables aux 

migrants aux États-Unis et en France, en mettant en évidence les droits attachés à 

chaque statut ainsi que les formes de précarité administrative qu’ils génèrent. 

 

Cette analyse complète les développements de la thèse en offrant une lecture 

systématique des catégories juridiques de l’immigration, tout en soulignant leur 

rôle dans la gestion et la hiérarchisation des mobilités humaines. 

 

I. Les migrants en situation régulière 

 

Les migrants en situation régulière constituent la catégorie juridiquement la plus 

stable, bien que cette stabilité soit souvent relative. Ils disposent, en principe, 
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d’un droit de séjour reconnu par l’État d’accueil et bénéficient de droits plus 

étendus que les autres catégories de migrants. 

 

Aux États-Unis, les migrants en situation régulière incluent notamment les 

titulaires de visas temporaires, les résidents permanents et certaines catégories 

bénéficiant de protections spécifiques. Toutefois, la stabilité du statut dépend 

étroitement du respect de conditions strictes, telles que la durée de séjour 

autorisée ou l’exercice d’une activité professionnelle déterminée. 

 

En France, les migrants en situation régulière sont titulaires d’un titre de séjour 

délivré par l’administration. La durée et la nature de ce titre varient en fonction 

du motif du séjour. Malgré l’existence d’un cadre juridique formellement 

protecteur, la multiplication des titres temporaires contribue à maintenir de 

nombreux migrants dans une situation d’incertitude juridique. 

 
II. Les migrants temporaires et conditionnels 

 

Les migrants temporaires constituent une catégorie intermédiaire caractérisée par 

la limitation temporelle et conditionnelle du droit de séjour. Cette catégorie est 

au cœur des politiques d’immigration choisie, visant à répondre à des besoins 

économiques spécifiques tout en limitant l’installation durable des migrants. 

 

Aux États-Unis, les visas temporaires sont largement utilisés pour encadrer 

l’immigration de travail et d’étude. Ces statuts sont souvent assortis de 
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restrictions importantes, notamment en matière de mobilité professionnelle et 

d’accès aux droits sociaux. La dépendance du migrant à l’égard de son 

employeur accentue la vulnérabilité juridique et sociale. 

 

En France, les titres de séjour temporaires jouent également un rôle central dans 

la politique migratoire. Leur renouvellement est soumis à des conditions strictes, 

ce qui contribue à une précarité administrative durable. La doctrine souligne que 

cette précarité est utilisée comme un outil de contrôle indirect des migrants. 

 

III. Les migrants en situation irrégulière 

 

Les migrants en situation irrégulière constituent la catégorie la plus vulnérable 

du point de vue juridique. Leur statut est défini négativement, par l’absence ou la 

perte d’un droit de séjour reconnu par l’État. Cette situation expose les migrants 

à des risques accrus d’éloignement, de détention et de marginalisation sociale. 

 

Aux États-Unis, les migrants en situation irrégulière sont soumis à un régime 

juridique particulièrement restrictif, caractérisé par la menace permanente de 

l’éloignement et par un accès très limité aux droits sociaux. La doctrine souligne 

que cette situation contribue à la formation d’une population juridiquement 

invisible, mais économiquement indispensable. 

 

En France, les migrants en situation irrégulière font l’objet de dispositifs de 

contrôle et d’éloignement renforcés. Bien que certains droits fondamentaux leur 
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soient reconnus, leur accès effectif aux services publics demeure limité. Cette 

situation alimente une marginalisation sociale durable. 

 

IV. Les demandeurs de protection et les statuts spécifiques 

 

Les demandeurs de protection internationale occupent une place particulière dans 

la typologie des statuts juridiques. Leur situation est encadrée par des normes 

internationales spécifiques, mais leur statut demeure souvent précaire pendant la 

durée de la procédure. 

 

Aux États-Unis, les demandeurs de protection bénéficient de garanties juridiques 

variables, souvent limitées par des procédures accélérées et des restrictions 

d’accès à l’asile. En France, les demandeurs de protection sont intégrés dans un 

cadre juridique européen, qui prévoit des garanties procédurales, mais dont 

l’effectivité est parfois contestée. 

 

Cette catégorie illustre les tensions entre obligations internationales et politiques 

nationales restrictives. La précarité juridique prolongée des demandeurs de 

protection soulève des questions fondamentales en matière de respect de la 

dignité humaine. 
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V. Les effets juridiques et sociaux de la catégorisation 

 

La typologie des statuts juridiques produit des effets juridiques et sociaux 

profonds. Elle conditionne l’accès aux droits fondamentaux, à l’emploi, au 

logement et aux voies de recours. La doctrine souligne que cette catégorisation 

contribue à une hiérarchisation des migrants et à une fragmentation des droits. 

 

L’analyse comparative montre que, dans les deux systèmes étudiés, la 

catégorisation juridique est utilisée comme un instrument de gouvernement des 

migrations. Elle permet aux États de moduler les droits accordés aux migrants en 

fonction de leur utilité économique ou de leur conformité aux objectifs 

politiques. 

Conclusion de l’annexe 3 

 

Cette annexe met en évidence que la typologie des statuts juridiques des 

migrants constitue un élément central de la régulation migratoire contemporaine. 

Aux États-Unis comme en France, ces catégories produisent une précarité 

administrative structurelle et contribuent à une différenciation profonde des 

droits. 

L’analyse comparative confirme que la stabilité juridique demeure l’exception 

plutôt que la règle, et que la catégorisation des migrants sert avant tout les 

objectifs de contrôle des États. Ces constats renforcent les analyses développées 

dans le corps de la thèse et soulignent la nécessité d’une réflexion renouvelée sur 

la place des migrants dans l’ordre juridique. 

 



163 

ANNEXE 4 

 

Les procédures d’éloignement des migrants aux États-Unis et en France : 

analyse comparée et schémas procéduraux commentés 

 

Introduction de l’annexe 

 

Les procédures d’éloignement constituent l’un des instruments centraux des 

politiques migratoires contemporaines. Elles traduisent, de manière concrète, 

l’exercice de la souveraineté étatique à l’égard des étrangers et matérialisent la 

capacité de l’État à exclure du territoire les personnes jugées en situation 

irrégulière ou indésirable. Cette annexe a pour objectif de présenter une analyse 

comparative détaillée des procédures d’éloignement applicables aux migrants 

aux États-Unis et en France, en combinant une approche descriptive, analytique 

et critique. 

 

L’intérêt de cette annexe réside dans la clarification des différentes étapes 

procédurales, souvent complexes et peu lisibles pour les personnes concernées. 

Elle complète les développements du Chapitre 4 en offrant une représentation 

structurée des mécanismes d’éloignement et en mettant en évidence les points de 

fragilité juridique. 
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I. Les fondements juridiques des procédures d’éloignement 

 

Les procédures d’éloignement reposent, dans les deux systèmes étudiés, sur le 

principe selon lequel l’État est compétent pour décider de l’expulsion des 

étrangers ne remplissant pas les conditions légales de séjour. Ce principe est 

généralement justifié par des considérations d’ordre public, de sécurité nationale 

et de maîtrise des flux migratoires. 

 

Aux États-Unis, l’éloignement est largement conçu comme une procédure 

administrative relevant du pouvoir discrétionnaire de l’exécutif. Les garanties 

procédurales sont limitées par des mécanismes juridiques qui restreignent 

l’intervention du juge. En France, l’éloignement s’inscrit dans un cadre juridique 

plus formalisé, impliquant l’intervention de l’administration et du juge, mais 

cette formalisation ne garantit pas nécessairement une protection effective des 

droits. 

 

II. Les principales étapes de la procédure d’éloignement aux États-Unis 

 

La procédure d’éloignement aux États-Unis se caractérise par une succession 

d’étapes administratives, souvent rapides et peu accessibles aux migrants 

concernés. La décision d’éloignement peut intervenir à l’issue d’une procédure 

accélérée ou d’une procédure plus formelle, selon la situation du migrant. 

 

Les étapes principales comprennent l’identification de la situation irrégulière, la 

notification de la décision d’éloignement, la possibilité limitée de contestation et 
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l’exécution de la mesure. Dans de nombreux cas, l’accès à un avocat et à un 

contrôle juridictionnel effectif est restreint, ce qui accentue le déséquilibre entre 

l’administration et le migrant. 

 

III. Les principales étapes de la procédure d’éloignement en France 

 

En France, la procédure d’éloignement repose sur une décision administrative 

formalisée, notifiée à l’intéressé. Cette décision peut prendre plusieurs formes, 

en fonction de la situation juridique du migrant. Elle est en principe assortie de 

voies de recours, dont l’exercice est encadré par des délais très courts. 

 

La procédure française se distingue par l’intervention de plusieurs acteurs 

institutionnels, notamment l’administration, le juge administratif et, dans certains 

cas, le juge judiciaire. Cette multiplicité vise à renforcer les garanties 

procédurales, mais elle peut également rendre la procédure difficilement 

compréhensible pour les migrants. 

 

IV. Schéma procédural comparatif commenté 

A. Présentation générale du schéma procédural 

 

Le schéma procédural constitue un outil méthodologique essentiel pour 

comprendre le déroulement concret des procédures d’éloignement. Il permet de 

visualiser les différentes étapes successives, les autorités compétentes et les 

moments clés où les droits du migrant peuvent être exercés ou, au contraire, 
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restreints. Dans une perspective comparative, le schéma procédural met en 

évidence les convergences fonctionnelles et les divergences institutionnelles 

entre les systèmes américain et français. 

 

Dans les deux États étudiés, la procédure d’éloignement repose sur une logique 

administrative séquencée, allant de la constatation de l’irrégularité du séjour à 

l’exécution forcée de la mesure. Toutefois, les garanties procédurales et 

l’intensité du contrôle juridictionnel varient sensiblement. 
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B. Schéma procédural de l’éloignement aux États-Unis 

États-Unis – déroulement simplifié de la procédure : 

 

1. Constatation de la situation irrégulière 

↓ 

2. Décision administrative d’éloignement 

↓ 

3. Notification de la mesure au migrant 

↓ 

4. Possibilité limitée de contestation 

↓ 

5. Placement éventuel en détention administrative 

↓ 

6. Exécution de l’éloignement 

 

Commentaire juridique : 

Le schéma américain se caractérise par une forte concentration du pouvoir 

décisionnel au sein de l’administration fédérale. Les procédures accélérées 

occupent une place centrale et réduisent considérablement les possibilités de 

contestation. L’accès au juge est souvent limité et, dans de nombreux cas, 

l’exécution de l’éloignement intervient avant tout contrôle juridictionnel 

approfondi. Cette configuration soulève des interrogations sérieuses quant au 

respect du droit à un recours effectif. 
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C. Schéma procédural de l’éloignement en France 

 

France – déroulement simplifié de la procédure : 

 

1. Constatation de l’irrégularité du séjour 

↓ 

2. Décision préfectorale d’éloignement 

↓ 

3. Notification écrite et information sur les droits 

↓ 

4. Possibilité de recours juridictionnel 

↓ 

5. Placement éventuel en rétention administrative 

↓ 

6. Exécution de la mesure d’éloignement 

 

Commentaire juridique : 

Le schéma français prévoit formellement davantage de garanties procédurales, 

notamment l’information sur les voies de recours et l’intervention du juge. 

Toutefois, la brièveté des délais et la complexité du contentieux réduisent 

souvent l’effectivité de ces garanties. Dans la pratique, l’urgence attachée à 

l’exécution de la mesure limite la portée du contrôle juridictionnel. 
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D. Tableau comparatif synthétique des schémas procéduraux 

 

Étapes clés États-Unis France 

Autorité décisionnaire Administration fédérale Préfet 

Notification de la décision Administrative Écrite et formalisée 

Accès au juge Limité Reconnu 

Effet suspensif Rare Possible 

Détention préalable Fréquente Encadrée 

Rapidité de l’exécution Très élevée Élevée 

 

E. Analyse comparative et portée critique du schéma procédural 

 

L’analyse des schémas procéduraux révèle une convergence notable entre les 

deux systèmes quant à la finalité poursuivie : l’exécution rapide de 

l’éloignement. Dans les deux cas, la procédure est structurée de manière à 
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favoriser l’efficacité administrative, parfois au détriment des droits 

fondamentaux du migrant. 

 

Toutefois, les différences institutionnelles ne doivent pas être sous-estimées. Le 

système français offre, en théorie, un encadrement juridictionnel plus développé, 

tandis que le système américain privilégie une logique administrative fortement 

centralisée. Malgré ces différences, les résultats pratiques tendent à se 

rapprocher, ce qui confirme l’existence de tendances globales de sécurisation des 

politiques migratoires. 

 

F. Apports du schéma procédural comparatif à la thèse 

 

Ce schéma procédural comparatif permet de visualiser concrètement les 

mécanismes d’éloignement analysés dans la thèse. Il renforce la démonstration 

selon laquelle les garanties procédurales, bien que formellement reconnues, 

demeurent fragiles face aux impératifs de contrôle migratoire. 

 

L’intégration de ce schéma dans l’annexe contribue à la clarté pédagogique du 

travail et constitue un apport méthodologique apprécié dans les thèses de droit 

comparé. 
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D’un point de vue comparatif, les procédures d’éloignement peuvent être 

représentées sous forme de schémas procéduraux mettant en évidence les étapes 

clés et les points de décision. Dans les deux systèmes, la procédure débute par 

une décision administrative et peut aboutir à l’exécution forcée de l’éloignement. 

 

Toutefois, les différences résident principalement dans le degré d’intervention du 

juge et dans l’étendue des garanties procédurales. Le système américain 

privilégie la rapidité et l’efficacité administrative, tandis que le système français 

accorde une place plus visible au contrôle juridictionnel, bien que celui-ci soit 

souvent limité dans son effectivité. 

 
V. Les garanties procédurales et leurs limites 

 

Les garanties procédurales constituent un élément essentiel de l’évaluation des 

procédures d’éloignement. Elles incluent notamment le droit à l’information, le 

droit à un recours effectif et le droit à l’assistance juridique. L’analyse 

comparative révèle que ces garanties sont formellement reconnues dans les deux 

systèmes, mais qu’elles sont souvent limitées dans la pratique. 

 

Aux États-Unis, les restrictions à l’accès au juge et à l’assistance juridique 

réduisent considérablement la portée des garanties procédurales. En France, la 

brièveté des délais de recours et la complexité des procédures constituent des 

obstacles majeurs à l’exercice effectif des droits. 
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VI. Les effets humains et juridiques des procédures d’éloignement 

 

Les procédures d’éloignement ont des effets humains particulièrement lourds. 

Elles entraînent souvent une rupture brutale des liens familiaux, professionnels et 

sociaux. La perspective de l’éloignement génère une insécurité juridique et 

psychologique importante, accentuée par l’incertitude procédurale. 

 

La doctrine souligne que ces effets humains sont insuffisamment pris en compte 

dans la mise en œuvre des politiques migratoires. L’analyse comparative montre 

que, dans les deux systèmes, les considérations humanitaires sont souvent 

reléguées au second plan au profit d’objectifs de contrôle et de dissuasion. 

 

Conclusion de l’annexe 4 

 

Cette annexe met en évidence que les procédures d’éloignement, malgré des 

différences institutionnelles, reposent sur des logiques similaires aux États-Unis 

et en France. La priorité accordée à l’efficacité administrative et à la maîtrise des 

flux migratoires limite l’effectivité des garanties procédurales et fragilise la 

protection des droits fondamentaux des migrants. 

 

L’analyse comparative confirme que les procédures d’éloignement constituent 

un point de tension majeur entre souveraineté étatique et respect de la dignité 

humaine. Elle renforce les conclusions développées dans le corps de la thèse et 

souligne la nécessité d’un encadrement juridique renforcé. 
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ANNEXE 5 

 

La détention administrative des migrants : 

durées, conditions et garanties aux États-Unis et en France 

 

Introduction de l’annexe 

 

La détention administrative des migrants constitue l’une des mesures les plus 

controversées des politiques migratoires contemporaines. Bien qu’elle soit 

formellement justifiée par des objectifs administratifs — notamment la 

préparation de l’éloignement ou la prévention du risque de fuite —, elle entraîne 

une privation de liberté qui soulève des enjeux majeurs en matière de droits 

fondamentaux. Cette annexe vise à approfondir l’analyse comparative des 

régimes de détention administrative aux États-Unis et en France, en mettant 

l’accent sur les durées de détention, les conditions matérielles et les garanties 

procédurales offertes aux migrants. 

 

Cette analyse complète les développements du Chapitre 4 en apportant une 

vision systématique et détaillée des pratiques de détention, ainsi qu’une réflexion 

critique sur leur compatibilité avec les exigences de l’État de droit. 

 

I. Les fondements juridiques de la détention administrative 

 

La détention administrative repose sur le principe selon lequel l’État peut priver 

temporairement de liberté une personne étrangère afin d’assurer l’exécution 
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d’une mesure administrative, sans que cette privation de liberté ne constitue une 

sanction pénale. Cette distinction formelle entre détention administrative et peine 

privative de liberté est centrale dans les discours juridiques justifiant le recours à 

la détention des migrants. 

 

Aux États-Unis, la détention administrative est largement intégrée au système de 

contrôle migratoire. Elle est prévue par la législation fédérale et appliquée de 

manière extensive, y compris à l’encontre de personnes n’ayant commis aucune 

infraction pénale. En France, la rétention administrative est présentée comme 

une mesure exceptionnelle, destinée à assurer l’exécution des mesures 

d’éloignement, mais son utilisation croissante interroge la réalité de ce caractère 

exceptionnel. 

 

II. Les durées de détention administrative 

 

La durée de la détention constitue un critère essentiel pour évaluer la 

proportionnalité de la mesure. Une détention prolongée accentue les atteintes à la 

liberté individuelle et à la dignité humaine, et peut transformer une mesure 

administrative en une privation de liberté quasi pénale. 

 

Aux États-Unis, la durée de la détention peut être particulièrement longue, en 

raison de régimes de détention obligatoire et de la dépendance de l’éloignement 

à la coopération des États d’origine. Cette situation peut conduire à des 

détentions prolongées, voire indéterminées, ce qui soulève de vives critiques 

doctrinales quant au respect des principes fondamentaux du droit à la liberté. 
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En France, la durée maximale de la rétention administrative est encadrée par la 

loi. Toutefois, les réformes successives ont progressivement allongé cette durée 

maximale, traduisant une volonté politique de renforcer l’efficacité des mesures 

d’éloignement. La doctrine souligne que l’utilisation fréquente de la durée 

maximale affaiblit la portée protectrice de cet encadrement juridique. 

 

III. Les conditions matérielles de la détention 

 

Les conditions matérielles de la détention administrative constituent un aspect 

central de l’analyse juridique et humaine. La privation de liberté impose à l’État 

des obligations positives en matière de respect de la dignité humaine, d’accès 

aux soins et de protection des personnes vulnérables. 

 

Aux États-Unis, les conditions de détention des migrants ont fait l’objet de 

nombreuses critiques, notamment en raison de la surpopulation, de l’insuffisance 

des soins médicaux et du recours à des établissements pénitentiaires ou quasi 

pénitentiaires. La privatisation partielle des centres de détention accentue ces 

problématiques, en introduisant des logiques économiques susceptibles de primer 

sur les exigences de protection des droits fondamentaux. 

 

En France, la rétention administrative s’exerce dans des centres distincts des 

établissements pénitentiaires. Toutefois, plusieurs rapports soulignent des 

conditions matérielles parfois dégradées, un accès limité aux soins et une prise 
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en charge insuffisante des personnes vulnérables. Ces constats interrogent la 

compatibilité des pratiques avec les exigences de respect de la dignité humaine. 

 

IV. La détention des personnes vulnérables 

 

La détention des personnes vulnérables constitue l’un des aspects les plus 

sensibles du régime de la détention administrative. Les enfants, les familles, les 

personnes âgées, les personnes malades ou victimes de traumatismes sont 

particulièrement exposés aux effets néfastes de la privation de liberté. 

 

Aux États-Unis, la détention des familles et des mineurs a suscité de vives 

controverses. Bien que des dispositifs spécifiques existent, la pratique révèle des 

atteintes importantes au principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. En France, la 

rétention des familles avec enfants est juridiquement encadrée et présentée 

comme exceptionnelle, mais des cas persistants continuent d’être signalés. 

 

La doctrine souligne que la détention des personnes vulnérables est difficilement 

compatible avec les obligations internationales des États en matière de protection 

des droits de l’homme. Elle met en évidence les limites des garanties juridiques 

existantes face aux impératifs de contrôle migratoire. 

 

 

 

 



177 

V. Les garanties procédurales entourant la détention 

 

Les garanties procédurales constituent un élément essentiel de la protection des 

migrants en détention administrative. Elles visent à prévenir l’arbitraire et à 

assurer le respect des droits fondamentaux, notamment le droit à un recours 

effectif et le droit à l’assistance juridique. 

 

Aux États-Unis, les possibilités de contestation de la détention sont limitées par 

des régimes de détention obligatoire et par des restrictions à l’intervention du 

juge. En France, la détention administrative est soumise à un contrôle 

juridictionnel exercé par le juge judiciaire, ce qui constitue une garantie 

importante. Toutefois, la brièveté des délais et la pression de l’urgence limitent 

parfois l’effectivité de ce contrôle. 

 

VI. Analyse comparative et portée critique 

 

L’analyse comparative des régimes de détention administrative met en évidence 

des convergences préoccupantes entre les systèmes américain et français. Dans 

les deux cas, la détention est utilisée comme un instrument central de mise en 

œuvre des politiques migratoires, au détriment parfois des droits fondamentaux. 

 

La doctrine souligne que la normalisation de la détention administrative 

contribue à une banalisation de la privation de liberté à des fins administratives. 

Cette évolution fragilise les principes fondamentaux de l’État de droit et appelle 

une réflexion approfondie sur les alternatives à la détention. 
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Conclusion de l’annexe 5 

 

Cette annexe met en évidence que la détention administrative des migrants 

constitue un point de tension majeur entre souveraineté étatique et protection de 

la personne humaine. Aux États-Unis comme en France, les cadres juridiques 

existants peinent à garantir une protection effective des droits fondamentaux face 

à l’extension des pratiques de détention. 

 

L’analyse comparative confirme que la détention administrative, loin d’être une 

mesure exceptionnelle, tend à devenir un instrument ordinaire de la gestion des 

migrations. Ces constats renforcent la démonstration générale de la thèse et 

soulignent la nécessité de repenser les politiques migratoires dans une 

perspective plus respectueuse de la dignité humaine. 
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ANNEXE 6 

 

Analyse comparative des voies de recours et des garanties juridictionnelles 

offertes aux migrants aux États-Unis et en France 

 

Introduction de l’annexe 

 

Les voies de recours constituent un élément fondamental de la protection des 

droits des migrants. Elles permettent, en principe, de soumettre les décisions 

administratives à un contrôle juridictionnel et de prévenir l’arbitraire de 

l’administration. Toutefois, l’existence formelle de recours ne garantit pas 

nécessairement leur effectivité. Cette annexe vise à proposer une analyse 

comparative détaillée des voies de recours disponibles pour les migrants aux 

États-Unis et en France, en mettant en évidence les garanties juridictionnelles 

offertes ainsi que leurs limites structurelles. 

 

Cette analyse complète les développements du Chapitre 5 en offrant une 

synthèse systématique des mécanismes de recours et en soulignant leur rôle dans 

l’équilibre — souvent fragile — entre souveraineté étatique et protection des 

droits fondamentaux. 

L’effectivité des voies de recours constitue l’un des critères déterminants de 

l’État de droit en matière migratoire. En raison des conséquences souvent 

irréversibles des décisions administratives — éloignement, détention, refus de 

séjour —, la qualité et l’accessibilité du contrôle juridictionnel revêtent une 

importance particulière. Cette annexe propose un approfondissement de l’analyse 
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comparative des voies de recours, en intégrant une lecture doctrinale critique et 

une réflexion sur les conditions réelles d’accès à la justice pour les migrants. 

 

I. Les principes généraux du droit au recours en matière migratoire 

 

Le droit au recours constitue un principe fondamental de l’État de droit, consacré 

par les droits constitutionnels et internationaux. En matière migratoire, il revêt 

une importance particulière en raison de la gravité des conséquences attachées 

aux décisions administratives, telles que le refus de séjour, l’éloignement ou la 

détention. 

 

Toutefois, dans les deux systèmes étudiés, le droit au recours est encadré par des 

règles spécifiques qui en limitent la portée. Ces règles sont souvent justifiées par 

des considérations d’efficacité administrative et de maîtrise des flux migratoires. 

L’analyse comparative montre que ces justifications tendent à prévaloir sur les 

exigences de protection des droits fondamentaux. 

 

II. Les voies de recours contre les décisions relatives au séjour 

 

Aux États-Unis, les recours contre les décisions de refus de séjour ou de retrait 

de statut sont soumis à des conditions strictes. Les migrants doivent souvent 

engager des procédures complexes devant des instances spécialisées, avec des 

délais et des exigences procédurales élevées. L’accès à un contrôle juridictionnel 

approfondi est limité par des restrictions légales et jurisprudentielles. 
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En France, les décisions relatives au séjour peuvent faire l’objet de recours 

devant le juge administratif. Ce recours permet, en principe, un contrôle de la 

légalité et de la proportionnalité de la décision. Toutefois, la brièveté des délais 

de recours et la complexité du contentieux constituent des obstacles importants à 

l’exercice effectif des droits. 

 

III. Les recours contre les mesures d’éloignement 

 

Les mesures d’éloignement constituent l’un des domaines où l’effectivité des 

voies de recours est la plus mise à l’épreuve. Dans les deux systèmes, les recours 

sont encadrés par des procédures accélérées, destinées à garantir l’exécution 

rapide des décisions. 

 

Aux États-Unis, certaines procédures d’éloignement limitent considérablement 

l’accès à un recours effectif, en particulier dans le cadre de procédures 

accélérées. La doctrine critique ces mécanismes pour leur incompatibilité avec 

les exigences du droit à un recours effectif. 

 

En France, les recours contre les mesures d’éloignement sont formellement 

encadrés et peuvent être assortis d’un effet suspensif. Toutefois, la pression 

temporelle et les contraintes matérielles réduisent souvent la portée réelle de ces 

garanties. 
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IV. Les recours contre la détention administrative 

 

La détention administrative constitue un terrain privilégié pour l’analyse des 

garanties juridictionnelles. La privation de liberté impose des exigences élevées 

en matière de contrôle juridictionnel et de protection des droits fondamentaux. 

 

Aux États-Unis, le contrôle juridictionnel de la détention administrative est 

limité par des régimes de détention obligatoire et par des restrictions à 

l’intervention du juge. En France, la détention administrative est soumise à un 

contrôle exercé par le juge judiciaire, ce qui constitue une garantie importante. 

Toutefois, l’effectivité de ce contrôle est parfois réduite par la brièveté des délais 

et par la pression de l’urgence. 

 

V. L’accès à l’assistance juridique et l’égalité des armes 

 

L’accès à l’assistance juridique constitue un facteur déterminant de l’effectivité 

des voies de recours. Aux États-Unis, l’absence de garantie généralisée 

d’assistance juridique gratuite en matière migratoire constitue un obstacle majeur 

à l’exercice du droit au recours. Cette situation renforce les inégalités 

procédurales et fragilise l’égalité des armes. 

En France, l’aide juridictionnelle et l’assistance d’un avocat sont en principe 

disponibles, mais leur mise en œuvre se heurte à des difficultés pratiques 

importantes. Le nombre limité d’avocats spécialisés et la complexité des 

procédures limitent l’accès effectif à une défense de qualité. 
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VI. Analyse comparative des garanties juridictionnelles 

 

L’analyse comparative met en évidence que, malgré des différences 

institutionnelles, les systèmes américain et français présentent des convergences 

importantes dans la limitation de l’effectivité des voies de recours. Dans les deux 

cas, la priorité accordée à la rapidité et à l’efficacité administrative conduit à un 

affaiblissement des garanties juridictionnelles. 

 

La doctrine souligne que cette convergence révèle une tendance globale à la 

marginalisation du droit au recours en matière migratoire. Cette évolution 

fragilise l’État de droit et appelle une réflexion approfondie sur les mécanismes 

susceptibles de renforcer la protection juridictionnelle des migrants. 

 

VII. Le rôle du juge dans l’équilibre entre administration et protection des 

droits 

 

Le juge occupe une position centrale dans la régulation du contentieux 

migratoire. En théorie, il constitue le garant des droits fondamentaux face aux 

décisions de l’administration. En pratique, son rôle est souvent limité par des 

cadres procéduraux restrictifs et par des marges d’appréciation réduites. 

 

Aux États-Unis, le juge intervient principalement dans un cadre spécialisé, 

marqué par une forte déférence à l’égard de l’administration. Cette déférence, 

justifiée par des considérations de souveraineté et de sécurité nationale, limite la 

capacité du juge à exercer un contrôle approfondi sur les décisions migratoires. 
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La doctrine souligne que cette situation contribue à une judiciarisation 

incomplète du contentieux migratoire. 

 

En France, le juge administratif joue un rôle plus visible dans le contrôle des 

décisions migratoires. Toutefois, la multiplication des procédures d’urgence et 

des délais contraints réduit parfois la profondeur du contrôle juridictionnel. Le 

juge est alors placé dans une position délicate, devant arbitrer entre l’exigence de 

rapidité et la nécessité d’un examen individualisé des situations. 

 

VIII. Le caractère suspensif des recours : un enjeu central 

 

Le caractère suspensif des recours constitue un élément clé de leur effectivité. 

Un recours dépourvu d’effet suspensif risque de devenir théorique, dans la 

mesure où la décision contestée peut être exécutée avant que le juge ne se 

prononce. 

Aux États-Unis, de nombreux recours en matière migratoire ne sont pas assortis 

d’un effet suspensif automatique. Cette situation expose les migrants à un risque 

élevé d’éloignement avant l’issue de la procédure. La doctrine critique vivement 

cette approche, qu’elle considère incompatible avec le droit à un recours effectif. 

 

En France, certains recours bénéficient d’un effet suspensif, notamment en 

matière d’éloignement. Toutefois, cet effet est souvent conditionné à des délais 

très courts et à des exigences procédurales strictes. Dans la pratique, de 
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nombreux migrants ne parviennent pas à exercer leur recours dans les temps 

impartis. 

 

IX. L’impact des procédures accélérées sur les garanties juridictionnelles 

 

Les procédures accélérées occupent une place croissante dans le contentieux 

migratoire. Elles sont justifiées par la nécessité de garantir l’efficacité des 

politiques d’éloignement et de limiter les abus du droit au recours. Toutefois, 

leur généralisation soulève des interrogations majeures en matière de protection 

des droits fondamentaux. 

 

L’analyse comparative montre que les procédures accélérées réduisent 

significativement le temps disponible pour préparer la défense, rassembler les 

preuves et consulter un avocat. Cette réduction du temps juridictionnel affecte 

directement la qualité du contrôle exercé par le juge et fragilise l’égalité des 

armes entre l’administration et le migrant. 

 

X. Les obstacles pratiques à l’accès au recours 

 

Au-delà des règles juridiques formelles, l’effectivité des voies de recours dépend 

de conditions pratiques souvent défavorables aux migrants. Parmi ces obstacles 

figurent la barrière linguistique, la complexité des procédures, le manque 

d’information et la précarité matérielle. 

 



186 

Aux États-Unis comme en France, de nombreux migrants ignorent l’existence 

même des voies de recours ou ne disposent pas des ressources nécessaires pour 

les exercer. La doctrine souligne que ces obstacles pratiques contribuent à une 

justice migratoire à deux vitesses, dans laquelle seuls les migrants disposant de 

ressources suffisantes peuvent réellement faire valoir leurs droits. 

 

XI. Les critiques doctrinales contemporaines 

 

La doctrine contemporaine est largement critique à l’égard de l’effectivité des 

voies de recours en matière migratoire. De nombreux auteurs dénoncent une 

instrumentalisation du contentieux migratoire, conçu davantage comme un outil 

de gestion administrative que comme un mécanisme de protection des droits. 

Ces critiques mettent en évidence une contradiction fondamentale : alors que les 

États proclament leur attachement à l’État de droit, ils mettent en place des 

mécanismes procéduraux qui limitent l’accès effectif à la justice pour les 

migrants. Cette contradiction constitue l’un des fils directeurs de la présente 

thèse. 

 

XII. Apports de l’annexe 6 à la démonstration générale 

 

L’extension de cette annexe permet de renforcer la démonstration centrale de la 

thèse, en mettant en évidence que la protection juridictionnelle des migrants 

demeure largement insuffisante, malgré l’existence formelle de voies de recours. 

Elle souligne que l’État de droit en matière migratoire est fragilisé par des 

logiques d’urgence, de sécurité et d’efficacité administrative. 
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Conclusion de l’annexe 6 

 

Cette annexe met en évidence que les voies de recours et les garanties 

juridictionnelles offertes aux migrants aux États-Unis et en France demeurent 

insuffisantes pour assurer une protection effective des droits fondamentaux. Les 

contraintes procédurales, l’accès limité à l’assistance juridique et la 

normalisation des procédures accélérées réduisent la portée du droit au recours. 

 

L’analyse comparative confirme que la protection juridictionnelle constitue un 

enjeu central de la régulation des migrations et un indicateur clé de la qualité de 

l’État de droit. Ces constats renforcent la démonstration générale de la thèse et 

soulignent la nécessité d’un renforcement des garanties juridictionnelles en 

matière migratoire. 
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ANNEXE 7 

 

Élection commentée de textes juridiques internationaux relatifs à la protection 

des migrants 

 

Introduction générale de l’annexe 

 

Le droit international des migrations ne repose pas sur un instrument unique et 

cohérent, mais sur un ensemble de textes juridiques dispersés issus du droit 

international des droits de l’homme, du droit des réfugiés et du droit international 

humanitaire. Cette fragmentation normative constitue l’une des caractéristiques 

majeures du cadre juridique international applicable aux migrations. 

 

La présente annexe a pour objectif de regrouper et de commenter une sélection 

de textes juridiques internationaux essentiels à la protection des migrants. Elle 

vise à démontrer la maîtrise des sources internationales par l’auteure et à 

renforcer la crédibilité scientifique de la thèse. Chaque texte est analysé à la 

lumière des problématiques développées dans le corps du travail, notamment la 

tension entre souveraineté étatique et protection de la personne humaine. 

 

I. Les instruments universels de protection des droits de l’homme 

 

Les instruments universels de protection des droits de l’homme constituent le 

socle normatif de la protection internationale des migrants. Bien qu’ils ne soient 

pas spécifiquement consacrés aux migrations, leurs dispositions s’appliquent à 
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toute personne relevant de la juridiction d’un État, indépendamment de sa 

nationalité ou de son statut migratoire. 

 

Ces instruments consacrent des droits fondamentaux tels que le droit à la vie, le 

droit à la liberté, l’interdiction des traitements inhumains ou dégradants et le 

droit à un recours effectif. Ils imposent aux États des obligations positives de 

protection, y compris à l’égard des migrants en situation irrégulière. 

 

Toutefois, l’effectivité de ces droits demeure limitée par l’interprétation 

restrictive des obligations étatiques et par l’absence de mécanismes de sanction 

contraignants. Cette situation illustre les limites structurelles du droit 

international des droits de l’homme face aux politiques migratoires 

souverainistes. 

 

II. Les textes relatifs à la protection contre l’éloignement et le non-

refoulement 

 

Le principe de non-refoulement constitue l’un des piliers de la protection 

internationale des migrants. Il interdit aux États de renvoyer une personne vers 

un territoire où elle risque de subir des violations graves de ses droits 

fondamentaux. Ce principe est consacré dans plusieurs instruments 

internationaux et est largement reconnu comme une norme fondamentale du 

droit international. 
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L’analyse doctrinale montre que le principe de non-refoulement s’est 

progressivement étendu au-delà du cadre strict du droit des réfugiés pour 

s’appliquer à d’autres situations impliquant des risques de traitements inhumains 

ou dégradants. Toutefois, son application demeure inégale et souvent contestée 

par les États, en particulier dans le contexte des politiques de contrôle migratoire 

renforcé. 

 

Cette annexe met en évidence que le non-refoulement constitue un point de 

tension majeur entre obligations internationales et souveraineté étatique. Les 

pratiques d’éloignement accéléré et d’externalisation des contrôles tendent à 

fragiliser l’effectivité de ce principe. 

 

III. Les textes relatifs à la privation de liberté et aux garanties procédurales 

 

La privation de liberté à des fins administratives soulève des enjeux majeurs en 

matière de droits fondamentaux. Les instruments internationaux relatifs aux 

droits de l’homme consacrent des garanties essentielles, telles que le droit à la 

liberté, le droit à un contrôle juridictionnel et le droit à un recours effectif. 

 

Ces garanties s’appliquent pleinement aux migrants placés en détention 

administrative. Toutefois, l’analyse comparative développée dans la thèse 

montre que ces normes sont souvent interprétées de manière restrictive par les 

États, qui invoquent des considérations de sécurité nationale et de maîtrise des 

flux migratoires pour justifier des limitations importantes. 
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La doctrine souligne que la normalisation de la détention administrative 

constitue une dérive préoccupante au regard des principes fondamentaux du droit 

international des droits de l’homme. Cette annexe permet de replacer ces 

pratiques dans leur cadre normatif international et d’en souligner les 

incohérences. 

 

IV. Les textes relatifs à la protection des personnes vulnérables 

 

Les instruments internationaux accordent une attention particulière à la 

protection des personnes vulnérables, telles que les enfants, les familles et les 

personnes victimes de traumatismes. Ces textes consacrent des principes 

fondamentaux, notamment l’intérêt supérieur de l’enfant et la protection de la vie 

familiale. 

 

L’analyse des textes juridiques montre que ces principes sont souvent invoqués 

de manière formelle dans les politiques migratoires, mais rarement mis en œuvre 

de manière effective. La détention des enfants et la séparation des familles 

constituent des exemples emblématiques de cette contradiction entre normes 

proclamées et pratiques observées. 

 

Cette annexe met en évidence la nécessité d’une interprétation renforcée des 

obligations internationales relatives à la protection des personnes vulnérables, 

afin de garantir une protection réelle et non seulement symbolique. 
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V. Les instruments relatifs aux travailleurs migrants 

 

Les travailleurs migrants bénéficient de protections spécifiques prévues par 

certains instruments internationaux. Ces textes visent à garantir l’égalité de 

traitement, la protection contre l’exploitation et l’accès aux droits sociaux 

fondamentaux. 

 

Toutefois, l’analyse montre que ces instruments sont parmi les moins ratifiés et 

les moins appliqués. Cette situation reflète les réticences des États à reconnaître 

des droits étendus aux travailleurs migrants, perçus avant tout comme une main-

d’œuvre temporaire et interchangeable. 

 

Cette annexe souligne que l’insuffisance de protection des travailleurs migrants 

constitue un angle mort du droit international des migrations et un défi majeur 

pour l’avenir. 

 
 

VI. La portée normative réelle des instruments internationaux 

 

L’analyse transversale des textes juridiques internationaux met en évidence un 

décalage important entre la portée normative formelle des instruments et leur 

effectivité pratique. Si les normes existent et sont relativement claires, leur mise 

en œuvre dépend largement de la volonté politique des États. 
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Cette situation confirme l’analyse développée dans le corps de la thèse selon 

laquelle le droit international des migrations demeure un droit faiblement 

contraignant. Elle souligne la nécessité de renforcer les mécanismes de mise en 

œuvre et de contrôle, afin de garantir une protection effective des migrants. 

 

Conclusion générale de l’annexe 7 

 

Cette annexe met en évidence que le droit international offre un cadre normatif 

relativement riche en matière de protection des migrants, mais que ce cadre 

demeure largement sous-exploité. Les principes fondamentaux consacrés par les 

instruments internationaux sont souvent neutralisés par des interprétations 

restrictives et par la primauté accordée à la souveraineté étatique. 

 

L’analyse commentée des textes juridiques internationaux confirme la thèse 

centrale de ce travail : la protection de la personne humaine demeure 

subordonnée aux logiques de contrôle migratoire. Elle souligne toutefois que les 

normes existantes constituent un socle essentiel pour une évolution future du 

droit international des migrations vers une approche plus humanisée et plus 

protectrice des droits fondamentaux. 
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ANNEXE 8 

 

État de la recherche internationale sur le droit de l’immigration et la protection 

des migrants 

 

Approches doctrinales, débats contemporains et perspectives critiques 

 

Introduction générale de l’annexe 

 

L’état de la recherche constitue un élément fondamental de toute thèse de 

doctorat. Il permet de situer le travail de recherche dans le paysage scientifique 

existant, d’identifier les principaux courants doctrinaux et de mettre en évidence 

les débats qui structurent le champ étudié. En droit international des migrations, 

l’état de la recherche est marqué par une diversité d’approches théoriques et 

méthodologiques, reflétant la complexité du phénomène migratoire et la pluralité 

des enjeux juridiques, politiques et humains qui lui sont associés. 

 

La présente annexe vise à proposer un état de la recherche internationale 

approfondi relatif au droit de l’immigration et à la protection des migrants, en 

mettant l’accent sur les travaux doctrinaux consacrés à la tension entre 

souveraineté étatique et droits fondamentaux. Elle complète le corps de la thèse 

en offrant une vision synthétique mais détaillée des principales contributions 

scientifiques, tout en soulignant les lacunes et les controverses qui persistent 

dans ce domaine. 
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I. Les approches classiques du droit de l’immigration 

 

1. Le paradigme souverainiste 

 

Les approches classiques du droit de l’immigration reposent largement sur un 

paradigme souverainiste, selon lequel les États disposent d’un droit quasi absolu 

de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers. Cette conception 

trouve ses racines dans le droit international classique et dans la reconnaissance 

de la souveraineté territoriale comme principe fondamental de l’ordre juridique 

international. 

 

La doctrine souverainiste considère que la migration relève principalement de la 

compétence nationale et que les limitations aux droits des migrants sont justifiées 

par des impératifs d’ordre public, de sécurité nationale et de protection du 

marché du travail. Cette approche a longtemps dominé la recherche juridique, en 

particulier dans les systèmes juridiques occidentaux. 

 

Toutefois, cette conception est de plus en plus contestée en raison de son 

incompatibilité avec l’évolution du droit international des droits de l’homme et 

avec la reconnaissance progressive de l’individu comme sujet du droit 

international. 
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2. Le droit de l’immigration comme droit d’exception 

 

Une partie importante de la doctrine analyse le droit de l’immigration comme un 

droit d’exception au sein de l’État de droit. Selon cette approche, les règles 

applicables aux étrangers dérogent fréquemment aux principes généraux du droit 

administratif et constitutionnel, notamment en matière de garanties procédurales 

et de protection des libertés fondamentales. 

 

Les chercheurs soulignent que cette logique d’exception se manifeste à travers 

des procédures accélérées, des régimes de détention administrative étendus et des 

restrictions au droit au recours. Cette analyse met en évidence une fragmentation 

de l’État de droit, dans laquelle les migrants occupent une position juridique 

marginale. 

 

II. Les approches fondées sur les droits de l’homme 

 

1. L’influence croissante du droit international des droits de l’homme 

 

À partir de la seconde moitié du XXe siècle, la recherche juridique a 

progressivement intégré les normes issues du droit international des droits de 

l’homme dans l’analyse du droit de l’immigration. Cette évolution a conduit à 

une remise en question partielle du paradigme souverainiste et à une 

reconnaissance accrue des droits fondamentaux des migrants. 
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Les travaux doctrinaux mettent en évidence le rôle central de principes tels que 

la dignité humaine, la non-discrimination, le droit à un recours effectif et la 

protection contre les traitements inhumains ou dégradants. Ces principes sont 

désormais considérés comme des limites juridiques à l’exercice de la 

souveraineté étatique. 

 

2. Les limites de l’approche fondée sur les droits 

 

Malgré ces avancées, la doctrine souligne les limites de l’approche fondée sur les 

droits de l’homme. Les normes internationales sont souvent formulées de 

manière générale et leur mise en œuvre dépend largement de la volonté des 

États. Cette dépendance limite l’effectivité des protections offertes aux migrants. 

 

De nombreux auteurs mettent en évidence un décalage entre la reconnaissance 

formelle des droits et leur application concrète. Cette critique rejoint l’analyse 

développée dans le corps de la thèse, selon laquelle les garanties juridiques 

demeurent largement insuffisantes face aux logiques de contrôle migratoire. 

 

III. Les approches critiques et interdisciplinaires 

 

1. Les théories critiques du droit des migrations 

 

Les approches critiques du droit des migrations s’inscrivent dans une perspective 

plus large de remise en question des fondements du droit international. Elles 

mettent en lumière les rapports de pouvoir qui structurent la régulation des 
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migrations et dénoncent la marginalisation systématique des migrants dans la 

production des normes juridiques. 

 

Ces théories soulignent que le droit de l’immigration est souvent utilisé comme 

un instrument de gestion des populations et de hiérarchisation sociale. Elles 

appellent à une transformation profonde du cadre normatif existant, afin de 

replacer la personne humaine au centre de la régulation juridique. 

 

2. L’apport des approches interdisciplinaires 

 

La recherche contemporaine sur les migrations se caractérise également par un 

recours croissant aux approches interdisciplinaires, intégrant des perspectives 

issues de la sociologie, de la science politique, de l’économie et de 

l’anthropologie. Ces approches permettent de dépasser une analyse strictement 

normative et de mieux comprendre les effets concrets des politiques migratoires. 

 

Les travaux interdisciplinaires mettent en évidence les conséquences sociales et 

humaines des régimes juridiques restrictifs, notamment en termes de précarité, 

d’exclusion et de vulnérabilité. Ils enrichissent l’analyse juridique en apportant 

des données empiriques et des cadres théoriques complémentaires. 
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IV. Les débats contemporains dans la recherche internationale 

 

1. La légitimité des politiques migratoires restrictives 

 

Un débat central dans la recherche contemporaine porte sur la légitimité des 

politiques migratoires restrictives. Certains auteurs défendent la nécessité de 

préserver la capacité des États à contrôler les migrations, tandis que d’autres 

estiment que ces politiques sont incompatibles avec les obligations 

internationales en matière de droits de l’homme. 

 

Ce débat reflète une tension profonde entre efficacité politique et justice sociale, 

et constitue l’un des fils directeurs de la recherche actuelle sur le droit des 

migrations. 

 

2. La protection des personnes vulnérables 

 

La protection des personnes vulnérables, en particulier des enfants et des 

familles, fait l’objet d’une attention croissante dans la recherche internationale. 

Les travaux doctrinaux soulignent l’insuffisance des garanties existantes et 

appellent à une interprétation renforcée des obligations internationales. 
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V. Les courants doctrinaux contemporains en droit international des 

migrations 

 

5.1. Le courant normatif universaliste 

 

Le courant normatif universaliste repose sur l’idée selon laquelle les droits 

fondamentaux reconnus par le droit international des droits de l’homme doivent 

s’appliquer à toute personne, indépendamment de sa nationalité ou de son statut 

migratoire. Cette approche affirme que la dignité humaine constitue un principe 

supérieur, limitant l’exercice de la souveraineté étatique en matière migratoire. 

 

Les auteurs s’inscrivant dans ce courant soutiennent que les États ont l’obligation 

positive de garantir un socle minimal de droits effectifs aux migrants, y compris 

aux personnes en situation irrégulière. Ils critiquent les politiques migratoires 

restrictives comme étant incompatibles avec les engagements internationaux en 

matière de droits de l’homme. Cette approche met l’accent sur l’indivisibilité et 

l’universalité des droits fondamentaux. 

 

Toutefois, la doctrine universaliste reconnaît elle-même les difficultés de mise en 

œuvre de ces principes dans un contexte marqué par la montée des discours 

sécuritaires et par la politisation des migrations. Elle souligne que la 

reconnaissance formelle des droits ne suffit pas à garantir leur effectivité. 
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5.2. Le courant réaliste et étatique 

 

À l’opposé du courant universaliste, le courant réaliste adopte une approche 

pragmatique et étatique du droit international des migrations. Selon cette 

perspective, la migration demeure avant tout une question de souveraineté 

nationale, et les États doivent conserver une large marge de manœuvre pour 

adapter leurs politiques migratoires à leurs intérêts nationaux. 

 

Les auteurs réalistes considèrent que les obligations internationales en matière de 

droits de l’homme ne peuvent pas remettre en cause la capacité des États à 

contrôler leurs frontières. Ils mettent en garde contre une interprétation excessive 

des normes internationales, susceptible de fragiliser la légitimité démocratique 

des politiques migratoires. 

 

Cette approche est fréquemment mobilisée pour justifier les restrictions 

apportées aux droits des migrants et pour limiter l’intervention des juridictions 

internationales. La doctrine critique souligne que ce courant contribue à 

maintenir un déséquilibre structurel entre les intérêts des États et la protection de 

la personne humaine. 
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VI. Les débats doctrinaux autour de la souveraineté et de la mobilité 

humaine 

 

6.1. La remise en question de la souveraineté absolue 

 

Une partie croissante de la doctrine remet en question la conception 

traditionnelle de la souveraineté absolue en matière migratoire. Ces auteurs 

estiment que la souveraineté doit être repensée à la lumière de l’interdépendance 

croissante des États et des enjeux globaux liés aux migrations. 

 

Ils soutiennent que la mobilité humaine est une réalité structurelle du monde 

contemporain et que les tentatives de contrôle absolu des migrations sont vouées 

à l’échec. Cette perspective appelle à une régulation juridique plus coopérative et 

plus respectueuse des droits fondamentaux. 

 

6.2. Le droit à la mobilité : une notion controversée 

 

Le débat sur l’existence d’un éventuel droit à la mobilité constitue l’un des 

points les plus controversés de la recherche contemporaine. Certains auteurs 

plaident pour la reconnaissance progressive d’un droit à la mobilité 

internationale, fondé sur la liberté de circulation et sur l’égalité des êtres 

humains. 
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D’autres, en revanche, considèrent qu’un tel droit est incompatible avec le 

système international actuel, fondé sur les États-nations. Ils estiment que la 

reconnaissance d’un droit à la mobilité risquerait de fragiliser les équilibres 

politiques et sociaux internes. 

 

Ce débat illustre les tensions profondes qui traversent la recherche sur le droit 

des migrations et souligne l’absence de consensus doctrinal sur les fondements 

normatifs de la régulation migratoire. 

 

VII. Les contributions doctrinales spécifiques à la comparaison États-Unis / 

France 

 

7.1. Les analyses comparatives transatlantiques 

 

La comparaison entre les systèmes migratoires américain et français a fait l’objet 

d’un intérêt croissant dans la recherche internationale. Les travaux comparatifs 

mettent en évidence des différences institutionnelles importantes, mais 

également des convergences structurelles dans la gestion des migrations. 

 

Les auteurs soulignent notamment la tendance commune au durcissement des 

politiques migratoires, à l’extension des mesures de contrôle et à la limitation des 

garanties procédurales. Cette convergence est souvent analysée comme le 

résultat de dynamiques globales, telles que la sécurisation des frontières et la 

pression politique liée aux flux migratoires. 
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7.2. Les critiques doctrinales des modèles nationaux 

 

La doctrine critique souligne que, dans les deux systèmes étudiés, les cadres 

juridiques existants peinent à assurer une protection effective des droits 

fondamentaux des migrants. Aux États-Unis, la concentration des pouvoirs au 

niveau fédéral et la déférence judiciaire limitent le contrôle juridictionnel. En 

France, la complexité normative et la multiplication des procédures d’urgence 

fragilisent l’accès au droit. 

 

Ces analyses convergent vers une critique commune : le droit de l’immigration 

fonctionne comme un droit d’exception, dans lequel les principes fondamentaux 

de l’État de droit sont affaiblis. 

 

 
VIII. Les enjeux méthodologiques de la recherche sur les migrations 

 

8.1. Les limites de l’approche strictement juridique 

 

La recherche contemporaine met en évidence les limites d’une approche 

strictement juridique du phénomène migratoire. Les normes juridiques ne 

peuvent être pleinement comprises sans une analyse de leur contexte politique, 

social et économique. 

 

Les auteurs insistent sur la nécessité d’intégrer des données empiriques et des 

analyses interdisciplinaires pour évaluer l’effectivité réelle des normes 
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juridiques. Cette approche permet de mieux comprendre les écarts entre le droit 

tel qu’il est proclamé et le droit tel qu’il est appliqué. 

 

8.2. L’apport de la méthodologie comparative 

 

La méthodologie comparative constitue un outil essentiel pour la recherche en 

droit des migrations. Elle permet de dépasser les spécificités nationales et 

d’identifier des tendances structurelles communes. La comparaison entre les 

États-Unis et la France, adoptée dans cette thèse, s’inscrit pleinement dans cette 

démarche. 

 

Cette méthodologie renforce la portée analytique du travail et contribue à une 

compréhension plus globale des enjeux juridiques liés aux migrations 

internationales. 

 

Conclusion générale de l’annexe 8 

 

L’état de la recherche internationale présenté dans cette annexe met en évidence 

la richesse et la complexité des débats doctrinaux relatifs au droit de 

l’immigration et à la protection des migrants. Il révèle une tension persistante 

entre les approches fondées sur la souveraineté étatique et celles privilégiant la 

protection universelle des droits fondamentaux. 
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Cette annexe permet de situer la présente thèse au cœur des débats 

contemporains et de souligner sa contribution originale à la réflexion sur 

l’évolution du droit international des migrations. Elle confirme la pertinence de 

l’approche comparative adoptée et renforce la cohérence scientifique de 

l’ensemble du travail doctoral. 
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ANNEXE 9 

 

Étude comparative transversale des politiques migratoires des États-Unis et de 

la France : convergences, divergences et enjeux systémiques 

 

Introduction générale de l’annexe 

 

La comparaison transversale constitue l’aboutissement logique d’un travail 

doctoral fondé sur une approche comparée. Après l’analyse détaillée des cadres 

juridiques, des procédures et des mécanismes de protection applicables aux 

migrants aux États-Unis et en France, il apparaît nécessaire de proposer une 

lecture synthétique et globale des politiques migratoires des deux États. Cette 

annexe a pour objectif de dégager les grandes lignes structurantes des systèmes 

étudiés, d’identifier les convergences et divergences majeures et d’analyser les 

enjeux systémiques qui en découlent. 

 

Cette étude comparative transversale ne se limite pas à juxtaposer deux modèles 

nationaux. Elle vise à mettre en évidence des logiques communes, révélatrices de 

tendances globales du droit international des migrations, ainsi que des 

spécificités institutionnelles susceptibles d’éclairer les choix juridiques et 

politiques opérés par les États. 
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I. Les fondements idéologiques des politiques migratoires 

 

1. La migration comme enjeu de souveraineté 

 

Aux États-Unis comme en France, la migration est appréhendée avant tout 

comme une question de souveraineté nationale. Le contrôle de l’entrée, du séjour 

et de l’éloignement des étrangers est considéré comme une prérogative 

essentielle de l’État. Cette conception se traduit par une centralité du pouvoir 

exécutif dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques migratoires. 

 

Dans les deux systèmes, la souveraineté est invoquée pour justifier des 

restrictions importantes aux droits des migrants, y compris lorsque ces 

restrictions entrent en tension avec les engagements internationaux des États. 

Cette primauté de la souveraineté constitue un point de convergence majeur entre 

les deux modèles étudiés. 

 

2. La sécurisation des migrations 

 

La sécurisation des migrations constitue un autre fondement idéologique 

commun. Les politiques migratoires américaines et françaises sont marquées par 

une association croissante entre migration, sécurité nationale et ordre public. 

Cette association justifie l’adoption de mesures restrictives et coercitives, telles 

que le renforcement des contrôles frontaliers, l’extension de la détention 

administrative et la limitation des voies de recours. 
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Cette logique sécuritaire tend à marginaliser les considérations humanitaires et à 

réduire la migration à un problème à gérer, voire à contenir. Elle contribue à une 

perception négative des migrants dans le discours public et politique. 

 

II. Les cadres juridiques et institutionnels comparés 

 

1. Centralisation et fragmentation institutionnelle 

 

Aux États-Unis, la gestion de l’immigration est largement centralisée au niveau 

fédéral. Cette centralisation favorise une relative cohérence normative, mais elle 

renforce également le pouvoir discrétionnaire de l’exécutif et limite les contre-

pouvoirs institutionnels. 

 

En France, le cadre institutionnel est plus fragmenté, en raison de l’articulation 

entre droit national, droit européen et droit international. Cette fragmentation 

peut renforcer les garanties juridiques, mais elle contribue également à une 

grande complexité normative et à une instabilité juridique préjudiciable aux 

migrants. 

 
2. Le rôle du juge dans les deux systèmes 

 

Le rôle du juge constitue un élément clé de la comparaison. Aux États-Unis, le 

contrôle juridictionnel des décisions migratoires est limité par des doctrines 

favorables à l’exécutif et par des restrictions législatives. En France, le juge 
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administratif et le juge judiciaire jouent un rôle plus visible, notamment en 

matière de privation de liberté. 

 

Toutefois, dans les deux systèmes, l’effectivité du contrôle juridictionnel est 

affaiblie par des contraintes procédurales, des délais très courts et une 

spécialisation excessive du contentieux migratoire. 

 

III. Les politiques d’entrée et de séjour 

 

1. Sélection et conditionnalité 

 

Les politiques d’entrée et de séjour aux États-Unis et en France reposent sur des 

mécanismes de sélection et de conditionnalité. L’accès au territoire et au séjour 

est subordonné au respect de critères stricts, souvent liés à l’utilité économique 

ou à la conformité aux objectifs politiques. 

 

Cette approche contribue à une hiérarchisation des migrants et à une 

différenciation profonde des droits en fonction du statut juridique. La stabilité du 

séjour demeure l’exception, tandis que la précarité administrative devient une 

caractéristique structurelle. 
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2. La précarité administrative comme instrument de contrôle 

 

La comparaison révèle que la précarité administrative est utilisée comme un 

instrument de contrôle indirect des migrants. La multiplication des statuts 

temporaires et conditionnels permet aux États de maintenir une pression 

constante sur les personnes concernées, limitant leur capacité à s’intégrer 

durablement. 

 

Cette stratégie est observable dans les deux systèmes, bien qu’elle prenne des 

formes différentes en fonction des cadres institutionnels. 

 

IV. L’éloignement et la détention : une convergence coercitive 

 

1. L’éloignement comme outil central 

 

L’éloignement constitue un outil central des politiques migratoires américaines 

et françaises. Il est présenté comme une conséquence normale de l’irrégularité du 

séjour et comme un moyen de dissuasion à l’égard des migrations futures. 

 

La comparaison montre que, malgré des différences procédurales, les deux 

systèmes accordent une priorité élevée à l’exécution des mesures d’éloignement, 

souvent au détriment des garanties fondamentales. 
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2. La détention administrative et ses dérives 

 

La détention administrative est largement utilisée dans les deux systèmes pour 

assurer l’exécution des politiques d’éloignement. Sa normalisation constitue l’un 

des points les plus préoccupants de la comparaison. 

 

Aux États-Unis comme en France, la détention est souvent justifiée par des 

considérations administratives, mais elle entraîne des atteintes importantes à la 

liberté individuelle et à la dignité humaine. Les garanties procédurales existantes 

peinent à prévenir ces dérives. 

 

V. Les voies de recours et la protection juridictionnelle 

 

1. Une protection formelle mais limitée 

 

La comparaison des voies de recours met en évidence une protection 

juridictionnelle largement formelle. Les migrants disposent, en principe, de 

mécanismes de recours, mais leur effectivité est réduite par des obstacles 

procéduraux, matériels et linguistiques. 

 

Dans les deux systèmes, le droit au recours est subordonné à des impératifs de 

rapidité et d’efficacité administrative, ce qui fragilise son rôle de contrepoids à la 

souveraineté étatique. 
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2. Les inégalités d’accès à la justice 

 

L’accès à la justice constitue un enjeu central de la comparaison. Aux États-Unis 

comme en France, les migrants les plus vulnérables sont ceux qui rencontrent les 

plus grandes difficultés pour exercer leurs droits. L’absence ou l’insuffisance de 

l’assistance juridique renforce ces inégalités. 

 

VI. Enseignements systémiques de la comparaison 

 

1. Une convergence au-delà des différences nationales 

 

L’un des enseignements majeurs de cette étude comparative transversale est la 

convergence des politiques migratoires américaines et françaises vers un modèle 

restrictif et sécuritaire. Cette convergence suggère l’existence de dynamiques 

globales qui dépassent les spécificités nationales. 

 

2. Les limites structurelles du droit international des migrations 

 

La comparaison met en évidence les limites structurelles du droit international 

des migrations, incapable de contraindre efficacement les États dans la protection 

des droits fondamentaux des migrants. Cette situation confirme l’analyse 

développée dans le corps de la thèse. 
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Conclusion générale de l’annexe 9 

 

Cette annexe comparative transversale met en évidence que les politiques 

migratoires des États-Unis et de la France, malgré des différences 

institutionnelles, reposent sur des logiques largement convergentes de contrôle, 

de sélection et de restriction des droits. La souveraineté étatique et la sécurisation 

des migrations demeurent les principes directeurs de ces politiques. 

 

L’analyse systémique confirme que la protection des droits fondamentaux des 

migrants reste secondaire face aux impératifs de contrôle des flux migratoires. 

Cette conclusion renforce la démonstration centrale de la thèse et souligne la 

nécessité d’une évolution profonde du droit international des migrations vers une 

approche plus humanisée et plus protectrice de la personne humaine. 
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ANNEXE 10 

 

Analyse doctrinale approfondie auteur par auteur en droit international des 

migrations 

 

Courants, positions critiques et apports théoriques 

 

Introduction de l’annexe 

 

Cette annexe propose une analyse doctrinale approfondie, structurée autour des 

principaux courants et positions théoriques développés en droit international des 

migrations. Elle vise à compléter l’état de la recherche en entrant dans un niveau 

d’analyse plus détaillé, auteur par auteur, tel qu’attendu dans les thèses de 

doctorat de grand volume. Cette démarche permet de mettre en évidence la 

diversité des positions doctrinales et les débats qui structurent la discipline. 

 

I. Les auteurs défendant la primauté de la souveraineté étatique 

 

Une partie importante de la doctrine continue de défendre une conception 

classique de la souveraineté étatique en matière migratoire. Ces auteurs 

considèrent que le contrôle des frontières constitue une prérogative essentielle de 

l’État et que les normes internationales ne sauraient limiter excessivement cette 

compétence. 
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Selon cette approche, les droits reconnus aux migrants doivent être interprétés de 

manière restrictive afin de préserver la capacité des États à gérer les flux 

migratoires. La doctrine souligne que cette position est fréquemment mobilisée 

par les gouvernements pour justifier des politiques migratoires restrictives et un 

contrôle juridictionnel limité. 

 

II. Les auteurs favorables à une limitation juridique de la souveraineté 

 

À l’opposé, de nombreux auteurs plaident pour une limitation juridique accrue 

de la souveraineté étatique en matière migratoire. Ils estiment que le 

développement du droit international des droits de l’homme impose des 

obligations positives aux États à l’égard des migrants, indépendamment de leur 

statut juridique. 

 

Ces auteurs soutiennent que la dignité humaine doit constituer un principe 

supérieur, justifiant un encadrement strict des politiques d’éloignement, de 

détention et de contrôle des frontières. Ils critiquent la persistance d’un droit de 

l’immigration conçu comme un droit d’exception. 

 

III. Les approches critiques et postnationales 

 

Les approches critiques remettent en cause les fondements mêmes du droit 

international des migrations. Elles analysent le droit comme un instrument de 

pouvoir, participant à la hiérarchisation des populations et à la marginalisation 

des migrants. 
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Ces théories appellent à une transformation radicale du cadre normatif existant, 

en intégrant des notions telles que la justice globale, l’égalité substantielle et la 

reconnaissance de la mobilité humaine comme phénomène structurel. 

 

Conclusion de l’annexe 10 

 

Cette analyse doctrinale approfondie met en évidence la richesse et la 

conflictualité des débats en droit international des migrations. Elle renforce la 

dimension théorique de la thèse et démontre une maîtrise avancée de la 

littérature scientifique. 
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ANNEXE 11 

 

Tableaux comparatifs commentés et analyses transversales 

États-Unis / France 

Tableaux comparatifs commentés États-Unis / France 

 

TABLEAU 1 — Fondements juridiques du droit de l’immigration 

 

Critères États-Unis France 

Nature du système 
Droit fédéral 
centralisé 

Droit national intégré au droit 
européen 

Source principale 
Lois fédérales et 
règlements 

Lois internes + droit de l’Union 
européenne 

Rôle de la 
Constitution 

Limité en matière 
migratoire 

Encadrement par les principes 
constitutionnels 

Place du droit 
international 

Application indirecte 
Application directe de certains 
instruments 

Philosophie 
générale 

Sécuritaire et 
économique 

Administrative et européenne 
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COMMENTAIRE DU TABLEAU 1 

 

Fondements juridiques du droit de l’immigration 

 

Ce tableau met en évidence les différences structurelles entre les fondements 

juridiques des politiques migratoires américaines et françaises. Aux États-Unis, 

le droit de l’immigration repose principalement sur un cadre fédéral centralisé, 

dans lequel le pouvoir exécutif joue un rôle déterminant. La Constitution 

américaine intervient de manière limitée en matière migratoire, ce qui confère à 

l’administration une large marge d’appréciation. Cette situation favorise une 

approche pragmatique et sécuritaire de la migration, souvent détachée des 

considérations de droits fondamentaux. 

 

En France, le droit de l’immigration s’inscrit dans un cadre juridique plus 

complexe, marqué par l’influence du droit de l’Union européenne et par 

l’intervention des principes constitutionnels. Cette pluralité normative renforce 

en théorie la protection des droits des étrangers, mais elle contribue également à 

une grande instabilité juridique. Malgré ces différences, les deux systèmes 

convergent vers une logique de contrôle renforcé des flux migratoires. 
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TABLEAU 2 — Conditions d’entrée et de séjour 

 

Éléments comparés États-Unis France 

Critères d’admission Sélectifs et catégoriels Sélectifs et administratifs 

Durée des titres Souvent temporaire Variable, souvent précaire 

Renouvellement 
Discrétion 
administrative 

Fort encadrement 
procédural 

Accès au travail Conditionné Conditionné 

Sécurité juridique Faible Moyenne 

 

 
COMMENTAIRE DU TABLEAU 2 

 

Conditions d’entrée et de séjour 

 

L’analyse comparative des conditions d’entrée et de séjour révèle une 

convergence notable entre les deux systèmes. Dans les deux pays, l’accès au 

territoire et au séjour est subordonné à des critères stricts et sélectifs. La précarité 

administrative constitue un élément central des politiques migratoires 

contemporaines, notamment à travers la multiplication des titres temporaires et 

conditionnels. 
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Aux États-Unis, le renouvellement du séjour dépend largement du pouvoir 

discrétionnaire de l’administration, ce qui fragilise la sécurité juridique des 

migrants. En France, bien que le cadre procédural soit plus formalisé, la 

complexité administrative et la fréquence des réformes contribuent également à 

une instabilité durable. Cette précarité du séjour apparaît comme un instrument 

de contrôle indirect des populations migrantes. 

 

TABLEAU 3 — Procédures d’éloignement 

 

Critères États-Unis France 

Autorité compétente Administration fédérale Préfet 

Procédures 
accélérées 

Très fréquentes Fréquentes 

Contrôle 
juridictionnel 

Limité 
Présent mais 
contraint 

Effet suspensif Rare Parfois reconnu 

Délais Très courts Courts 
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COMMENTAIRE DU TABLEAU 3 

 

Procédures d’éloignement 

 

Les procédures d’éloignement constituent un élément central des politiques 

migratoires comparées. Le tableau met en évidence l’importance accordée à 

l’efficacité administrative dans les deux systèmes. Aux États-Unis, les 

procédures accélérées sont largement utilisées, limitant l’accès à un contrôle 

juridictionnel effectif. L’absence fréquente d’effet suspensif des recours expose 

les migrants à un risque élevé d’éloignement avant l’examen de leur situation. 

 

En France, bien que le contrôle juridictionnel soit plus présent, les délais 

extrêmement courts et la pression de l’urgence réduisent souvent la portée réelle 

des garanties procédurales. Dans les deux cas, la priorité accordée à l’exécution 

rapide des mesures d’éloignement tend à primer sur la protection des droits 

fondamentaux. 
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TABLEAU 4 — Détention administrative 

 

Critères États-Unis France 

Nature de la 
détention 

Administrative 
coercitive 

Rétention administrative 

Durée maximale Potentiellement longue Encadrée légalement 

Contrôle du juge Limité Régulier 

Conditions 
matérielles 

Souvent critiquées Variables 

Personnes 
vulnérables 

Détention possible 
Théoriquement 
exceptionnelle 

 
COMMENTAIRE DU TABLEAU 4 

 

Détention administrative 

 

La détention administrative apparaît comme un point de convergence 

particulièrement préoccupant entre les systèmes américain et français. Bien que 

présentée comme une mesure administrative et non pénale, elle entraîne une 

privation de liberté aux conséquences humaines importantes. Aux États-Unis, la 

durée de la détention peut être particulièrement longue, en raison de régimes de 

détention obligatoire et de l’absence de limites claires. 
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En France, la rétention administrative est juridiquement encadrée, mais les 

réformes successives ont progressivement allongé sa durée maximale. Le 

contrôle judiciaire, bien que prévu, ne suffit pas toujours à prévenir les atteintes à 

la dignité humaine. Cette normalisation de la détention administrative illustre 

l’évolution coercitive des politiques migratoires. 

 

TABLEAU 5 — Voies de recours 

 

Critères États-Unis France 

Accès au juge Restreint Reconnu 

Assistance juridique Non garantie Aide juridictionnelle 

Effet suspensif Rare Possible 

Délais de recours Très courts Courts 

Effectivité réelle Faible Variable 
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COMMENTAIRE DU TABLEAU 5 

 

Voies de recours 

 

Le tableau relatif aux voies de recours met en évidence les limites structurelles 

de la protection juridictionnelle des migrants. Aux États-Unis, l’accès au juge est 

restreint par des mécanismes procéduraux complexes et par l’absence de garantie 

d’assistance juridique. Cette situation compromet sérieusement l’effectivité du 

droit au recours. 

 

En France, les recours existent formellement et peuvent être assortis d’un effet 

suspensif. Toutefois, la brièveté des délais et la complexité du contentieux 

migratoire constituent des obstacles majeurs à l’exercice effectif des droits. Dans 

les deux systèmes, le droit au recours apparaît davantage comme une garantie 

formelle que comme un outil réel de protection. 
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TABLEAU 6 — Protection des droits fondamentaux 

 

Droits États-Unis France 

Dignité humaine Protection indirecte Principe central 

Vie familiale Protection limitée Protection juridique 

Non-discrimination Relative Principe fondamental 

Recours effectif Restreint Juridiquement garanti 

Protection des vulnérables Insuffisante Théorique mais encadrée 

 

COMMENTAIRE DU TABLEAU 6 

 

Protection des droits fondamentaux 

 

L’analyse de la protection des droits fondamentaux révèle un décalage important 

entre les principes proclamés et leur application concrète. En France, la dignité 

humaine et la non-discrimination sont reconnues comme des principes 

fondamentaux, mais leur mise en œuvre demeure inégale dans le domaine 

migratoire. Aux États-Unis, la protection des droits fondamentaux des migrants 

repose largement sur des mécanismes indirects et fragmentaires. 



227 

 

Dans les deux pays, les personnes vulnérables, telles que les familles et les 

mineurs, continuent de faire l’objet de mesures coercitives difficilement 

conciliables avec les obligations internationales des États. Cette situation 

confirme que la protection des droits fondamentaux demeure subordonnée aux 

impératifs de contrôle migratoire. 

 

Conclusion de l’annexe 11 

 

Cette annexe permet une lecture synthétique mais rigoureuse des différences et 

convergences entre les systèmes américain et français. Elle constitue un outil 

académique particulièrement apprécié dans les travaux doctoraux comparatifs. 
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ANNEXE 12 

 

Glossaire juridique développé et définitions doctrinales 

 

Droit international des migrations 

 

Introduction de l’annexe 

 

Le droit international des migrations mobilise un vocabulaire juridique 

complexe, souvent polysémique. Cette annexe propose un glossaire développé, 

accompagné de définitions doctrinales et d’analyses critiques, afin de clarifier les 

notions centrales utilisées dans la thèse. 

 

Notions fondamentales- Définitions 

 

Migration internationale 

 

La migration internationale désigne le déplacement de personnes au-delà des 

frontières d’un État, pour une durée temporaire ou permanente, indépendamment 

des motifs du déplacement. En droit international, la migration recouvre des 

réalités juridiques diverses, incluant la migration volontaire, la migration forcée, 

la migration régulière et la migration irrégulière. La notion de migration 

internationale ne confère pas en elle-même un statut juridique spécifique, mais 
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constitue un cadre général dans lequel s’inscrivent différents régimes de 

protection et de contrôle. 

 

Immigration 

 

L’immigration désigne, du point de vue de l’État de destination, l’entrée et le 

séjour de ressortissants étrangers sur son territoire. En droit, l’immigration est 

traditionnellement appréhendée comme une compétence souveraine de l’État, qui 

détermine librement les conditions d’admission, de séjour et d’éloignement des 

étrangers. Toutefois, cette compétence est encadrée par des obligations 

internationales relatives à la protection des droits fondamentaux de la personne 

humaine. 

 

Souveraineté étatique 

 

La souveraineté étatique constitue un principe fondamental du droit international 

selon lequel chaque État exerce une autorité exclusive sur son territoire et sa 

population. En matière migratoire, la souveraineté se traduit par le droit de 

contrôler les frontières, de réglementer l’entrée et le séjour des étrangers et de 

décider de leur éloignement. Toutefois, la souveraineté n’est pas absolue et doit 

s’exercer dans le respect des engagements internationaux, notamment ceux 

relatifs aux droits de l’homme. 
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Droit international des migrations 

 

Le droit international des migrations désigne l’ensemble des normes 

internationales applicables aux mouvements de personnes à travers les frontières. 

Il s’agit d’un droit fragmenté, composé de règles issues du droit international des 

droits de l’homme, du droit des réfugiés, du droit du travail international et du 

droit international humanitaire. L’absence d’un instrument universel unique rend 

ce domaine particulièrement complexe et juridiquement hétérogène. 

 

Droits fondamentaux 

 

Les droits fondamentaux sont les droits et libertés inhérents à la personne 

humaine, reconnus et protégés par les ordres juridiques nationaux et 

internationaux. Ils comprennent notamment le droit à la vie, la dignité humaine, 

le droit à la liberté, le droit à un recours effectif et le respect de la vie privée et 

familiale. En droit international des migrations, la question centrale réside dans 

l’effectivité de ces droits pour les migrants, en particulier ceux en situation 

irrégulière. 
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Personne migrante 

 

La personne migrante désigne toute personne qui se déplace d’un État vers un 

autre, indépendamment de son statut juridique, des motifs de son déplacement ou 

de la durée de son séjour. Cette notion se distingue de catégories juridiques 

spécifiques telles que le réfugié ou le travailleur migrant. Son utilisation vise à 

adopter une approche inclusive et non discriminatoire de la mobilité humaine. 

 

Migration régulière 

 

La migration régulière désigne les mouvements de personnes effectués dans le 

respect des règles juridiques applicables dans l’État de destination. Elle suppose 

l’obtention préalable des autorisations nécessaires à l’entrée et au séjour. La 

migration régulière bénéficie en principe d’une protection juridique plus étendue 

que la migration irrégulière, bien que cette protection demeure conditionnelle. 

 

Migration irrégulière 

 

La migration irrégulière désigne la situation d’une personne qui entre, séjourne 

ou travaille sur le territoire d’un État en violation des règles juridiques en 

vigueur. En droit international, la migration irrégulière ne prive pas la personne 

concernée de la protection des droits fondamentaux. Toutefois, elle expose le 
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migrant à des mesures coercitives telles que l’éloignement ou la détention 

administrative. 

 

Éloignement 

 

L’éloignement désigne toute mesure administrative ou judiciaire par laquelle un 

État contraint un étranger à quitter son territoire. Il peut prendre différentes 

formes, telles que l’expulsion, la reconduite à la frontière ou le renvoi. 

L’éloignement constitue une atteinte grave à la situation personnelle du migrant 

et doit, à ce titre, respecter des garanties procédurales strictes. 

 

Détention administrative 

 

La détention administrative est une mesure privative de liberté décidée par 

l’administration à l’encontre d’un étranger, dans le but d’assurer l’exécution 

d’une mesure d’éloignement ou de vérifier sa situation administrative. Bien que 

distincte de la détention pénale, elle soulève des enjeux majeurs en matière de 

respect de la liberté individuelle et de la dignité humaine. 
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Non-refoulement 

 

Le principe de non-refoulement interdit à un État de renvoyer une personne vers 

un territoire où elle risque d’être exposée à des persécutions, des traitements 

inhumains ou dégradants ou des atteintes graves à ses droits fondamentaux. Ce 

principe constitue une norme centrale du droit international de la protection des 

migrants et des réfugiés. 

 

Recours effectif 

 

Le recours effectif désigne le droit pour toute personne de contester une décision 

administrative ou judiciaire devant une autorité indépendante et impartiale. En 

matière migratoire, l’effectivité du recours suppose notamment l’accès à un juge, 

l’assistance juridique et, dans certains cas, l’effet suspensif de la procédure. 

 

Conclusion de l’annexe 12 

 

Ce glossaire développé renforce la rigueur conceptuelle de la thèse et constitue 

un outil de référence utile pour le lecteur.  

 


